
 



    

      
   

 

ORDRE DES VACATIONS

Jeudi avTiIA900e. PNR de Laisse

Vendredi, 6 avril . .......... de 194 à 34.

 

   a REA
Œ : ‘

      
  

Il y aura.jour dela vente, exposition publiqueds pièces,dedeux

à Heen hôteldesnoesalleno SEM

 

   
 

T'authentieite des ao hes est garantie. RE  
         

Les acquéreurs paieront |cinq pour centen sus du prixdoitUE

& . M. Noseeexpert ennnchargé de H vente, rem-
re.

 



- yHUB. BHB/THOTERA

P. 4. PhLoue

 

CATALOGUE

DES

AUTOGRAPHES
ET DES DOCUMENTS HISTORIQUES

COMPOSANT LA COLLECTION

DE

M. ÉTIENNE CHARAVAY

Première vente

Paris pendant la Révolution — Documents historiques

Personnages de l’époque révolutionnaire

Vignettes et Brevets

LA VENTE AURA LIEU A PARIS

Hôtel des Commissaires-Priseurs, rue Drouot, salle no 8

Le Jeudi 5 et le Vendredi 6 Avril 14900

À trois heures précises dusoir

Par le ministère de M: DELESTRE, commissaire-priseur, 5, rue Saint-Georges

Assisté de M. Noël CHARAVAY, expert en autographes

Rue de Furstenberg,3.

PARIS

NOEL CHARAVAY

3, rue de Furstenberg, 3

 

- 1900



DIVISIONS DU CATALOGUE

PARIS PENDANT LA RÉVOLUTION

pages

MUNICIPALITÉ PROVISOIRE. 22 00e RENE 1et

MUNICIPALITÉ LÉGALE (maires de Paris, fonc-

tionnaires, délibération du Conseil général

de la Commune, subsistances)............... 3 à

Distriets de-Paris = ME.ce corure..c. Tata

Sections de Paris CARRE. - renier comte 20 à

Force armée PALISIENNEN. Rae cver 35 à

DocuMENTSasAes en A ne 40 à

TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE .................... 62 à

GÉNÉRADITES SRE.Sener Je ere 73 à

AUTOGRAPHES DE PERSONNAGES DIVERS.......... 94 à 1

38 et
BREVETS EIOVIGNEIIDES M... 2. nn...

Het

2

99

72

66

93

10

39

12

Nora. — On a classé à la suite de la Force armée parisienne

les autographes des officiers de la garde nationale, à la suite

des documents surla prise de la Bastille les autographes des

défenseurs et des vainqueurs de la Bastille et après les docu-

ments sur le Tribunal révolutionnaire les autographes des
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AVERTISSEMENT

La destinée avait fait d'Etienne Charavay un marchand

d'autographes, mais sa propension naturelle l’eut plus volon-

tiers porté à en acheter qu'à en vendre. Dès que la fortune

avait commencé à lui sourire, il s'était du moins réservé

trois parts dansles richesses qui lui passaient journellement

par les mains. L’une de ces séries, consacrée à la région

lyonnaise et dauphinoise, a été de son vivant offerte à la grande

Bibliothèque publique de Lyon où elle est déposée dans un

meuble spécial ; les deux autres sont celles que les enchères

vont disperser.

Le culte éclairé, mais nullement sectaire, que notre ami

professait pour la Révolution lui avait été inspiré de très

bonne heure par ses lectures et plus encore peut-être parle

contact quotidien avec les documents mêmes oùles acteurs

du grand drame en avaient, le plus souvent à leur propre

insu, retracé les crises terribles et les moindres épisodes.

Tout enfant, il avait vu son père et son oncle Gabriel

dépouiller, classer, annoter l'immense et incomparable

réunion formée par le colonel Maurin avec les papiers de

Courtois, de Francastel, d'André Dumont, de Palloy, d’Alber-
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tine Marat, etc., et accrue depuis au fur et à mesure des
occasions qui s’offraient alors, pourainsi dire, d’elles-mêmes.
De cet ensemble décrit par les deux frères en vue d’une vente

publique qui n’eût paslieu,il subsiste un volume de 275 pages,
communément désigné dans notre petit monde sous le nom
de « Catalogue de 1862 ». Morcelée à l'amiable, la collection
Maurin a enrichi de ses débris divers cabinets, notamment
ceux de M. Dubrunfaut et de Benjamin Fillon; mais d’autres
dossiers vont, après tantôt quarante ans, de nouveau revoir
le jour. Un petit nombre seulement de pièces en avait été
extrait pourfigurerà l'Exposition centennale organisée en 1889
au pavillon de Flore.

Bien qu'Etienne Charavay n'ait pas laissé par écrit le plan
qu’il se proposait de suivre pour les subdivisions définitives
de sa collection, M. Raoul Bonnet, après avoir examiné les
liasses qui la composent, a cru démêler la pensée maîtresse
de leur possesseur et il a ponctuellement suivi ces indica-
tions, si vagues qu’elles fussent.

L'histoire de Paris tenait évidemment une large place dans
le cadre qu'Etienne Charavay n'avait pu qu’ébaucher. On
trouvera donc ici dans leur suite logique et chronologiqueles
documents afférents à la municipalité provisoire et constitu-
tionnelle, aux maires et aux autres fonctionnaires élus, aux
subsistances. Viennent ensuite les districts et les sections
dont les dossiers mériteraient, par leur importance et les par-
ticularités inédites qu'ils renferment, de prendre rang soit
à la Bibliothèque nationale, soit à la Bibliothèque de la Ville
dont ils viendraient comblerles lacunes. La garde nationale
est représentée ici par ses chefs et parles principaux person-
nages qui ont joué un rôle à toutes les phases de son histoire

si étroitement liée, surtout au début, à l’histoire même

de Paris.

Sur le premier épisode de cette histoire, surla prise de la
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Bastille, voici (n° 147) un document capital, un double de

la caputulation (sic) transmise par de Launeyaux assaillants

et, à sa suite, des lettres diverses des vainqueurs et des

vaincus, plus une foule de documents curieux sur les vicis-

situdes posthumes, si l’on peut dire, de la vieille prison.

Il m'est impossible et il serait fort inutile, on le comprendra,

de détailler numéro par numéro le catalogue que le lecteur a

entre les mains, mais je me reprocherais de ne pas lui signa-

ler une série de dossiers hors ligne sur la fuite de Varennes

(n° 173), surla journée du 20 juin (n° 179), sur le 10 Août et la

déchéance du Roi (n° 181-186), sur les massacres de Paris et

de Versailles (n°s 188-190), sur le tribunal révolutionnaire et

sur divers membres (n° 194-211), sur le 9 thermidor (n° 216),

sur le club des Cordeliers (n° 231). A côté de ces échos des
tragédies qui se jouaieut tourà tourà la tribune et dansla rue,

voici d’autres témoignages non moins curieux de la vie poli-

tique,religieuse et sociale de Paris : M. VictorPierre trouve-

rait, par exemple, sous le n° 232, un utile complément à sa

monographie de l’église Saint-Thomas-d'Aquin pendant la

Révolution.

Une seconde vente comportera de très nombreuses séries

sur les membres des diverses assemblées, sur une foule de

personnages petits ou grands dont l’histoire a retenu oudoit
retenir les noms, sur Louis XVI et la famille royale. A la fin

de cette seconde vente figurerontles pièces qu’au début de sa

carrière Etienne Charavay avaient réunies sur Louis XI et

son temps.

Ce catalogue et le suivant sont l'œuvre de M. Raoul Bonnet

qui, formé tout jeune à bonne école, s’est tiré de toutes les
difficultés que présentaient tant de noms propres, de dateset
de faits. Il n’a — j'en suis témoin — épargné aucune recherche

pouridentifier les personnages dont la signature ou l'écriture

passait sous ses yeux et lorsqu'il n'a pu y parvenir de lui-
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même,il a fait appel à la compétence des érudits les mieux

renseignés, tels que M. Aulard et M. Alfred Bégis. En agissant

ainsi, M. Raoul Bonnet n’a pas seulement sacrifié à ce goûtet

à ce besoin d’exactitude dont les générations précédentes,

moins bien outillées que les nôtres, il est vrai, faisaient trop

volontiers bon marché ; il a voulu aussi rendre au maître qui

lui a révélé sa véritable vocation l'hommage d’un disciple

reconnaissant et jamais gratitude ne fut mieux justifiée, car

Etienne Charavay était du petit nombre de ces hommes d'élite

qui veulent et peuventse faire, selon la touchante expression

de Mérimée père, « une belle épitaphe enlettres d’or dansla

mémoire de leurs amis ».

MAURICE TOURNEUX.



CATALOGUE

D'AUTOGRAPHES

Assemblée des Représentants

de la

Commune de Paris

Municipalité provisoire

1. REPRESENTANTS DE LA COMMUNE. pièces.

Pièces signées par les représentants de la Commune; octobre
1789-avril 1790, 5 p. in-4 ou in-folio, têtes imprimées, cachets.

Parmi les signataires on remarque Bailly, Manuel, Duport-Dutertre, ete. —
Les pièces sont relatives aux visites des notables à la Force, à la location des
chaises de Notre-Dame pour la cérémonie de la bénédiction des drapeaux de
la garde nationale, etc.

2. COMITÉ DE RECHERCHES.

P.s. par AGIER, BRISSOT DE WARVILLE, GARRAN DE COULON,
OuparT et PERRON ; Paris, 15 novembre 1789, 1 p. in-4.

Ils demandent des renseignements sur l'assassinat commis aux Tuileries le
12 juillet et dont l'auteur présumé est le prince de Lambesc.

3. MUNICIPALITÉ.

P. s. par DEJoLY, membre et secrétaire du Conseil de ville ;
31 mai 1790, 8 p. in-folio, tête et vignette imprimées.

Extrait duregistre du conseil de ville. Curieux document relatif à la dis-
persiondesreligieux carmes ducouvent de la place Maubert,

 



4. POLICE.

P. a. s. de l’ABBÉ FAUCHET, signée aussi par DUFOUR, PITRA,
LAGRENÉE, membres du Comité de police; Paris, 16 septembre
1789, 1 p. in-4, tête et vignette imprimées.

Ils prient le district de Saint-Roch d’user de modération dans l'application
du réglement qui condamne à l'amende les loueurs de garni, qui ne tiennent
pas de registre.

POLICE.

P. s. par l’'ABBÉ DE MONTMORENCY, DE MONTALEAU, l’ABBÉ

FAUCHET, DECAUDIN, etc., membres du Comité de police ; Paris,
19 octobre 1789, 1 p. in-4, tête et vignette imprimées.

o
t

Le comité arrête que l'argenterie du comte d'Artois remise parla comtesse
de Fougières sera déposée entre les mains de M. de Saint-Priest, pour être
réunie à celle que le comité lui a déjà fait porter par ordre du roi. (Le comte
d'Artois avait émigré dès le 17 juillet 1789).

6. POLICE.

P.s. par DE BLoïs et l’'ABBÉ DE MONTMORENCY-BOUTTEVILLE;
Hôtel de ville, 25 octobre 1789, 1/2 p. in-4, tête et vignette
imprimées.

Ordre au concierge des prisons de l’abbaye de Saint-Germain des Prés de
recevoir et d'yretenir le sieur Augeard. (Il s’agit du secrétaire des commande-

- ments de Marie-Antoinette).

7. POLICE.

5 1. s. par Baïzzy, DuPORT-DUTERTRE, MANUEL et Du CLOSEY;
Paris, octobre 1789-mai 1790, 5 p. in-4, tête et vignette imprimées.

Pièces concernant le droit de visite chez les ministres étrangers, la répres-
sion de la contrebande. Intéressants détails surle rôle que doitjouer la garde-
nationale pour prêter maïin-forte à la police.

8. PIÈCES DIVERSES. 6 pièces.

Pièces signées par DEroLY, BROUSSE-DESFAUCHERETS, MAUS-
SION, AVRIL, BERTOLIO, PORIQUET, VIGÉE, etc. ; septembre-
décembre 1789, 6 p. in-4 ou in-folio.

Document concernant les boulangers, le corps de garde de la Halle aux
draps, le district de Saint-Victor, etc.

DISSOLUTION DE L'ASSEMBLÉE DES REPRÉSEN-
TANTS DE LA COMMUNE DE PARIS.

L. s. par FAUCHET, dernier président, GopARD, ancien pré-
sident et rédacteur, CHANLAIRE, ancien secrétaire ; Paris,

27 novembre 1790, 1 p. in-folio.

©

Ils dressent le résumé des travaux accomplis parles citoyens qui ont repré-
senté la Commune de Paris pendant la première année de la Liberté. (La
municipalité de 1789 avait cessé ses fonctions par suite de l'établissement de
la municipalité légale, le 9 octobre 179,0).



10.

11

12.

M

MUNICIPALITÉ LÉGALE

Maires et Fonctionnaires

BAILLY (Jean-Sylvain), astronome, constituant, membre
de l’Académie française, maire de Paris du 15 juillet
1789 au 12 novembre 1791, n. 1736, décapité en 1798.

L. s.; 19 juillet 1789, 1 p. in-4.

Pièce misTORIQUE. L'Assemblée des électeurs de Paris l'a élu maire. Malgré
que les forces lui manquent pour remplir cette haute missionil espère que
les lumières de ses concitoyens l’aideront à la meneràbien. Il ne se croit pas
légalement élu par l'Assemblée des électeurs et il demande aux districts de
vouloir bien ratifier cette élection.

BAILLY (Jean-Sylvain).

10 L. s. à NECKER ; Paris, 1er octobre 1789, 1 p. in-folio.

Il le prie de lui communiquer des renseignements surles achats de grain,
afin de ne pas s'adresser aux mêmes vendeurs, ce quiferait hausserles cours.

: . Le s., avec deux lignes aut. ; Paris, 2 octobre 1789,1 p. 1/2
In-10110.

Curieuse”lettre, IL demande comme une grâce que l'on donne aux Parisiens
le contenu de 25 voitures chargées de farine qui sont destinéesàla ville de
Versailles. « Si vous pouviez, Monsieur, nous enfaire le sacrifice, vous nous
rendriez la vie. »

“30 P. s.; Paris, 11 janvier 1790, 1/2 p. in-folio.

Il ordonne de faire délivrer gratis au curé de Saint-Jean de Latran cinq
centslivres de riz pour être distribué aux pauvres, aprèsl'avoir fait cuire, Le
reçu de F. R. Huot, curé-prieur de Saint-Jean de Latran, est au-dessous. ‘

40 L.'s. à M. Périer; Paris, 12 mars 1791; 1/2 p. in-4.

Il l'informe que lon expérimentera le 17 mars les moulins de son invention,
qu'ona fait construire dans l’île des Cygnes.

90 P.s.; Paris, 6 mars 1791, 1 p. in-folio, cachet.

Il certifie que M. Huet de Guerville, député du corps des volontaires de la
ville de Rouen pue l'approvisionnement de Paris, a montré dans les temps
de calamité et de disette le zèle le plus actif, la vigilance la mieux entendue,
pourpréserver les grains dupillage.

BAILLY (Jean-Sylvain).

1o L. s., avec 3 lignes aut., au président du Comité ecclésias-
tique de l’Assemblée nationale; Paris, 12 août 1790, 1/2 p. in-
folio.

Lettre relative àlasituationcritique du couvent de la Ville l'Evêque.



13.

16.

LE

EURE

2 L. s. à M. Desmarets; Paris, 19 octobre 1790, 1 p. in-folio.

Il le prie de se rendre à l'Hôtel-de-Ville, le 22 octobre, pour se concertersur

les mesures à prendre pour procéderà l'estimation du mobilier des maisons

religieuses.

30 L. s. : Paris, 13 janvier 1791, 1/2 p. in-folio.

Lettre relative à l'établissement d'un tableau des ecclésiastiques attachés

aux différentes paroisses.

PÉTION (Jérôme), député aux Etats-Généraux et par
le département d'Eure-et-Loir à la Convention, maire

de Paris -du 46 novembre 1791 au 17 septembre 1792,

n. à Chartres, 1753, mort par suicide en 1794.

® L. s. à SANTERRE; Paris, 3 octobre 1792, 1 p. in-folio.

Pièce msrorique. Il linforme que le citoyen Laveaux, substitut du pro-

cureur de la Commune, est pertinemment averti que des ouvriers du camp

doivent se soulever et envahir les prisons afin d'y renouvelerles scènes

du 2 septembre.Il l'exhorte à mettre surpied une force capable de contenir

ceux qui tenteraient de commettre des excès, en quelque genre que ce soit.

. PÉTION (Jérôme).

L. s. auxofficiers municipaux de Versailles ; (sans date), 1/2p.

in-folio. ;

IL les rassure sur l'authenticité des billets de la caisse patriotique. « Si vous

me parliez de la maison de secours,je serais plus circonspect. »

BOUCHER-RENÉ (Antoine-René), juge au tribunal

révolutionnaire du 10 août 1792, maire intérimaire de

Paris entre la démission de Pétion et l'élection de

Chambon, n. 1793, m.

L. s.; Paris, 25 octobre 1792, 1/2 p. in-folio.

Lettre relative au paiement de la pension des soldats-invalides.

CHAMBON DE MONTAUT (Nicolas), médecin, maire

de Paris du 30 novembre 1792 au 2 février 1793, n.

1748, m. 1826.

L. s.; Paris, 5 février 1793, 1 p. 1/2 in-4.

Lettre relative aux mesures à prendre pourauthentiquerles signatures des

commissaires de police.

PACHE (Jean-Nicolas), ministre de la guerre, maire de

Paris, du 14 février 1793 au 10 rai 1794, n. 1746,

m. 1893.

L. s.; Paris, 11 juin 1793, 1 p. 1/2 in-folio.

Importantelettre écrite au moment où la Convention luttait contre les

Girondins et les tentatives fédéralistes. La leltre est probablement adressée à
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une assemblée départementale. Pache la félicite à propos des principes
qu’elle a exprimés dans son adresse à la Convention. « Ah ! pourquoi tous
les départements ne secondent-ils pas nos efforts, ainsi que vous l'avez fait ?
Pourquoi quelques uns sont-ils égarés au point de vouloir s’armer contre
nous ! »

18. PACHE (Jean-Nicolas).

L. s. (aux sections de Paris ?); Paris, 6 juillet 1793, 1 p. 1/2
in-folio.

Curieuse pièce. IL demande aux sections deux bataillons de volontaires
pourse joindreaux bataillons de Seine-et-Oise et de Seine-et-Marne afin de
combattre les insurgés du département de l'Eure, et assurer les relations
entre Rouenet Paris. « Que les hommes de bonne volonté, que les hommes
de courage s’élancent dans l'arène, et qu'au lieu de délibération la France et
l'Europe vous reconnaissent aux actions! »

19. PACHE (Jean-Nicolas).

3 1.s. (griffe) ; Paris, 1er et 14 août 1793, 3 p. in-4.

Pièces relatives aux préparatifs de la fête du10 août, au décret de la Conven-
tion concernant les étrangers et à la requisition de tous les artificiers pour
s'occuper uniquement de la préparation des matières combustibles destinées à
détruire les repaires des brigands de la Vendée.

20. PACHE (Jean-Nicolas).

L. a. s. à une section ; Paris, 28 germinal anIL (17 avril 1794),
1 p.in-4.

‘Il annonce l’envoi du décret de la Convention sur la police, « Vous vou-
drez bien la faire proclamer sur le champ avec toute la solennité qu'exige
son importance. »

21. LESCOT-FLEURIOT (Jean-Baptiste-Edouard), maire de
Paris du 10 mai au 27 juillet 1794, n. 1761, guillotiné
avec Robespierre le 98 juillet 1794.

21.s., dont une à la section Lepeletier ; Paris, 16 messidor
an II (4 juillet 1794); 2 p. in-4, tête et vignette imprimées.

Il annonce une nouvelle victoire remportée par les soldats de la Répu-
blique sur les satellites des tyrans. « Les esclaves fuient à l'approche des
Républicains ou sont exterminés par eux. Faïtes annoncer immédiatement,
ausonde lacaisse, cette grande nouvelle au peuple ; dites-lui que la Conven-
tion nationale vient de décréter que ce soiril y auraitau Jardin national une
fête populaire. Que les républicains se réjouissent; la République est vic-
torieuse et triomphe partout. » (Jourdan avait battu les Autrichiens à Fleu-
rus le 26 juin et les Français s'étaient emparés de Mons et d'Ostendele
1°" juillet).

22. LESCOT-FLEURIOT (Jean-Baptiste-Edouard).

L. s. à ses frères et concitoyens de la section du Muséum;
Paris, 25 messidor an IT (13 juillet 1794), 1 p. in-4.

Il leur annonce l'envoi d’un morceau de musique destiné aux fêtes natio-
nales : « Après avoir remplacé la tyrannie par la liberté, la Royauté par la
République, les abus et les vices parla vertu et les bonnes institutions, il
faut aussi convertir nos airs efféminés et frivoles en chants mâles et répu-
blicains, »



 

23.

24.

26.

28.

Ter

LESCOT-FLEURIOT (Jean-Baptiste-Edouard).

L. s. au comité civil de la section du Finistère ; Paris, 26
messidor an IT (14 juillet 1794), 2 p. in-4.

Curieuse lettre où il célèbre en termes dithyrambiques l'anniversaire du
14 juillet. « Quant à nous, citoyens, qui sommes chargés de veiller à la
sureté de tous, soyons à notre poste, que notre surveillance soit active et
sage, prenons de telles précautions que les méchants, s’il s'en trouve encore
parmi nous, soient obligés de cacherleur honte et leur désespoir de voir la
choseaprospérer, que dans ce jour heureux, tout respire le bonheur
et la gloire du peuple. » (13 jours après, au 9 thermidor,il tenta de soulever
la Commune contre la Convention, et partagea le sort de Robespierre).

MUNICIPALITÉ DE PARIS. 7 pièces.

Pièces signées par les administrateurs des hôpitaux, des
contributions, des domaines et finances, du bureau de la
féodalité, etc. ; 1790-1792, 7 p. in-4, têtes et vignettes imprimées.

MUNICIPALITÉ DE PARIS.

5 pièces signées par les administrateurs du département des
travaux publics ; 1790-1791.

SomMMaAIRE : Eclairage de Paris. — Admission des ouvriers dans les ateliers
de secours. — Secours aux ouvriers des 48 sections. — Suppression des
échoppes du marché Saint-Jean. — Nettoyage des allées du champ de la
Fédération.

MUNICIPALITÉ DE PARIS.

P. s. par Merror, secrétaire-greffier ; Paris, 23 novembre
1792, 1 p. in-folio.

Extrait du registre des délibérations du bureau municipal, accordant des
redingotes aux garçons de bureau, afin qu'ils puissent abriter les objets
dont ils sont porteurs.

POLICE. 6 pièces.

P. s. par PANIS, SERGENT, ROSSIGNOL, JULLIEN, LECLERC,

LENFANT, P.-J. DUPLAIN, administrateurs de la police et du

comité de surveillance établi par la Commune à la mairie;
12 août-5 décembre 1792,7 p. in-4, têteset vignettes imprimées,
cachets.

SOMMAIRE : Ordres d’incarcération à l'Abbaye. — Examen des papiers des
prêtres renfermés au séminaire de Saint-Firmin.— Inspection des spectacles.

POLICE. 8 pièces.

P.s. par DuPOoRT-DUTERTRE, COUSIN, PERRON, J.-J. HARDY,

JoLLy, SERGENT, PANIS, etc., administrateurs au département



 

29:

930.

91.

92.

us

de la police ; août 1790-juillet 1792, 10 p. in-4, têtes et vignettes
imprimées.

Sommaire : Décoration des rues pour la procession de Notre-Dame. —
Admission des enfants dans les filatures. — Entrée dans les prisons des
conseils des détenus. — Transformation de la gendarmerie de robe-courte.—
Ordre d'incarcération à l'Abbaye. — Arrestations d'afficheurs de placards
anonymes.

CHAUMETTE (Pierre-Gaspard), procureur général de
la Commune de Paris, n. 1763, décapité le 13 avril
1794.

L.s. P. G. Anaxagoras Chaumette aux citoyens de la section
des Gravilliers ; 9 décembre 1792, 2 p. in-4, tête et vignette
imprimées.

Curieuse Pièce. Il leur recommande de tout sacrifier pourassurerla tran-
quillité de la ville pendant le jugement de Louis le dernier, Il faut que les
citoyens des départements disent : « Ceux qui déclament contre les citoyens
de Paris sont des traîtres, les Parisiens sont toujours les mêmes, toujours nos
amis, imposons nous donc le devoir mutuel de devenir autant de sentinelles
vigilantes. » IL leur recommande la visite des garnis et les prie de lui signa-
ler tout ce qui leur paraîtra suspect.

CHAUMETTE (Pierre-Gaspard).

31. s.; 16 avril, 7 et 8 mai 1793, 4 p. in-4.

Jolies pièces. Une de ces lettres est adressée à Pache, qui a écrit de sa
main : «Je vous prie de faire tout ce qui sera possible pour l'ami de Chau-
mette. »

CHAUMETTE (Pierre-Gaspard).

Projet de lettre autographe ; (mai 1793), 2 p. in-4.

Réponse aux commissaires des 48 sections de Paris après la lecture de
l'adresse contre les Girondins.

HÉBERT (Jacques-René), dit le Père Duchesne, subs-
titut du procureur de la Commune de Paris, chef du
parti qui porte son nom, n. à Alençon, 1757, décapité
le 24 mars 1794.

P.s. deux fois ; 12 novembre 1792,2 p. in-folio.

Extrait du registre des délibérations de la section de Bonne-Nouvelle.
Procès-verbal du dépouillement du scrutin pourl'élection du maire de Paris.
Ce scrutin est extrémement curieux. Hébert eut 14 voix, Robespierre 1,
Pétion2, etc.
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33. HÉBERT (Jacques-René).

19 L. s. de DESTOURNELLES, ministre des contributions pu-
bliques, avec un long post-scriptum aut., à Hébert ; 24 sep-
tembre 1793, 2 p. pl. in-tol.

Il a recu la dénonciation anonyme que lui a transmise Hébert contre le
citoyen Beyerlé, membre de la commission des Monnaies, et il la croit sans
fondement. Le ministre sans-culottes eût déjà fait justice du dénoncé,s’il eût
reçu contre lui des notes sérieuses. Voici son post-scriptum : « Ne penses-tu
as, Père Duchesne, que la dénonciation, pour inspirer de la confiance, doit

être faite en face, ou du moins signée,si l'on veut di rédiger parécrit. L'ano-
nyme a un caractére de faiblesse ou de haine qui doit toujours empêcher
qu'un républicain ne l'accueille. Que dis-tu de cela, toi qui es la franchise
même, toi quila prêches et la mets en pratique ?

Tout écrit clandestin n’est pas d’un honnête homme.
Quandj'attaque quelqu'un, je le dois, et me nomme.

Ceci pour toi, Père Duchesne, et pourtoi seul absolument. »

20 Note a. s. de FERRIÈRES-SAUVEBŒUF au Comité de sûreté
générale (écrite de la prison de la Force, un peu avant le
9 thermidor) ; 1 p. in-4.

La femme Rochechouart lui a dit dans le temps qu'un moine était dans
le secret d’un dépôt de 1.800.000 fr. dans une cave de Sainte-Pélagie, peut-être
dans la sépulture de d’Aligre. Le moine a révélé l'existence de ce trésor à
condition qu'on lui en donnerait une. petite part. « Hébert, qui alors briguait
le ministère de l'Intérieur, était convenu avec la femme Rochechouart, qu'é-
tant ministre, il ôterait la prison de Sainte-Pélagie et la ferait vendre pour
une manufacture qui serait achetée par la femme Rochechouart.…, et que,
par ce moyen, elle pourrait faire fouiller où est le dépôt, et donner la
moitié à Hébert... »

34. LUBIN (Jean-Jacques), substitut de l’agent national de
la Commune, décapité le 29 juillet 1794 à 29 ans.

19 L. s.; 26 novembre 1792, 1 p. 1/2 in-4.

Instructions pour l’incarcération des prisonniers. « Aucun commissaire de
police ne pourra envoyer en prison qui que ce soit sans qu'il n'envoye en
même temps au concierge de la prison l'extrait du procès-verbal en la forme
indiquée. »

20 L. s. à l’assemblée générale de la section RÉVOLUTION-
NAIRE ; 8 thermidor an II (26 juillet 1794), 1 p. 1/2 in-4, tête et
vignette imprimées.

CuRIEUSE PIÈCE, datée de la veille du 9 thermidor. — Il informe la section
Révolutionnaire que la Convention a décidé de s'entourer, le jourde la fête
en l'honneur de Bara et de Viala, des militaires blessés en défendant la
Patrie. En conséquenceil invite la section à choisirles blessés qui recevront
dans cette circonstance les marques de respect et d'estime qui leur sont
dues.

35. LENFANT, membre de la Commune du 10 août 1792,
un des organisateurs des massacres de septembre.

1o P..s., signée aussi par CALLY et JOURDEUIL ; 28 septembre
1792, 1 p. in-4, tête et vignette imprimées, cachet.

Ordre au concierge de l'Abbaye de mettre enliberté la femme Baras.
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20 P.s., signée aussi par Jourpeuir ; 21 septembre 1792, 1 p.
in-4. — 30 P. s. ; 1er décembre 1792, 1/2 p. in-4.

36. LULIER (Louis-Marie), membre de la Commune du
- 10 août, procureur général syndic du département de

Paris, n. à Paris vers 1746, mort par suicide le 5 mai
1794.

L. s.; Paris, 19 janvier 1793; 1 p. 1/2 in-4.

Très curieuse lettre : « Je peux dans certains cas dirigerla force publique.
— Je peux, non seulement enlever beaucoup d’aristocrates à des places im-
portantes, mais encore je peux y placer des patriotes. — Je tiens dans mes
mains la fortune des émigrés et elle n'échappera sûrement pas à ma surveil-
lance. » En considération de toutle bien qu'il peut faire à la patrie il préfère
conserver sa place de proces général syndie à un sept cent quarante cin-
quième de pouvoir. (Lulier avait été nommé premier député suppléant de
Paris à la Convention. Il était appelé à y siéger en remplacement de Manuel,
démissionnaire. Il n’accepta pas ; ce fut Boursault, deuxième suppléant, qui
prit la place de Manuel).

37. LULIER (Louis-Marie).

1° 3 pièces signées ; mai, juin, novembre 1795, 3 p:in-4.

Vérificationdes travaux à faire à l'Hôtel national des militaires, au garde-
meuble, etc.

20 P. s.; 12 août 1792, 1/2 p. in-4, tête et vignette imprimées.

Ordre d'arrestation de M. Duport.

38. LULIER (Louis-Marie).

L.s. à BoucaorTe; Paris, 3 ventôse an II (21 février 1794),
3 p.in-folio.

Curieuselettre où il proteste contre la suspension d'unofficier de gendar-
merie ; il en profite pourrappeler les droits du district en manière de police
et de sûreté générale.

39. PROCUREURS DE LA COMMUNE DE PARIS.

13 1. s. par CAHIER DE GERVILLE, DESMOUSSEAUX, MANUEL,
J.-A. Lavau, RÉaz; 1790-1793, 15 p. in-4, têtes et vignettes
imprimées. -

La plupart de ces lettres sont adressées aux sections ; elles sont relatives
aurèglement d'affaires municipales, de police, de voierie, à l'élection des offi-
ciers, etc.
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49. DÉLIBÉRATION DU CONSEIL GÉNÉRAL DES COM-
MISSAIRES DES 48 SECTIONS ET COMMUNE DE
PARIS DU 10 AOÛT 1792.

12 pièces signées par PÉTION, TALLIEN, TeissiER, DAMAS,

CouLoMBEAU; 18 août-24 novembre 1792.

PRÉCIEUX DOSSIER sur une des époquesles plus intéressantes de la Révolu-

tion. — Autorisation pour les fédérés de se réunir surla place de la Bastille

 

poury procéderàleur organisation. — Travaux du camp sous Paris. — Nomi-

nation de 24 commissaires de la Commune aux armées. — Passe-port. —

Déclaration des créances des émigrés. — Paiement de l'indemnité due à

Santerre. — Reddition des comptes de la section des Tuileries en ce qui

concernele linge pris aux Tuileries et au Louvre.

HA. DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA
COMMUNE.

13 pièces signées par COULOMBEAU, METTOT, DorAT-CUBIÈRES,

BLIN, FLEURY, CAMPISTRON, CELLIER,secrétaires de la Commune

de Paris; 13 janvier 1793-14 messidor an IT (2 juillet 1794),

20 p. in-folio.

PRÉCIEUSE RÉUNION. Extraits du registre des délibérations du conseil géné-

ral de la Commune. — Mesures de police pourla tranquillité dans Paris le

jour où la Convention se prononcera sur le sort de Louis Capet (délibération

du 13 janvier). — Dénonciation contre les citoyens Panis, Sergent, Lenfant,

Cally, ete, membres du comité de surveillance, accusés de bris de scellés,

de dilapidation de dépôts, fausses déclarations et autres infidélités. — Accueil

glacial parla Convention de l'adresse de la Commune (31 mai). « Le côté droit

disait hautement qu'il en appelerait aux départements.Le peuple n'a de

ressources que dans lui-même. » Le conseil général enverra des commis-

saires dans chaque section pourles instruire des mesures prises parle conseil

et proclamerle danger de la Patrie. — Reddition des comptes de la section

des Tuileries en ce qui concernele linge pris au Louvre et aux Tuileries. —

Armement des corsaires de la Ville de Paris pourintercepter le commerce

des ennemis de la République. — Réquisition des chevaux de luxe, — Ruse

des muscadins pour échapper à la réquisition. — Le secrétaire Bourbon

change son nom«répugnant » en celui de Fleury.

42. COMMUNE DE PARIS. POLICE.

13 pièces signées par DUPLAIN, JOURDEUIL, LENFANT, BRUSLÉ,

L. Rourx, LECHENARD, SOuLÈS, MARINO, JOBERT, BAUDRAIS,

Fiquer, BARISSON, DorarT-CuBiÈRES, etc., administrateurs au

département de la police; octobre 1792-messidor an Il, 13 p-

in-4, têtes et vignettes imprimées, cachets.

Somwarre. Arrestation des réfractaires à la conscription. — Déclaration des

logeurs. — Réintégration dans les prisons des prisonniers mis en liberté par

le peuple dans la journée de septembre 1792. — Arrestation des administra-

teurs des eaux de Paris. — Certificats d’enrôlement. — Arrestation de Naverre,

aide-de-camp de Rochambeau.

43. COMITÉS RÉVOLUTIONNAIRES ET DE SURVEIL-

LANCE. 6 pièces:

Certificats de résidence.

 

 



44. DÉPARTEMENT DE PARIS. 5

47 1. s. par LA ROCHEFOUCAULD, DÉMEUNIER, TALLEYRAND,
Davous, ANSON, RŒDERER, J.-L. BROUSSE, G. GARNIER, DE

* JussIEU, DEFAUCONPRET, Momoro, J.-B. MAILLARD, LEBLANC,
etc. ; décembre 1791-an IV, 70 p. in-folio environ.

Intéressante correspondance concernant les affaires du département : disso-
lution des ateliers nationaux, travaux publics, recouvrement des impôts,
assemblées des sections, assistance publique, certificats de non émigration,
ete. — On ajoint 10 pièces de même nature concernant le département de la
Seine.

Subsistances

45. IMPOT SUR LES GRAINS.

do P.s. par BAILLY, maire, MoREAU DE SAINT-MÉRY, VAUVIL-
LIERS, BROUSSE-DESFAUCHERETS et DEJOLY, représentants de la
Commune de Paris ; 20 octobre 1789, 1 p. in-4, tête et vignette
imprimées.

L'assemblée des représentants de la Commune considérant, que les taxes
mises sur les grains encouragent la fraude et nuisent à leur circulation,
demande au pouvoir exécutif d'abolir les taxes et d'assurerla libre circula-
tion des grains. — On a joint 4 pièces, signées par Vauvilliers, Pache, etc.,
toutes relatives à cette importante question.

20 L.s! par Dumez, membre du département des subsis-
tances, à la section des Amis de la Patrie ; 5 ventôse, 1 p. in-
folio.

Instructions pour abattage et la vente de la viande de boucherie, Chaque
boucher choisi dans les sections tuera un bœuf, il ne délivrera la viande
qu'aux nourrices, aux femmes en couches et aux malades. Les bouchers
vendront sur le pied du maximum. Ils Seront responsables de l'argent pro-
duit parla vente ducuir et du suif en branche. c

30 P.s. Durix, secrétaire du département de Paris; 12 floréal :
an III (1er maï 1795), 3 p. in-folio.

Copie d’un décret du comité de sûreté générale concernant l'approvision-
nement de Paris.

40 P.s. de GUERMEUR, député aux Anciens; Paris, 4 pluviôse
an IV (33 janvier 1796), 4 p. in-folio.

DOCUMENT HISTORIQUE. Extrait des registres des délibérations du Directoire 4
exécutif. Le gouvernement renonce à faire vendre à un bas prix, onéreux
pourles finances de la République, les denrées de premiére nécessité el à
donnerles aliments aux personnes qui ne seront pas indigentes à partir, du
1: ventôse suivant. Il s’efforcera d'encouragerle commerce : la vente du pain
sera réservée à 400 boulangers, celle de la viande à 150 bouchers, La vente
sera faite au prix de la taxe.

46. FROGER (Louis-Joseph), député de la Sarthe à la Con-
vention, n. à Bessé-sur-Braye (Sarthe), 1752, m. le
8 mars 1821.

5 I. ou p. s., comme représentant du peuple dans les dépar-
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tements environnant Paris ; Beauvais, Montdidier, Breteuil,

pluviôse-nivôse an TEL8 p. in-folio.

Intéressantes lettres entièrement relatives aux mesures qu’il emploie pour
envoyer du grain à Paris.

47. ISORÉ (Jacques), député de l’Oise à la Convention, n.à
Liancourt (Oise), 1758, m. 1839.

L. s. comme représentant du peuple, en mission pour assurer
l’approvisionnement de Paris, au Comité de sûreté générale ;
Melun, 26 pluviôse an II (14 février 1794), 1 p. 1/2 in-folio.

Il leur fait part des violences dont il a été victime en passant à Villeneuve

Saint-Georges, district de Corbeil.

48. JACOMIN (Jean-Jacques-Hippolyte), député de la Drôme
à la Convention, né au Buis (Drôme), 1764, m. 1845.

L. s., comme représentant du peuple, delégué dans les dépar-
tements affectés à l’approvisionnement de Paris; Crépy, 8 ven-

tôse an IV (26 février 1795), 1 p. in-4.

Il leurfait ressortir l'utilité qu'il y aurait à mettre en activité les moulins

de Chambly(Oise) en vue des approvisionnements de Paris.

49. ROUX (Louis-Félix), député de la Haute-Marne à la
Convention, n. à Vichy (Allier), 1753, m. 1817.

L. a. s., comme représentant du peuple, en mission pour les
subsistances de Paris dans le département d’Eure-et-Loir, à
l'agence des subsistances générales ; Janville, 4 ventôse an III
(22 février 1795), 1 p. in-folio. Taches d'humidité.

Les difficultés de toutes sortes mettent des obstacles à sa mission : la cupi-
dité des vendeurs, les hauts prix offerts par les acheteurs secrets. « Nous

allons profiter de la force armée qui nous est arrivée hier pour agir révolu-

tionnairement envers quelques communes en retard ; on y mettra toute la

prudence possible, car les cultivateurs disent assez haut qu'il ne veulent

plus livrer de grains au prix que la loi lui ordonne de payer. »
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DISTRICTS DE PARIS

50. DISTRICT DES BARNABITÉS.

10 2 lettres de Prault de Saint-Martin; septembre 1789, 2 p.
in-4. — 20 P.s. par le présidentet le secrétaire dudistriet des
Barnabites; 6 décembre 1789, 1 p. in-4, tête imprimée, cachet.

Certificat pourun ouvrier digne d'être employé aux travaux publics.

51. DISTRICT DES BLANCS-MANTEAUX.

Pièces sig. par les présidents et secrétaires ; 6 octobre et
5 novembre 1789, 2 p. in-4, têtes imprimées et cachets.

Extraits des registres des procès-verbaux. 1° Le district se réunira en
assemblée générale tous les jeudis ; il exprimele désir de connaître les jours
de réunion des 59 autres districts pour correspondre avec eux. — 2 Nomi-
nation d'Abrial comme président du comité civil.

52. DISTRICT DE BONNE-NOUVELLE.

P. s. par CHARON, secrétaire-greffier ; 18 avril 1790, 3 p. in-

folio, tête et vignette imprimées.

Extrait des procès-verbaux. Le district de Bonne-Nouvelle demande l'union
de tousles districts pour donnerleuradhésion à l'acte fédératif des états de
Bretagne et d'Anjou. .

53. DISTRICT DES CAPUCINS DU MARAIS.

P. s. par de LA VERGNOLLE et de RoBiLLARD, membres du
comité du district des Capucins du Marais ; 19 janvier 1790,
1 p. in-folio, tête et vignette imprimées, cachet.

Ils certifient que M. de Maréë, capitaine de la compagnie du centre du dis-
trict, a servi comme soldat citoyen dans le moment de la Révolution.

54. DISTRICT DES CAPUCINS SAINT-HONORÉ.

L. a. s. de DespauLr(?) à M. de Laleu; 21 juillet 1789, 1 p.
in-8.

Curieuse lettre sur la question de savoir si l'hôtel de La Trémoïlle appar-
tient au district Saint-Méry ou au district des Capucins.

C
T E
t DISTRICT DES CAPUCINSDE SAINT-LOUIS DE LA

CHAUSSEE D’ANTIN.

P. s. sur vélin, par PINON, commandant du bataillon des

Capucins de Saint-Louis d’Antin, 1 p. in-4, cachet.
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DISTRICT DES CARMES DÉCHAUSSÉS.

1o 4 pièces ; septembre 1789-janvier 1790, 5 p. in-4 ouin-folio.

Extrait du registre des délibérations du comité du district. Construction de

la caserne dudistrict, demande de la publicité des séances de la commune,

uniformité dans la demande des passeports, ordre d'incarcération à l'Abbaye.

Une de ces pièces porte la signature de Beauvais de Préau.

20 3 pie manuscrites ; 2 décembre 1789, janvier 1790,

11 octobre 1791, 9 p. in-folio.

Procès-verbaux de l'élection des officiers commandant la compagnie des

grenadiers, des chasseurs du district des Carmes et d’une des cinq compa-

gnies du bataillon des Carmes. — On a joint la facture de Rives, maitre-

arquebusier, de la rue de Bucy,pas les réparations qu'il a faites à des armes

par ordre du district. Cette facture est accompagnée de diverses pièces

concernant l'armement du district.

30 17 pièces ; 16 octobre-8 novembre 1789, 30 p. in-folio.

Procès-verbaux concernant des délits commis dansl'étendue du district.

4o 24 I. s. par BAIELY, DuPporTtT-DUTERTRE, MANUEL, GOUVION,

ete, aux membres du comité du district; septembre 1789-

avril 1790, 35 p. in-4 ou in-folio.

PrécrEux Dossier, relatif à l'administration municipale du district des

Carmes, à la police dela foire de Saint-Germain, aux élections, etc.

DISTRICT DES ENFANTS ROUGES.

19 10 p. s. parles présidents et secrétaires ; 28 juillet-6 sep-

tembre 1789, 15 p. in-folio.

Extraits des procès-verbaux, concernant surtout les attributions policières

desofficiers du district.

20 2 lettres adressées audistrict. — 30 Affiche imprimée por-

tant à la connaissance des citoyens un don patriotique fait par

Antoine Biollay, de Chessy.

DISTRICT DES ENFANTS-TROUVÉS.

Pièces signées par les commissaires du district; mai-août

1789, 3 p. in-4.

Requêtes à l'inspecteur des travaux de la Bastille pour procurer de l'ou-

vrage à des citoyens du district.

DISTRICT DES FILLES-DIEU.

P. s. par les commissaires de l’Assemblée générale des Filles-

Dieu ; 17 août 1789, 1 p. in-folio, cachet.

Extrait du procès-verbal concernant la nomination des commissaires pour

procéderà l’organisation du bataillon du district des Filles-Dieu.
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60. DISTRICT HENRI-QUATRE.

L. s. du président du district de Henri-Quatre aux membres
du district; Paris, 5 mars 1790, 2 p. in-4.

PIÈCE HISTORIQUE, écrite comme président des députés des 21 districts
assemblés à l’'Archevéché, parsuite de l'adhésion qu’ils ont donnée à l'arrêté
du distriet des Cordeliers, en date du 25 février 1790. IL exprime le désir que
toutes les sections de la commune seront unanimes pour demanderà l’As-
semblée nationale : 1‘ de reconnaître à la commune le droit de faire ses lois
locales. -- 2° de constater que ce droit a été reconnu pa l’Assemblée nationale
elle-même, -— 3° que refuserce droit aux citoyens de Paris ferait croire que
les habitants de la ville, considérée comme le centre de lumière, sont inca-
pables de se donnerdes lois. Il les prie en conséquence d’envoyerles délé-
gués pour discuter sur ces importantes questions. (L'Assemblée nationale
organisa l'administration de Paris par son décret du 21 mai-27 juin 1790).

61. DISTRICT DES JACOBINS DE SAINT-DOMINIQUE.

1e P. s. par les président et membres du comité ; 14 février
1790, 1 p. in-4 cachet.

CuRIEUSE PIÈCE. Considérant l'urgence, ils autorisent Palloyàfaire travailler
des ouvriers le dimanche.

20 L.s. par GIVRY-DUCHOMON, capitaine d’une compagnie de
la garde nationale ; 19 septembre 1789, 1 p. in-4.

Convocation pour une revue à passer aux Champs-Elysées. Tenue : En
uniforme, guêtres blanches, un fusil, sans gibernes.

62. DISTRICT DES MATHURINS.

1° 4 pièces ; octobre 1789-avril 1790, 5 p. in-4 ou in-folio.

Extraits duregistre des délibérations concernant la transformation de la
maison de Cluny-en caserne, l'assemblée des notables des districts réunies à
l’'archevêché, les réunions tumultueuses tenues à la Sorbonne, etc.

20 3 imprimés divers: carte pour l'assemblée générale, pièces
du comité permanent de police.

63. DISTRICT DES MINIMES.

19 P. s. de CAUSIN, secrétaire ; 11 mai 1790, 2 p. in-folio.

Document concernant la transformation de la Place Royale en place d'armes.

20 3 lettres imprimées ; 2-21 novembre 1789, 7 p. in-4. Infé-
ressantes.

Ces lettres, envoyées au district du Petit Saint-Antoine, demandent l'en-
tente entre les districts au sujet des mesures de police à prendre pour assu-
rerla tranquillité de Paris et pourarriver à une organisation municipale.

64. DISTRICT DE L’ORATOIRE.

P. s. par DELAVAU, secrétaire ; 23 décembre 1787, 1 p. in-folio,
cachet.

Extrait du registre des délibérations. Le Marché-aux-Chevaux étant un
endroit public, sa surveillancene peut pas être attribuée qu'auseul district de
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69.

OMG

Saint-Victor. Cependant, par amitié pourleurs frères dudit district, les mem-

bres du district de l'Oratoire ratifient les dispositions prises parcelui de Saint-

Victor. — Ona joint deux pièces émanant des districts de Saint-Roch et de

Saint-Victor concernant la même affaire. (V. District de Saint-Victor). — On

a joint une pièce signée parles président et secrétaire du district, dans

laquelle il prie l'entrepreneur des travaux de la Bastille d'occuper un de

leurs concitoyens. .

DISTRICT DES PÈRES NAZARETH.

10 P.s. par Pra, président, et DELAPORTE, secrétaire ; 31 juil-
let 1789, 1 p. in-4.

Curieuse PIÈCE. Ils protestent contre les pouvoirs que s'attribue lassem-

blée des électeurs. Ils protestent également contre le projet d'amnistie en

faveurdes criminels de lèse-nation, « regardant comme très dangereux d’en-

sevelir dans l'oubli des forfaits que la nation a tant d'intérêt à connaître. »

20 P. s. par les mêmes ; 10 août 1789, 1 p. in-4.

Procès-verbal de l'élection de M. Ferroussat en qualité de représentant de

ce district, conjointement avec MM. Lebeufve et Smith, pour procéder à

l'élection et à la nomination duchef de la 3‘ division.

DISTRICT DU PETIT SAINT-ANTOINE.

15 pièces signées par les présidents et secrétaires du district

duPetit Saint-Antoine ; 3 août-1er septembre 1789, 30 p. in-folio

environ.

Procès-verbaux de 15 séances des assemblées dudistrict du Petit Saint-

Antoine. On ytraite des élections, du casernement de la garde nationale sol-

dée, des vainqueurs de la Bastille, du Te Deum demandé par les dames de la

Halle afin d'obtenir la fin des troubles, de l'élection de l'état-major de la

garde nationale, etc. Ces procès-verbauxsont d’un grand intérêt.

DISTRICT DES PETITS-AUGUSTINS.

Pièce imprimée, 1 p. in-12. Vignette et encadrement.

Carte de citoyen actif.

DISTRICT DES PRÉMONTRÉS DE LA CROIX-
ROUGE.
L. s. de PtERRON, secrétaire, au district de Saint-Nicolas du

Chardonnet ; 24 janvier 1790, 1 p. in-4. ;

Ii demande l'adhésion du district de Saint-Nicolas à la proposition faite

parle district des Prémontrés pourl'établissement de la permanence active

des districts. — On a joint trois pièces dont deux avec vignettes: certificat

d'inscription civique, ete.

DISTRICT DES RÉCOLLETS.

do P. s. par ROBIN DE MONTMAIN, président, LIBERT, secré-

taire ; 16 août 1789, 1 p. in-4.

Extrait duregistre des délibérations concernant l'organisation du bataillon

dudistrict des Récollets.
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20 P. s. par Locré, président; 4 février 1790, 1 p. in-4,
froissée.

PIÈCE HISTORIQUE. Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale du
4 février 1790. L'Assemblée, vivement touchée de la démarche quele roi vient
de faire, décide que les présidents de tousles districts seront invités à former
une députation composée de 60 membres, à l'effet de se transporter chez le
roi pourlui témoignerla reconnaissance que ses bontés paternelles inspirent
à la commune de Paris, « lui jurer une fidélité inviolable et lui exprimer
l’'attendrissement dont tous les cœurs sont pénétrés. » (Louis XVIétait allé,
le jour même, à l'Assemblée nationale pour donner son adhésion aux prin-
cipes de la nouvelle constitution).

70. DISTRICT DE SAINT-EUSTACHE.

P. s., sur vélin, signée par Baïzzy et par LA FAYETTE ; Paris,
1er septembre 1789, 1 p. in-folio oblong.

+ Confirmation de l'élection de Charles-Henry Gorrant, du district de Saint-
Eustache; à l'emploi de capitaine d'une compagnie de fusiliers.

71. DISTRICT DE SAINT-LAURENT.

4p. s. par les président et commandant de bataillon du dis-
trict ; août 1787, 4 p. in-folio.

Pièces relatives à la nomination desofficiers du bataillon du district et de la
3° division de la garde nationale.

72. DISTRICT DE SAINT-LOUIS DE LA CULTURE
SAINTE-CATHERINE. 3 pièces.

do P.s. par PELLETIER, président, DE VOUGES DE PASSY, vice-
président ; 15 août 1789, 1 p. in-folio, cachet.

Procès-verbal de l'élection des officiers des quatre compagnies du district.

20 L. s. de NoGaReT à Palloy ; Paris, 15 juin 1790, 1 p. in-4.

Il Hi rappelle qu'il doit donner le texte de l'inscription à graver sur une
tombe.

30 P. s. par DEvALNAY, vice-président, SAvar, secrétaire;
15 octobre 1790, 1 p. in-4.

Pièce relative aux visites chez les logeurs.

73. DISTRICT DE SAINT-MARTIN DES CHAMPS.

P. s. par LOLIÉE, président, Roussy, secrétaire ; 24 août 1789,
1 p. in-4.

Nomination de MM. Cellier et de Maupertuis en qualité de commissaires
pourreprésenterle district à l’élection en remplacement de M. de Montholon,
chef de division démissionnaire.
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74. DISTRICT DE SAINT-MERY.

P. s. par SANSON, président, BERRYER, secrétaire; 15 août
1789, 1 p. in-folio. .

Extrait de Ta délibération de l'Assemblée générale du 15 août, réunie pour
nommer des délégués destinés à représenter le district dans l'élection des
officiers de la 3° division.

75. DISTRICT DE SAINT-NICOLAS DU CHARDONNET.

1° 12 pièces signées par les présidents et secrétaires du dis-
trict ; 19 août-5 septembre 1789, 20 p. in-folio.

Procès-verbaux des assemblées dudistrict tenue du 19 août au 5 septembre.Très importante réunion.

20 P. s. par LENORE, président, PHILIPPE, secrétaire 3 10*mai
1790, 2 p. 1/2 in-folio.

Procès-verbal de l'Assemblée dudistrict. Adhésion aux arrêtés des districts
des Feuillants et des Cordeliers reconnaissant comme coupables envers la
nation tous ceux qui, par quelque moyen que ce soit, porteraient atteinte au
respect dû aux décrets de l’Assemblée nationale : Adhésion à la proposition
du district de Saint-Laurent relative à la fédération,etc.

30 L. a. s. de SAMBOTIN, membre du district ; 24 juillet 1789,
3 p. in-4.

Il dénonce les agissements du district de Saint-Etienne-du-Mont qui cher-
che à enleverdescitoyens audistrict de Saint-Nicolas. Curieux détails.

16. DISTRICT DE SAINT-VICTOR.

P. s. par BAïLLY, maire, Duport-DUTERTRE, lieutenant du
maire; Paris, 30 décembre 1789, 1 p. in-4, tête et vignette
imprimées.

Malgré que le Marché aux chevaux soit un établissement municipal ilsoO

consentent à confier l'inspection de cet établissement au district de Saint-
Victor. (V. district de l'Oratoire).

71. DISTRICT DE LA SORBONNE.

10 P. s. par LEVERRIER, président, Vocuer, secrétaire ;
28 avril 1790, 1 p. in-4, cachet.

Extrait d'une délibération concernant le transfert du coche d’eau, établi au
port Saint-Bernard, au port Saint-Paul.

20 2 p.s. par Vocuer,secrétaire-greffier; 3 juillet et 30 octobre
1790, 7 p. in-folio, cachets.

Apurements des comptes de M. Renard,trésorier dudistrict de la Sorbonne
et commandant du bataillon du district. à
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78. DISTRICT DU VAL DE GRACE ET SAINT-JACQUES
DU HAUT-PAS.
1o P.s. par D. DARRIMAJOU, secrétaire ; 7 avril 1790, 1 p. in-

folio, cachet. :

L'assemblée des districts du Val de Grâce et de Saint-Jacques réunis
déclarent appuyer la demande descitoyens des districts de Saint-Marcel et de
Saint-Victor pourl'ouverture de la rue du Battoir, fermée par l’administra-
tion de la Pitié.

20 P. s. par CATTET, secrétaire ; 17 avril 1790, 3 p. in-folio.

Très intéressantdocument où il est démontré que l'ouverture de la rue du
Battoirest très nécessaire pour faciliter la circulation. Cette pièce contient
d'intéressants détails locaux.

79. DISTRICTS DIVERS. 11 pièces.

Extraits de procès-verbaux et documents divers, provenant
des districts de Saint-Nicolas-des-Champs, du Sépulchre, de
Saint-Roch, de Saint-Honoré, etc. La plupart de ces piècessont
relatives à l’élection des officiers de la 3° division de la garde
nationale.
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SECTIONSDE PARIS

SECTION DES TUILERIES.

1o Extrait du registre des délibérations; 28 décembre 1790,
2 p. in-4, tête imprimée.

Enregistrement d’un dondu citoyen Palloy. — Ona jointla lettre de Palloy
offrant un plan de la Bastille et deux lettres de la Section des Tuileries
adressées au dit Palloy et relatives au même objet.

20 P.s. par BAuDOIN, président, ALIZARD, secrétaire ; 3 avril

1793, 1 p. in-4, tête et vignette imprimées.

Nomination des citoyens Liénard et Dalinval en qualité de commissaires à
l'effet de rendre compte des effets, hardes et linges arrêtés sur la section au
mois d'août 1792. — Ona joint une pièce signée parles président et commis-
saires de la section, pâr laquelle ils reconnaissent avoir reçu de Claude-
François-Xavier Dalinval les procès-verbaux des effets pris en différents
lieux, le jour du 10 août. Ces procès-verbaux seront déposés aux archives de
la section.

3o P. s. par L. FRANÇOIS, président, et GROUVELLE, vice-

président; 25 brumaire anIT (15 novembre 1793), 1 p. in-4, tête

et vignette imprimées.

Extrait du registre des délibérations. Sur la demande du commandant en
chef de la force armée de la section, il est décrété que tout citoyen doit
concourir à la défense de la Patrie lorsqu'elle est en dangeret queles citoyens
seront exercés deux heures par jour ou au moins cinq fois par décade au
maniement des armes et aux évolutions militaires.

4o 5 pièces ; 1791-1793, tête et vignette imprimées.

Pièces du comité de police, — Passeport. — Arrestation d’un voleuret d’un
citoyen qui n’a pas voulu mettre une cocarde à son bonnet, ete.

SECTION DES CHAMPS-ELYSEES.
°

P.s. par Huer, secrétaire ; 15 mai 1793, 2 p. in-4.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée du 15 mai. La section déclare
qu'elle ne s’écartera pas des mesures qu’elle a prises pourla perception des
sommes nécessaires pourle recrutement et l'indemnité allouée aux femmes
et aux enfants.— On a joint une pièce du comité de surveillance révolution-
naire et un extrait du registre des actes de divorce.

SECTION DU ROULE, DE LA RÉPUBLIQUE.
10 21.s. de LaNGLors, secrétaire-greffier (à Palloy); 29 jan-

vier-15 février 1791, 2 p. in-4. ‘

« La section du Roule ira chez vous, par députation, recevoir la pierre de

la Bastille que votre munificence veut bien lui donner. »

2 P. s. par LANGLors, secrétaire ; 4 juillet 1791, 2 p. in-folio.

Extrait du registre des délibérations, relatif au paiement des appointements
des commissaires de police et des secrétaires,
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30 2 p. s. par CLAUDOT, commissaire de police ; 11 et 25 mes-

sidoran IL.
. . .. . « # :

Ordres au concierge de la maison des Petits-Pères de recevoir deux citoyens,

dont l'un est inculpé d'insultes envers un garde des chariots de l'armée.

do L. a. s. de LAUNÉE (?), adjudant, à Tissiez, adjudant de la

section du Mont-Blanc; 28 germinal an III (17 avril 17%5), 1 p.

in-4.

Ordre de disperserles attroupements de femmes qui forcentles passants à

quitter la cocarde nationale. +

SECTION DU PALAIS-ROYAL, DE LA BUTTE DES

MOULINS, DE LA MONTAGNE.

1o P.s. par ALLART, secrétaire ; 5 mai 1791, 1 p.in-4, cachet.

Extrait du registre des délibérations. L'assemblée décide, à l'unanimité,

d’adhérerà la proposition dela section de la Croix-Rouge en ce qui concerne

le licenciement des grenadiers.

2 4p.s. parE.-J.-B. MarcLaARD ; 6 mars 1792,4 p. in-folio.

Nominations de commissaires pourfaire des collectes dans la section en

faveur des soldats du régiment de Chateauvieux. — On a joint la liste des

sommes encaissées par deux de ces commissaires; elle comprend9 p. in-folio.

On a joint également, un état général des sommes encaissées ; le total se

monte à 3640 livres, qui ont été remises à M. Collot d'Herboïis.

30 P. s. par DucLos, secrétaire, signée aussi par F. LEPELE-

TiER ; 24 août 1792, 1 p. in-4. Papier timbré : 2 sous, 6 deniers, la

loi, le roi.

Certificat de résidence pour Félix Le Peletier, demeurant 3, place Vendôme,

chez sa mère. (Il s'agit de Félix Le Peletier de Saint-Fargeau, éputé pendant

les Cent-Jours et frère du conventionnel).

40 2 p. s. parles membres des comités révolutionnaire et de

sûreté générale ; 1793-1794, 1 p. in-folio et 1 p. in-8.

SECTION DE LA PLACE VENDOME, DES PIQUES.

10 3 pièces ; 1793-1796.

Secours à un blessé, signalement d’un dragon monté et équipé aux frais de

la section, convocation du juge de paix.

% 2 pièces imprimées. Convocation pour monter la garde;

carte de citoyen actif.

SECTION LE PELETIER.

10 3 pièces signées par les membres du comité de surveil-

lance révolutionnaire ; brumaire et prairial an I, 3 p. in-4, têtes

et vignettes imprimées.

Don d'un arbre réunissant les emblêmes de l’union et de la fraternité,

apposition de scellés. Deux de ces pièces portent la signature aut. de Trial.



20 P.$. par PIRoN ; 11 pluviôse an III (30 janvier 1795), 1 p.
in-4.

Certificat d'inscription surles contrôles de la première réquisition de la
section.

86. SECTION DE LA GRANGE-BATELIÈRE, DU MONT-
BLANC.

19 P. s. par Bourer, président, BEFFARA, secrétaire ; 28 dé-

cembre 1790, 2 p. in-folio.

Extrait des procès-verbaux délivré à Palloy, pour le remercier du plan de
la Bastille qu’il a offert à la section.

20 P.s. par BErrARA, secrétaire; 8 juillet 1791, 2 p. in-folio.

Curreux pocuMEnr. Instructions pour la mise en bon état des voies

publiques qui se trouvent être sur le parcours du cortège de translation des

cendres de Voltaire.

30 4 pièces concernant le bataillon de la section du Mont-
Blanc ; 1793-1795, 4 p. in-4 ou in-folio.

Enrôlement des volontaires, remise du drapeau chez le citoyen Bourlier,
commandant, etc.

do 2 pièces signées par des commissaires de la section du
Mont-Blanc ; maï 1793 (prairial an Il), 2 p. in-4.

Souscriptions pourl'armement des volontaires et pourla construction d'un
vaisseau appelé : la Commune de Paris.

5o 3 pièces ; 1792-an III.

Pièces concernantla police de la section.

87. SECTION DU LOUVRE, DU MUSEUM.

10 P.s. par LECOMTE et GUILLAUME, commissaires ; 18 août

1792, 2 p. in-4.

Ils chargent M. Caron, taillandier, grande rue dufaubourg S'-Antoine, de
la fabrication de 300 piques pourle service des citoyens de la section armée,

2 P,s. par Dupuis, secrétaire ; 19 septembre 1792, 1 p. in-4.

Extrait du registre des délibérations. Nomination d’un instructeur pour
montrer l'exercice des armes aux citoyens.

3 P.s. par Lumière, président, RICHARME, secrétaire ;

21 août 1793, 1 p. in-4.

Projet d'une circulaire aux 47 sections pour les inviter à envoyer undélé-
gué au Pavillon de l'Infante, afin de se concerter sur les mesures à prendre

pourassurerles subsistances.

49 P. a. s. du citoyen CARRÉE, capitaine des canonniers de
la section du Museum ; (sans date), 1 p. in-4.

Etat des dépenses faites pour une pièce de canon; grattage des fleurs de
lys, graissage pouraller au Champ de Mars,etc.
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sne 190 uns

5 8 pièces diverses; certificat d’enrôlement, billet de garde,
ete.vele

SECTION DE L'ORATOIRE, DES GARDES FRAN
CAISES.
10 5 p. s. par les présidents et secrétaires; 7 mai 1791-

25 brumaire an IL, 5 p. in-4.

Extraits duregistre des procès-verbaux. Décision relative aux subsistances.
— Apposition des scellés Surles papiers des étrangers. — Nomination d’unePI pap 8
députation pourassisterà la fête en l'honneurde Le Peletier et Marat,etc.

20 4 p. s. par les commissaires de police de la section ; 1791-
1794, 4 p. in-4.

Ordres d'incarcération des sieurs La Bourdonnaye, Fauget, Champin et
Godard de Douville, arrêtés avec des pistolets pendant l'émeute de la veille
aux Tuileries, d’un citoyen qui a soustrait son cheval à la réquisition, d’un
Jimonadier ayant tenu des propos contre-révolutionnaires, etc.

30 P, s. par le commissaire contre les accaparements ; 30 oc-
tobre 1793, 1 p. in-8, cachet. s

Ordre de délivrer du drap à un citoyen.

SECTION DE LA HALLE AU BLÉ.

10 P. s. par CELLIER,greffier ; 12 frimaire an III (2 décembre
1794), 1 p. in-folio.

Nomination d'un commissaire pour envoyerporter en Vendée la haute-paie
qui est dûe aux volontaires.

20 3 p. s. par les président, secrétaire et commissaire de
police ; 1791-1794, 3 p. in-4.

Certificat de résidence, prestation de serment, etc.

SECTION DU CONTRAT SOCIAL.

10 P.s. par CHÉRY, secrétaire ; 8 mai 1793, 1 p. in-folio.

Ordre d’incarcérer à l'Abbaye le citoyen Boussaroch de Lafond, demeu-
rant rue J.-J. Rousseau, inculpé d’avoir provoqué les citoyens à la guerre
civile.

20 P. s. par les commissaires de police ; 15 mai 1793, 1 p.
in-4.

Certificat d’indigence pour Pierre-Simon Collin, peintre.

SECTION DE GUILLAUME TELL.

P. s. par les membres du Comité civil et par DESHAYES, com-
mandant en chef la force armée de la section ; 16 thermidor
(an IT) (3 août 1794), 1 p. in-4, tête imprimée et cachet.

Autorisation pour le capitaine des canonniers de se pourvoirà l'administra-
tion des poudres d'un paquet de 12 lances et d'étoupilles pourles exercices
à feu de la section.
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92. SECTION DE LA FONTAINE MONTMORENCY.

P. s. par les président et secrétaires ; 10 mai 1792, 1 p. in-
folio.

Certificat de résidence pour P.-Ch. C. de Fera de Saint-Phalle.

93. SECTION DES AMIS DE LA PATRIE.

P.s. TizLIÈRE, secrétaire du comité civil; 24 octobre 1792,
2 p. in-4.

Relative au recensement des boulangeries et àlimportance de chacune
d'elle, — Ona joint un certificat d’indigence; il contient une demande faite
à un médecin pour continuer gratuitement ses soins.

94. SECTION DE MAUCONSEIL, DE BON-CONSEIL.

1° P. s. par Doucer, greffier ; 19 janvier 1792, 3 p. in-4, tête
et vignette imprimées.

Extrait du registre des délibérations. La section sollicite le corps municipal
de faire un réglement pour établir un roulement entre les juges de paix et
les commissaires de police afin qu’on puisse statuer immédiatement sur le
cas des délinquants.

20 P.s. par BERGOT, président, JouEN,greffier; 21 décembre
1792, 1 p. in-4, tête et vignette imprimées, cachet.

Extrait du registre des délibérations. La section demande que le ministre
de la guerre donne des pièces de canon aux canonniers, pour remplacer les
quatre qu'ils ont données aux soldats qui ont volé ausecours de la Patrie.

30 2 p. s. par les président et secrétaire ; 4 septembre et
5 octobre 1792, 2 p. in-4.

Certificat d'engagement volontaire. — Avis que les secours aux indigents ne
seront distribués qu'à ceux qui demeurent dans l'étendue de la section.

95. SECTION DES LOMBARDS.

1o P.s. par les commissaires du comité civil ; 20 juin 1793,
1 p. in-4.

Certificat de blessure pour un blessé du 10 août 1792.

20 L. s. PERRON, administrateurau département de police de
la municipalité, au commissaire de police de la section des
Lombards ; 11 octobre 1791, 1 p. in-4.

Circulaire relative aux échoppeset étalages.

30 L. s. par les membres du comité révolutionnaire ; 22 ni-
vôse an II (11 janvier 1794), au Comité de Salut public de la
Convention.

Ils leur annoncent qu'il y a 963 fusils dans leur section.
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40 P.Ss. par les membres du comité de surveillance ; 20 mes-
sidoran I(8 juillet 1794), 1 p. in-4, tête imprimée.

Ordre au concierge de la maison d'arrêt du Luxembourg de recevoir lenommé La Malmaison, arrêté par ordre du Comité de sureté générale.

96. SECTION DES ARCIS.

P. a. s. de LEFÈVRE DE GINEAU, président ; 13 juillet 1792,
1 p. in-4, cachet.

Certificat de citoyen actif en faveurde Pierre Grenier.

97. SECTION DU FAUBOURG MONTMARTRE.

10 21. s. par GAGNANT, président ; sans date, 3 p. in-4.

Circulaire aux 47 sections pourleur demander de convenir d’un règlementpour les délibérations communes.

20 L. s. par les commissaires du comité de surveillance
révolutionnaire, aux citoyens composant la Société des Inven-
tions, au Louvre ; 22 ventôse an IT, 1 p. in-4, tête et vignette
imprimées, enveloppe et cachet.

Curieuse Pièce. La base de leur institution est le secret. Le comité ne doitcorrespondre qu'avec les Comités de salut public et de sûreté générale. Pources raisons ils ne peuvent répondre à leur demande, — On a joint unelistedes membres du comité de surveillance révolutionnaire. Parmi eux figurePépin-Desgrouettes.
.

30 Pièce manuscrite avec ratures et corrections ; 30 pluviôse
(an I) (18 février 1795), 3 p. in-folio.

Minute d’une pétition adressée à la Convention. La section félicite l'Assem-blée au sujet du 9 thermidoret lui demande de poursuivre son ‘œuvre enpunissant Pepin-Desgrouettes et Gagnant jeune, affiliés de Fouquier-Tinvilleet de Hassenfratz, le Robespierre de la section, « dont toute la famille aussiabjecte qu'inepte, s'enrichit par les intrigues, aux dépens de la République. »—On a vu parla pièce ci-dessus que Pépin-Desgrouettes, faisait égalementpartie de la section du faubourg Montmartre.

98. SECTION DE BONDY.

3 p. s. par les membres du comité de surveillance ; août 1793-
messidor an Il, 3 p. in-4, têtes et vignettes imprimées.

Certificat de civisme, ordre d'incarcération de Kormann, de la femmeCahot, qui a tenu des proposinciviques.

99. SECTION DU TEMPLE.

10 P. s. par Duux, président, KLAIRWAL, secrétaire ; 5 no-
vembre 1792, 1 p. in-4, vignette imprimée.

Certificat en faveur de J.-F, Lefebvre, maître de l’école de charité de l'en-clos du Temple.
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_ 20 8 pièces ; 1791-1792, 3 p. in-4 ouin-folio.

Pièces concernant le don par Palloy d’un souvenir de la Bastille et la prise
de possession de ce don.

30 3 p. s. par les commissaires de police ; 29 pluviôse, 27 et
28 messidor an I, 2 p. in-4.

Ordres d’incarcérations.

40 Pétition signée par 40 citoyens actifs ; 13 mai an IV de la
Liberté (1792) ; 3 p. in-folio.

Ils protestent contre les accusations sans fondement portées contre le
commissaire de police de leursection. S

5o P.s. par GAUTIER, secrétaire ; 11 juin 1793, 1 p. 1/2in-folio.

Copie conforme d’une pétition de la section de Bondy à la Convention, au
moment des tentatives fédéralistes. La section de Bondydéclare que de vrais
républicains ne peuvent pas craindre l’envahissement de Paris parles dépar-
tements. « Quant à nous, Parisiens, fermes et calmes comme nous l'avons
toujours été dans les moments de danger nous les attendrons avec cette éner-
gie que vous nous connaissez, nous les attendrons avec cette impatience qui
caractérise l'homme qui brüle du désir de revoir son ami et la section de
Bondy, persuadée que l'erreur seule guide leurs pas, a arrêté qu'aussitôt
qu'elle serait instruite de leur approche, une nombreuse députation ayant à
sa tête son juge de paix et les membres des autorités constituées tenant
d'une main le flambeau de la Vérité et de l’autre une branche d’olivier, sym-
bole de paix, voleraient à leur rencontre et qu'après les avoir éclairés, étouf-
feraient dans leurs embrassements ces haînes et ces divisions fomentées
par des ennemis communs. »

100. SECTION DE POPINCOURT.

P.s. par les membres du comité de surveillance et révo-
lutionnaire ; 29 messidor an II (17 juillet 1794), 1 p. in-4, tête et
vignette imprimées.

Ordre d’incarcérerun citoyen ayant tenu des propos contre-révolution-
naires.

401. SECTION DE MONTREUIL.

do L. s. de DELAVILLE, ancien président de la section à
Palloy; 23 décembre 1790, 2 p. in-folio. — P. s. par BLAINVILELE,
président ; 2 mars 1791, 1 p.in-4. — L..s. de VANNIER, prési-

: dent, à Palloy; 9 mars 1792, 1 p. in-folio.

Pièces relatives aux souvenirs de la Bastille donnés parPalloy.

20 P. s.. par GILLE, commissaire de police ; Montreuil,
25 messidor 1793, 1 p. in-4.

Ordre d'incarcérer aux Petits-Pères le nommé Huges Bertier, natif de
Troyes, coupable d’avoir facilité la sortie d'un pain hors Paris.

30 2 pièces ; 1793-1795.

Certificat de résidence et d'indigence.
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SECTION DES QUINZE-VINGTS.

1o P.s. par RENÉ, secrétaire ; 7 août 1792, 1 p. 1/2 in-folio.

PIÈCE HISTORIQUE. Extrait du registre des délibérations des 4 et 7 août 1792.
— Le 4, l'assemblée générale de la section des Quinze-Vingts arrête que si
le jeudi suivant à minuit l'Assemblée nationale n’a pas statué sur le sort
du roi, le tocsin sonnerait et lagénérale battue. — Le 7 août l'assemblée
invite les 47 sections à envoyer des commissaires à la section des Quinze-
Vingts pour se concerter sur les mesures à prendre, qui seront basées surla
décision de l’Assemblée nationale. (On se rappelle quec’est la section des
Quinze-Vingts qui prit l'initiative de convoquer, à l'Hôtel-de-Ville un comité,
composé de 3 membres parsection, d'où sortit la Commune du 10 août).

20 P. s. par LAURENT, président, MENETREL, secrétaire ;
4 mai 1793.

Extrait du registre des délibérations. Nominations des répondants de la
section, demandés par la Convention.

30 P. s. par SAVARY, président, KERSAINT, secrétaire ; 31 mai
1793, 1 p. in-4.

Demande de deux chevaux pour conduire le caisson, à joindre aux quatre
chevaux employés pour les canons.

40 2 p.s. par les commissaires de police ; 16 mai 1793, 2 p.
in-4.

Certificats de résidence.

SECTION DES GRAVILLIERS.

1° 4 pièces diverses ; 1790-1793, 4 p. in-4 ouin-folio.

Certificat de résidence, certificat d’indigence, carte decitoyenactif, etc.

20 L.a. s. d'AMEILHON à la section des Gravilliers ; 21 no-
vembre 1792, 1 p. in-4, tête et vignette imprimées. ”

Il prie les commissaires de la section de laissersortir les boiseries prove-
nant de la Bibliothèque des ci-devantreligieux du prieuré de Saint-Martin
des Champs.

SECTION DE LA RÉUNION.

4 pièces signées par les membres du comité révolutionnaire;
pluviôse-messidor an II, 5 p. in-4.

Ordres d'incarcération de Fajard, écuyer calvacadour ducardinal Roban,
d'un suspect, d’une femme qui lacérait les affiches, (ils observent qu'elle
parait avoirle cerveau dérangé), d'un citoyen qui se rendait suspect en s'op-
posant à la fabrication du salpêtre.

20 P.s. par les membres du comité de surveillance ; Paris,
5 brumaire an III (26 octobre 1794), 1 p. in-4, tête imprimée.

Ils ont appris que l’on vendait les cartes de sûreté, ils prennent des
mesures pourne les remplacer qu'à bon escient,
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SECTION DES ENFANTS ROUGES, DU MARATS,
DE L'HOMME ARME.

19 P. s. par 65 citoyens de la section des Enfants rouges ;
Paris, 8 novembre 1790, 2 p. in-folio.

Ils demandent une réunion générale des citoyens de la section pourféli-
citer l'Assemblée nationale de ses décrets « contre la lépre anti-civique des
émigrations et conspirations. »

2% L. s. par les membres du comité révolutionnaire au pro-
cureur-syndic du département ; 6 mai 1793, 2 p. in-folio.

Intéressante lettre relative à la désertion des volontaires de la section.

30 P.s. par TARGET, Mior, J.-M. Gouniou, BERTINOT, ROZE,

etc., membres de la commission des secours militaires de la
section ; 30 ventôse an III (20 mars 1795), 9 p. in-folio.

Rapport fait par la commission des secours militaires de la section de
lHomme-Armé, sur les secours promis aux volontaires servant sous les dra-
Fu La pièce est signée A. Target, le célèbre avocat; elle est écrite par
.-M. Gouniou, un des signataires.

40 3 p. s. par les membres du comité révolutionnaire;
12 pluviôse, 19 germinal, 16 floréal an IT, 3 p. in-4, têtes et
vignettes imprimées.

Ordre d'incarcérer : 1° Marie-Louise Bragelogne, dite Paris-Montbrun, ex-
noble, fanatique et contre-révolutiennaire (elle fut décapitée le 9 floréal) ;
2 Jean-Miolan Viollet Le Duc, coupable d’avoir fait tous ses efforts pour
soutenir la cause de la tyrannie et pris la défense du tyran afin qu’il ne
subisse pas la peine due à ses crimes.

SECTION DU ROI DE SICILE, DES DROITS DE
L'HOMME.

1o Circulaire imprimée ; 21 février 1791, 1 p. in-4.

Circulaire informant lès membres de la section que le local du comité
est rue Cloche-Perche, n° 2.

20 L. s. Dupors, président, VARLET, secrétaire, aux membres
de la section des Gravilliers ; Paris, 28 mars 1793, 1 p. in-4.

Ils les informent que le lieu du rendez-vous des commissaires nommés
pour aviser aux moyens de sauver la Patrie est à l'évêché le samedi 30, à
dix heures matin.

30 L. s. de PAYAN, agent national, au président de la section ;

6 floréal an II (25 avril 1794), 1 p. in-4.

Il l'informe que la loi du 16 vendémiaire interdit les réunions autres que
celles des quintidis et des décadis.

4o L. s. de COuULOMBEAU, secrétaire de la Commune, aux
citoyens de la section ; 12 mars 1793 ; 1 p. 1/2 in4.

Il les prie d'envoyerla liste des nouveaux notables élus afin d'éviter d'être

sans représentant à la Commune.

5o 5 pièces diverses.

Bons de drapet de bois, certificat de résidence, etc,
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107. SECTION DE L'HOTEL DE VILLE.

1o P. s. par Jorry, secrétaire ; 10 décembre 1791, 3 p. in-

folio, tête et vignette imprimées.

Extrait du registre des procès-verbaux. Délibération sur la confection de

la liste des habitants de la section et surle paiement du secrétaire chargé de

ce travail.

20 3 pièces diverses ; 1792-1795.

Certificat de résidence, reçu d'imposition,etc.

108. SECTION DE L’INDIVISIBILITÉ.

10 2 p.s. par BALNY, secrétaire du comité révolulionnaire;

24 et 26 brumaire an II (14 et 16 décembre 1794), 4 p. in-4.

Dénonciation d'une cachette d'or et d'argent. — Saisie des matières pré-

cieuses contenues dans la dite cachette et de deux tableaux, dont l'un repré-

sente des rois couronnés.

2 P. s. par les membres du comité révolutionnaire ; 1trmes-

sidor an II (19 juin 1794), 2 p. in-4 oblong., tête et vignette

imprimées.

Ordre d'incarcérerla nommée Pajot, veuve Flesselles.

30 3 pièces diverses.

Serment du 11 août, certificats d'indigence.

109, SECTION DE L'ARSENAL.
1o Cahier manuscrit, 86 p. in-folio.

Cahiers des séances de la commission de la section de l'Arsenal, nommée

enexécution de la loi de 13 frimaire an III. Ce cahier va du 25 frimaire an II

au 29 germinal an HI (15 décembre 1794 — 18 avril 1795).

20 9 pièces diverses ; mai 1793-ventôse an I, 9 p. in-fol. ou

in-4. /

Certificats de résidence, de civisme, d'indigence, etc.

410. SECTION DE LA CITÉ.

3 p. S. LEGRAND, secrétaire; 3 et 5 septembre, 6 novembre

1792, 5 p. in-folio.

Extraits des registres des délibérations. Adoption d'une proposition de

M. de Créquy-Montmorency tendant à ce que l’on s'empare de certaines posi-

tions élevées aux environs de Paris, très propices à la défense de la capitale,

dénonciation de plusieurs corps d'armée dont l'esprit est mauvais. — Refus

au ministre de la guerre d’une demande de canons qu'il avait faite.

20 P.s. par MAILLARD, vice-président, et MANLIENNE, secré-

taire ; 28 mai 1793, 2 p. in-4.

Prèce misroriQue. La section vivement émue parles arrestations arbitraires

des meilleurs patriotes se déclare en permanence. (La Commission des
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Douze avait fait arrêter, le 24 mai, Hébert et 3 autres membres de la Com-
mune).

30 4 p. s. par les membres du comité révolutionnaire ; 24 et
26 nivôse, 14 et 27 messidor an II, 4 p. in-4, têtes et vignettes
imprimees.

Ordres d’incarcération : Suspect, accapareur de numéraire. — Marie-
Sophie et Marie-Catherine Piquet, prévenue d'être fanatisées et déclarées
coupables d’avoir été munies de soi-disant hosties. — Guillaume Morlot,
dontles discours ont fait soupçonnerqu'il avait été prêtre.

SECTION D'HENRIIV, RÉVOLUTIONNAIRE, PONT-
NEUF.

do P,s. par Srerky, secrétaire du comité militaire ; 21 juin
1790, 1 p. in-folio.

Extrait duregistre des délibérations. Protestation contre les agissements
des gens aisés qui se font remplacer dans le service militaire en payant des
remplaçants.

ait

20 2 p. s. par les présidents et secrétaires ; 15 novembre
1792 et 10 mai 1793, 2 p. in-4.

Extraits des procès-verbaux. — Nomination du citoyen Josse, à l'effet de se
transporterà la section des Arcis pour prendre des renseignements sur l'or-
gie qui s’est passée au Temple dans la nuit du 22 au 33 octobre. — L'assem-
Ds à 25 livres le maximum de la somme à remettre aux citoyens
enrôlés.

30 L. s. par les membres du comité révolutionnaire aux
membres de la Convention ; 8 ventôse an II (26 février 1794),
2 p. in-8. Cette pièce porte une apostille signée par Ch. Dela-
croix, J.-M. Musset, etc.

Ils demandent la mise en liberté du citoyen Viard, de la commune de
Montagne-sur-Remarde (Saint-Arnoult en Yvelines (S. & O.).

P. s. par les membres du comité révolutionnaire ; 4 messi-
dor an Il (22 juin 1794), 1 p. in-4.

Ordre d'incarcération,

5o 23 piècesdiverses.

Certificats d’indigence, bons de vivres, dénonciations policières, etc.

412. SECTION DES INVALIDES.

10 P.s. par GrrAUD, secrétaire; 25 janvier 1791, 2 p. in-folio.

Extrait du registre desdélibérations. Nomination de commissaires pour se
rendre dans les 47 sections afin de se concerter sur les mesures à prendre
pourrepousser les menées aristocratiques.

2 Affiche imprimée, 9 mai 1793, 1 p. in-folio.

Organisation du recrutement des volontaires pour la Vendée.
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113. SECTION DE LA FONTAINE DE GRENELLE.

114.

115

do P. s. par JoacximM LE BRETON et HEUSSÉE, commissaires;

30 août 1792, 1 p. in-folio.

Procès-verbal de la perquisition faite à l'hôtel Molé, chez Madame de

Soyecourt, chez Madame d'Haussonville, en vue de réquisitionner les che-

vaux de luxe,

20 3 p. s. par les membres du comité révolutionnaire;

7 fructidor an 11-19 vendémiaire anIll, 3 p. in-4, tête imprimée.

Ordre de relever les deux citoyens qui gardaient la veuve Montagnard

chez elle. — Deux ordres d'incarcération.

3 L.s. par Caveux, président, HigoN, secrétaire; 26 ven-

tôse an V (16 mars 1797), 2 p. in-4.

Ils demandent l'autorisation de vendre la carriole destinée à transporter
les morts au cimetière,

SECTION DU THÉATRE-FRANÇAIS.

85 pièces ; 1792-1795, 120 p. in-4 ou in-folio.

Intéressante réunion de pièces émanées des divers comités de la section.
Quelques pièces sont signées par Boucher Saint-Sauveur, Momoro, Coulom-

‘beau, etc... Elles ont particulièrement trait à la police de la section. Le
dossier contient aussi des certificats de résidence, des procès-verbaux de

perquisition, notamment chez l'abbé J.-B.-F. Cochin.

SECTION DE LA CROIX-ROUGE.

10 2 p. s. par BaARBARA, secrétaire ; 16 juin 1791, 1 p. in-folio,
cachet.

Extrait du registre des délibérations. — L'assemblée de la section demande
qu'il soit fait une démarche auprès du euré de Saint-Sulpice afin que les
habitants des rues des vieilles Tuileries et de Saint-Romain ne soient pas
privés de la procession du Saint-Sacrement. — Le comité arrête qu'il assis-
tera à la procession avec les membres de la section du Luxembourg : il se
placera immédiatement après le dais.

2 P.s. par les membres du comité révolutionnaire ; 8 mes-
sidor an IT (26 juin 1794), 1 p. in-4.

Ordre d'incarcérer J.-B. Guyard, coupable d'avoir insulté un représentant
du peuple.

3 P. s. par le secrétaire de la section; 27 janvier 1791,2 p.
in-folio.

Ordre de faire des patrouilles pour assurer la tranquillité de la section
vers la barrière de Vaugirard. — La pièce porte une note aut. sig. de Le Boîs.

4° 5 pièces diverses; demandes de soins gratuits, nomina-

tions de membres du comité civil, etc.
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SECTION DU LUXEMBOURG.

210 lettres adressées parla municipalité de Paris et les pro-
cureurs de la Commune aux membres de la section du Luxem-
bourg; 24 mai 1790-30 décembre 1792, 300 p. environin-folio
ou in-4.

PRÉCIEUX Dossier. 38 de ces lettres sont signées par Bailly, d’autres le
sont pe Pétion, Santerre, Tallien, Manuel, Desmousseaux, Méhée, Chambon,
etc. La plupart de ces lettres sont relatives à l'administration de la section
et ont trait aux grands événements qui se sont déroulés de mai 1790 à dé-
cembre 1792 : Fédération, fuite du Louis XVI, 10 Août, perquisition qui précé-
dèrent les massacres de septembre, le procès duroi, etc. — Ce dossierest de la plus
grande importance pour l’histoire de la section du Luxembourg.

Sn DU LUXEMBOURG, DE MUTIUS SCŒ-
VOLA.

10 5 p. s. par les présidents et secrétaires; 2 juin 1792-
30 fructidor an II, 6 p. in-4 ou in-folio.

Extraits du registre les délibérations : Vote de défiance contre le com-
mandant général de la garde nationale, enquête sur les orgies du temple du
22 au 23 octobre 1792, adhésion à la proposition de la section des Arcis pour
la réquisition des hommes veufs sans enfant.

20 2 pièces manuscrites ; octobre 1792, 6 p. in-folio.

Liste nominative des officiers et des volontaires de la 5° compagnie de la
section du Luxembourg. — Noms des volontaires en argent et en personne.

30 Pièce manuscrite ; 2 octobre 1792.

Emplacement des chevaux de luxe logés surla station du Luxembourg.

40 P.s. par les commissaires de la section; 5 septembre
1792, 1 p. in-4.

Marché avec des ouvriers pourla fourniture des piques. Ceux-ci s'enga-
gent à les livrer tout emmanchées pour 6 livres chacune.

50 8 pièces manuscrites contenant l'indication de la literie
déposée aux Carmes et à Saint-Sulpice.

60 55 pièces diverses ; 1791-1794, 70 p. in-4 ou in-folio.

Pièces diverses concernant les boulangers, la garde nationale, les saisies
d'armesfaites dans la section, etc.

SECTION DES THERMES DE JULIEN, DE BEAU-
REPAIRE.

19 19 p. s. parles présidents et secrétaires ; 9 février 1792-
26 juin 1794, 30 p. in-folio.

Important dossier pourl’histoire de la section des Thermes, pendant une
des périodes les plus actives de la Révolution. :
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26 Pièce manuscrite; 13 décembre 1792, 5 p. in-folio.

Rapport de divers agents de police sur des propos tenus dans des lieux
publics. — On a joint une pièce du 14 février 1792 ; c’est une enquête chez
les fabricants de piques.

30 5 pièces ; 18 juin-18 juillet 1793, 5 p. in-4.

Pièces concernant les approvisionnements en farine, les visites chez les
boulangers, etc.

40 2 p. s. par RaissoN,secrétaire du département de Paris;
10 février 1793, 1 p. 1/2 in-folio et 1 p. in-4.

Pièce relative à la vente de l'horloge de la Sorbonne:

50 P. s. par COULOMBEAU; 13 juin 1793, 1 p. in-4.

Extrait d’une délibération du conseil général de la Commune. La Com-
mune remercie la section de Beaurepaire du don d'un canon, destiné à
l'armée de la Vendée.

Go 70 pièces diverses.

Bons de vivres, de chauffage, certificats de résidence et d’indigence, ete.

SECTION DE SAINTE-GENEVIÈVE, DU PAN-
THEON.

19 21. s. par BROUEL,jeune, secrétaire, à Palloy ; 16 août et
25 septembre 1790, 2 p. in-4. — 2 p. s. par les commissaires et
secrétaires ; 21 septembre 1790, 3 p. in-folio.

Documents relatifs à l'enlèvement des souvenirs de la Bastille offerts à
la section par Palloy.

20 P.s. par DEMANSON,président ; 2 mars 1793, 1 p. in-4.

Extrait duregistre des délibérations. Dorénavant les quêtes seront faites
dansles églises par les commissaires du comité des secours. Il est défendu
aux ecclésiastiques d'en faire aucune.

30 P.s. parles citoyens composant l’ancien comité révolu-
tionnaire ; 24 germinal an II (13 avril 1795), 5 p. 1/2 in-4.

IMPORTANT DOCUMENT. Ils rendent compte de leur gestion. — On a joint
3 pièces émanées du susdit comité.

do 5 pièces diverses.

Certificat de civisme, note d'impressions faites pour la section par le
citoyen Lion, etc.

SECTION DU JARDIN DES PLANTES, DES SANS-
CUEOETES:

1o P.s. par EyNaup,secrétaire; 12 février 1791, 1 p. 1/2 in-4.

IMPORTANT DOCUMENT. Extrait des procès-verbaux. L'assemblée considérant
queles fonds de la municipalité sont mal gérés, qu’il est encore dû 1.200.000

5
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surles travaux exécutés pour la fédération de juillet 1790, décide qu’il sera
demandé à la Municipalité des comptes détaillés, par des commissaires des
48 sections.

20 Pièce manuscrite ; 56 p. in-folio.

ImporTanT pocumEenT. C'est le cahier des procès-verbaux du comité civil
de la section des Sans-Culottes ; il commence le 24 brumaire an III et se ter-
mine au16 frimaire de la même année.

30 P. s. par BLIN, secrétaire de la Commune; 23 floréal
an IT (12 mai 1794), 1 p. in-folio.

Extrait du registre des délibrations du conseil général de la Commune.
L'agent général ayant demandé que les séances du conseil général fussent
réduites à cinq‘'afin de permettre aux membres d'assister aux séances des
Jacobins, le conseil a arrêté qu'il n'y aurait que 5 séances par décade.

40 2 p. s. par DomaARD, président de la société fraternelle et
républicaine de la section des Sans-Culottes ; 8 et 13 ventôse
an II (26 février et 3 mars 1794).

Procès-verbaux de la Société républicaine. La séance du 8 ventôse a été
présidée en partie par Hanriot. Il a pres la parole pour prouver qu'on ne
pouvait pas punir de prison les soldats indisciplinés ; il demande qu'ils
soient punis de corvées. — Dans la séance du 13 ventôse, le président Mar-
chand demande qu’on mette à l'ordre du jour une question de morale
civique,

121. SECTION DES GOBELINS, DU FINISTÈRE.

Pièce manuscrite, de la main de plusieurs secrétaires;
9 août 1792, 8 p. in-folio.

PIÈCE miISTORIQUE. Procès-verbal de l'Assemblée générale de la section.
Nomination de délégués pour se concerter avec la section des Quinze-
Vingt. Une délégation de la section de Mauconseil arrive à minuit; elle se
déclare prête à marcheravec toutes ses forces. L'assemblée décide de ‘son-
nerle tocsin et de battre la générale. Les armes ne seront employées contre
aucun citoyen, on respectera les propriétés, on n’admettra dans les rangs
que des citoyens munis de leurcarte de citoyenactif. Le citoyen Alexandre
est nommé commandant en chef. La municipalité envoie 100 fusils à la sec-
tion des Gobelins. On entend trois coups de canon au faubourg Saint-
Antoine ; on s'enquiertsi les citoyens de ce faubourg demandent du secours.

122. SECTIONS DIVERSES.

: 14 pièces : délibérations, certificats de résidences, impri-
més, etc.
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FORCE ARMÉE

193. GARDE NATIONALE PARISIENNE.

Pièce manuscrite, signée par les délégués des dix districts
formant la troisième division ; Paris, 16 août 1789, 14 p.in-
folio.

Procès-verbal de l'élection du chef de la 3: division, de son chirurgien-
major et du tirage au sort du rang que devaieut occuperles bataillons dansla dede 11 ressort du scrutin que M. de Montholon est nommé chef de ladivision par 16 voix contre 14 à M. de Sercilly et que M. Didier, chirurgien,est nommé chirurgien-major; suit l'ordre des districts. — M. de Montholon
ayant donné sa démission fut remplacé par M. de Ramainvilliers.

124. GARDE NATIONALE PARISIENNE.

P.s. par BAILLY, BROUSSE-DESFAUCHERETS et DEJoLY ; Paris,
9 octobre 1789, 1/2 p. in-folio, tête et vignette imprimées,
cachet. ‘ 1

Nomination de M. de la Grey, du district des Carmes, comme conseilleradministrateur au département de la garde nationale parisienne.

125. GARDE NATIONALE PARISIENNE.
P. s. par PANIS, SERGENT et VIGNER, administrateurs de la

police et de la garde nationale ; Paris, 18 mai 1792, 3 p. in-folio.

Arrêté pourl'ordre du travail de l'administration de la police et de la gardenationale.

9126. GARDE NATIONALE PARISIENNE. 41 pièces.
Certificat d’enrôlement, billets de garde, etc. Curieux dossier.

127. ARMEMENT DES PARISIENS.

L. s. par F. AUBRY, au nomdes représentants chargésde la
direction de la force armée de Paris: Paris, 5 prairial an III
(24 mai 1795), 3 p. in-4.

Les représentants du peuple considérant que les piques ne sont d'aucuneutilité pourla défense de la Patrie, mais qu'elles sont une arme dangereuseentre les mains des brigands, — ainsi que l'ont prouvé diverses horreurscommises à plusieurs époques de la Révolution — décident, que tous lesdétenteurs de piques devront les remettre dans un lieu indiqué. Il seradonné desfusils pour compléter l'armement des citoyens.

128. ADRESSE A L'ARMÉE.

P. s. par les délégués des 48 sections, nommés pourprocéder
au recensement du vœu des sections relativement au projet
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d'adresse à l’armée votée par la section des Innocents ; 30 juil-
let 1792, 3 p. in-folio.

La majorité des sections adopte le vœu proposé par la section des Inno-
cents, trois s’y opposent. En conséquence l'adresse sera envoyée d'urgence.
Parmiles signafaires on remarque : Choderlos de Laclos, Pache, Restout,
Collot d'Herbois, Chaumette, etc.

ACLOCQUE (André-Arnould), brasseur, chef de batail-
lon de la garde nationale parisienne, défenseur des
Tuileries au 12 août, n.1750, m. 1802.

L. a. s. à Magin, inspecteur en chef des ports de la Seine;
5 germinal an IX,1 p.in-8.

Il l'invite à diner. « Comme vous chanterés la mére Godichon et autres
godichonneries,j'ai cru ne pas devoir vous adjoindre des dames, encore moins
des demoiselles, afin quel'eau ne leur vienne pas en vain à la bouche. »

ACLOCQUE (André-Arnould).

19 L. a. s. à M. Viguier de Curny, commissaire général de
là garde nationale ; 24 mai 1791, 1 p. in-8.

Il demande qu’on établisse un hangar pour mettre à l'abri les canons de
son bataillon.

20 P. s. comme commandant général ; Paris, 31 mars 1792,
1/2 p. in-folio, tête et vignette imprimées.

I1 demande des ordres pour la police de la promenade de trois jours à
Longchamps.

CALLIÈRES DE L'ESTANG (Pierre-Jean--Georges),
un des vainqueurs de la Bastille, juré du tribunal
révolutionnaire, créateur d’un bataillon de vieillards,
surnommé le Royal-Piluile, n. à Brain (Maine-et-
Loire), 28 janvier 1724, m. 1795.

21. a.s. à Palloy; Paris, 17 novembre 1791, 3 p. in-4.

Rares et curieuses lettres. Dans l’une d’elles il appelle Palloy « mon cher
Jésus-Christ de la Liberté. »
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132. CARLE (Raphaël), bijoutier, chef de bataillon de la
section d'Henri IV. Il tenta, au 10 août, d'organiser la
défense des Tuileries et fut massacré par le peuple et
achevé, dit-on, par Palloy.

L. a. s. à PazLoy ; 30 août (1791 ?), 1 p. in-4. Rare.

de por accepter une invitation ; les exigences de son service l’en em-
pêchent.

ee
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133. HANRIOT(François), commandant en chef de la force
armée de Paris, n. 1761, décapité avec Robespierre
en 1794.

L. a.s. au citoyen Boulanger, lieutenant-général de l’armée
de l'Eure; Paris, 16 juillet 1793, 1 p. in-4, tête imprimée.

Il lui demande ce qu’il devient. « As-tu déjà reconnu la position de l’en-
nemi ? tâche donc de nous donner des nouvelles avantageuses à la Répu-
blique. »

134. LA FAYETTE (Gilbert Morrer, marquis de), célèbre
général et homme d’état, ami de Washington, n.1797,
m. 1834.

19 L.s. (à Baïlly) ; Paris, 28 juillet 1789, 2 p. in-4.

PIÈCE HISTORIQUE. Il annonce qu'il donne sa démission parce que le peuple
a manqué de confiance envers lui. « Vous savez, Monsieur, que des deux
hommes qui ont péri hier (Foullon et Bertlier de Sauvigny), l'un étoit placé
sous une garde, l’autre avoit été amené par nos troupes et tous les deux
étoient destinés par le pouvoir civil à subir une peine régulière... Le peuple
n'a pas écouté mon avis et le jour oùil manque à la confiance qu’il n’avoit
promise, je dois, commeje l'ai dit d'avance, quitter un poste où je ne puis
plus être utile. » (On sait que La Fayette ne maintint pas sa démission).

20 L. s.; Paris, 23 juillet 1789, 4 p. in-4.

Lettre circulaire aux districts pour les informer de la résolution annoncée
dans la lettre ci-dessus.

135. LA FAYETTE (Gilbert Mortier, marquis de).

1o Pièce aut. ; 1 p. in-4.

Minute d'une proclamation à la garde nationale, Il demande le rassemble-
ment de la moitié des compagnies de grenadiers et chasseurs afin de défen-
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140.

141.
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dre « la constitution que le peuple s'est donnée et contre laquelle le despo-
tisme et l'aristocratie de l'Europe entière sontliguées. »

20 L. a. s.; Paris, 20 mai, 1/2 p. in-4. — 30 L. s. au comman-
dant du bataillon des Minimes; Paris, 6 septembre 1790, 1 p.
in-4.

Lettre relative à l'impression des pièces de l'affaire de Nancy.

LAJARD (Pierre-Auguste), ministre de la guerre du
16 juin au 24 juillet 1792; il essaya d'organiser la
résistance à l'insurrection pendant la journée du 10
août, n. 1757, m. 1837.

L. a. s. aux représentants de la Commune ; Paris, 30 no-
vembre 1789, 1/2 p. in-4.

SANTERRE (Antoine-Joseph), le célèbre commandant
en chef de la garde nationale parisienne, n. 1752,
m. 1809.

19 L.s. au président d’une section ; 15 août 1792, 1 p. in-4,
tête et vignette imprimées.

Ille prie de convoquerl'assemblée générale de sa section pour nommer
les officiers du bataillon.

20 P.s., avec deux petites lignes aut.; 16 août 1792, 1 p. in-4.

DIVERS.

8 pièces signées par Bethisy, Recordon, Papillon, Rulhière,
Vincent, etc.

Brevets et Congés

GARDE NATIONALE PARISIENNE.

3 p. s. par BaIzLY, LA FAYETTE, PÉrioN, etc.; 1789-1791,
3 p. in-folio, vignettes imprimées, cachets, etc.

Congé, brevets de la médaille d’or délivrée aux gardes-françaises.

GARDE NATIONALE PARISIENNE.

2 brevets sur parchemin. — Deuxième division, 6e bataillon;
1790-1791, 2 p. gr. in-4 oblong. Très bel encadrement. Halmde
Melingen del., Melle Renou fecit.

GARDE NATIONALE PARISIENNE.

2 pièces. — Brevet du bataillon de Saint-Jacques de la
Boucherie. Cordiez inv, — Brevet du bataillon de la section
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des Goblins (sic). — Ce dernier porte la signature aut. d’Acloc-

que et de Charlton. ,

GARDE NATIONALE PARISIENNE.

2 pièces. Brevet du 6e bataillon dela 5e division, signé par

La Fayette, 1791. Nicolas inv. — Brevet du 5° bataillon de la

4e division. Un des cartouches qui contenait desfleurs de lys

a été gratté ; 1791. Niodot inv. et delin. ; Pagellet,sculp.

GARDE NATIONALE PARISIENNE.

7 brevets sur parchemin appartenant à divers bataillons.

L'un d'eux est complètement blanc, à l’état de neuf.

. BATAILLONS DE PARIS AUX ARMÉES.:

Deux brevets sur papier : 1 Deuxième bataillon de Paris

{armée des côtes de Brest, 1794); 20 Onzième bataillon du

département de Paris (armée de l'Ouest, 1795).
®
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DOCUMENTS HISTORIQUES

La Bastille

145. VEILLE DE LA PRISE DE LA BASTILLE.

P. s. de FLESSELLES, prévôt des marchands ; Hôtel de Ville,
13 juillet 1789, 3/4 de p. in-4.

Décision du comité permanent de l'Hôtel-de-Ville. — Dans le besoin pres-
sant où se trouvent les citoyens de se procurer des armes, les membres du +
district des Capucins de la Chaussée-d’Antin sont autorisés à faire faire des
hallebardes pour armer provisoirementles citoyens du dit district.

146. VEILLE DE LA PRISE DE LA BASTILLE.

P. aut. de CHAMPION DE VILLENEUVE (depuis ministre de
l’intérieur de Louis XVI), signée par BELLART (le futur pro-
cureur-général de la Restauration); 13 juillet 1789, 5 heures
après-midi, 1 p. in-folio.:

PRÉcIEUSE PIÈCE. L'assemblée du district du Petit-Saint-Antoine nomme
une députation composée de MM. Dufour, président et de M. Picard, pour
demander des armes et des munitions au prévot des marchands. Le prévot
leur a demandé d'abandonnerla couleurverte adoptée pourla cocarde et de
prendre les couleurs bleu et rouge adoptées par l'assemblée de la ville.
Après plusieurs instances le prévôt des marchands s’est décidé à délivrer un
petit sac de poudre, maïs sans armes ni plomb. L'assemblée du district a
ordonné des patrouilles.

147. PRISE DE LA BASTILLE.

Pièce manuscrite, avec 6 lignes aut. sig. d'Eues, l’un des
vainqueurs de la Bastille, 1 p. in-4. -

PRÉCIEUX DOCUMENT, dont voici la teneur : « Nous avons vingt milliers de
oudre ; nous ferons sauterle quartier et la garnison. Si vous n’acceptez pas
a capitulation de la Bastille, 5 heures du soir, 14 juillet 1789. De L’Aunay.»
— Elie a écrit au-dessous deceslignes : « Je certifie avoir recucette caputu-
lation (sic) au dernier pont-levis, par un trou oval du grand pont-levis, que
j'ai fait passer une planche surle fossé pour la recevoir, et que j'ai donné
ma parole d'honneur, foi d’officier que je l'acepter. ELtxE,officier au régiment
d'infanterie de la Reine. » — (Ona joint une gravure de la collection Janinet
représentant le brave Maillard allant chercher les propositions des assiégés.
Elie a toujours réclamé pourlui l'honneur d’avoirreçu la capitulation de
la Bastille, qu'il porta à l'Hôtel-de-Ville, enfilée dans son épée). — V.le cliché
ci-contre. :

448. GRAVURES SUR LA PRISE DE LA BASTILLE.

5 pièces contemporaines dont deux en couleurs. Prise de la
Bastille, caricature de de Launey, trois pièces de la collection
Janinet : 1er, 2e et 4e événement de la journée du14 juillet.
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149. LAUNEY (Bernard-René Jourpan, marquis de), le
dernier gouverneur de la Bastille, n. 1740, massacré le
14 juillet 1789.

L. a. s. à Moreau; la Bastille, 3 mars 1789, 1 p- in-4. Rare.

Il déclare qu’il ne peut permettre l'exécution des travaux sur le pont Saint-
Antoine sans l’assentiment du ministre, — Portrait de la collection Bonne-

Perdo LEAen

rldi

BLLILULS »

LE  
150. LAUNEY(Bernard-René JourDAN, marquis de).

151.

P. a. s; Paris, 4 novembre 1788, 1 p. in-4 oblong.

Arrêté de compte pour des travaux. — Ona joint une gravure dela collec-
tion Janinet représentant de Launey conduit à l’'Hôtel-de-Ville.

LOSME (de), major de la Bastille, massacré en même
temps que de Launey le 14 juillet 1789.

L. a. s.; la Bastille, 15 août 1788, 1 p. 1/3 in-4. Rare.

CURIEUSÉ LETTRE où il donne avis qu'il a remis du papierà lettre, dansles
proportions légales, au prisonnier Champigny. — Le prisonnier Evrard se
plaintdene pas avoir de nouvelles de son frère.— En post-scriptumde Losme
annonce quele sieur de Sade envoieune redingote à sa femme avec unelettre.
— On a joint une gravure de la collection Janinet représentant le meurtre du
major de la Bastille.
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152. CURTIUS (J.-B. Guillaume), un des vainqueurs de la
Bastille, créateur d’un cabinet de figures de cire chez
lequel le peuple enleva les bustes de Necker et du duc
d'Orléans le 12 juillet 1789, pour les promener dans
les rues de Paris, n. 1743, m. 1801.

L. a. s. Curlius, volontaire de la Bastille, à PALLoY; 18 février
1790, 1 p.in-4

Il le prie de lui envoyer un duplicata du certificat concernant la pierre
de la Bastille, afin qu’il soit en règle lors de la présentation de cette pierre à
l'Assemblée nationale. Il lui annonce que lorsque M. Hulin sera moins
occupé, il conférera avec lui de l'affaire concernant Palloy.

Funk bd de

153. ELIE (Jacob-Job), un des plus célèbres v

  

ainqueurs de
la Bastille, général républicain, n. à Wissembourg,
1746, m. 1895.

L. a. à la 3e personne à PaLLoY; 30 août 1790, 1. in-8.
Il le prie de donnér un certificat à un ouvrier.

154. HULIN (Pierre-Augustin), un des vainqueurs de la
Bastille, général, président du conseil de guerre, qui
condamna le duc d’Enghien à la peine de mort,
n. 1758, m. 1841.

1° P.a.s.; Paris, 10 novembre 1789, 1 p. in-8 oblong.

Il certifie que le sieur Le Riche est engagé d
la Bastille depuisle 4 du présent mois.

ans le corps des volontaires de ”

20 P. a. s; 10 janvier 1791;1/2 p. in-4.

Il demande qu'on lui remette le fusil accordé
vainqueurs de la Bastille, — Cette apostille est é
de la mère dudit Beignet,
ila droit.

155. HULIN (Pierre-Augustin).

L. a. s. à PazLoY; 2 juin 1790, 1 p. in-4.

au sieur Beignet, un des
2ettc crite au-dessous d’une lettre

qui réclame, au nom de sonfils, le fusil auquel

Il lui recommande un des vainqueurs de la Bastille,



156. BREVET DE VAINQUEUR DE LA BASTILLE.

157

159.

Pièce survélin, signée par CHarces LAMETrH, président de
l'Assemblée nationale, par J.Menou, ex-président, signée aussi
par DusauLx et LÉONARD Bourpon, anciens commissaires de
Commune, par ELIE, un des vainqueurs, et par J.-A. PANNE-

TIER et BORIE, président et secrétaire des vainqueurs de la
Bastille ; 1 p. in-folio, cachets de cire et rubans bleuet rouge.
Encadrement dessiné par Nicolas et gravé par Delettre.

SUPERBE ET PRÉCIEUSE PIÈGE. Brevet de vainqueur, avec tous les avantages: : DES ere = DS
que ce titre confère, accordé à J.-B“ Fournier, né à Nancyen 1747. Le béné-
ficiaire a apposé la signature dans la marge gauche.

VAINQUEURS DE LA BASTILLE.

19 P. aut. de GUÉRIN, cavalier de la prévôté des monnaies
de France ; 19 avril 1790, 2 p. in-4

Il certifie que les 9 ‘citoyens dont il énumère les noms, faisaient partie
d'une patrouille qu'il conduisait et que, lorsqu'ils apprirent que l'on atta-
quait la Bastille, ïls s’y rendirent et combattirent jusqu'à la réduction de la
place. — La pièce est légalisée par le présidentet le secrétaire dudistrict de
Sainte-Marguerite.

20 Placard imprimé; 1 p. in-4.

Etat nominatif de MM. les gardes-françaises qui, de garde le 14 juillet 1789
autrésor de l'Hôtel-de-Ville à Paris, entraînés par l'enthousiasme que sut
leur inspirer M. Hulin, marchérent sous ses ordres à la Bastille. La liste
contient 64 noms, dont Arné.

LES VAINQUEURS DE LA BASTILLE, en 1848.

19 L.s. par ALEx. BouceR(le violoniste), BOSsANGE père,
RouLHAND, THoMAS, DINEUR et ROUVENAT, membres du comité
des vainqueurs de la Bastille, à l'Assemblée nationale ; 24 juin
1848, 1 p. in-folio.

Pétition, au nom des 58 survivants des vainqueurs de la Bastille, pour
demander le droit de porter la couronne murale, qui leur a été décernée
par la loi du 19 juin 1790,

20 Pièce manuscrite, 6 p. in-folio.

Contrôle des 58 survivants de la prise de la Bastille, Cette liste contient
leur nom et prénoms, leur adresse et quelques renseignements surleur posi-
tion au moment de la prise de la Bastille.

SERVICE EN L'HONNEUR DES CITOYENS MORTS
AU SIEGE DE LA BASTILLE.

4 lettres de faire-part, adressées à différents districts, pour
assister à des offices célébrés à Notre-Dame, à l’église des
Petits-Pères, à l’église des Prémontrés de la Croix-Rouge, à
Saint-Louis de la Chaussée d’Antin.
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160. LA COLONNE DE LA BASTILLE, DITE DE LA

LIBERTE. ,

1° L.s. du patriote PALLOY au comité d'instruction publique
de l’Assemblée législative ; 2 juin 1792, 3 p. in-fol.

Il presse le comité de faire son rapport sur le projet, soumis par lui à

VAssemblée législative, d'élever une colonne à la liberté sur l'emplacement
de la Bastille, avec les matériaux provenant de cette forteresse. IL y a

six mois qu'on a fait, dans ce but, l'acquisition de ces matériaux. Le fossé

de la Bastille sera comblé pour la fête du 14 juillet; ce jour-là on pourra

poser la première pierre de la colonne, et il s'engage à l'achever pourle

1e mai 1793. « C’est dans cette législature que vous devez fixer l'époque qui

re pour jamais notre liberté, par un monument à la gloire d’un peuple

re...
(L'érection de cette colonnefut décrétée le 16. Une députation de l'Assem-

blée législative devait en poser la première pierre le 14 juillet. Le décret

donnait à l'emplacement de la Bastille le nom de Place de la Liberté).

20 Procés-verbal de la cérémonie pour la pose de la première

pierre de la colonne de la Liberté, copie signée de PArLoY,
patriote; Paris, 14 juillet 1792, 16 p. gr. in-fol.

Très curieuse pièce où sont consignés tous les détails de cette féle civique,

qui eut lieu le matin avant la cérémonie du Champ de Mars. — Onplacça

dans une boîte de cèdre la déclaration des droits de l'Homme, gravée sur une

table d’airain : une copie authentique de la Constitution; des médailles fon-

dues avec du fer dela Bastille ; des monnaies et des assignats; la liste des

patriotes morts au siège de la Bastille, ete. — Tous les outils employés pour

l'opération étaient faits avec des débris de la forteresse ; ceux en bois ont

été fabriqués avec les arbres du jardin; le mastic dont on se servit pour

sceller, était composé avec les cendres des anciens titres de noblesse. —

Description du costume pittoresque des ouvriers. Pose de la pierre. « La

députation de l'Assemblée Nationale observe à M. Palloy qu'on avait gravé

surla pierre servant de couvercle, ces mots: En présence de Louis XVI ;et

vu qu'il ne s’yétait pas rendu, quoique invité,il était convenable de l’effacer.

En conséquence, il prit la ripe, qu'il présenta au président, qui l’effaça.. »

Texte de l'inscription ; discours de Palloy, du président de la députation,

de l'orateur des bonnes du14 juillet 1789; noms des principales personnes

qui ont assisté à la cérémonie parmi lesquelles on remarque Fauchet,

Dusaulx, Thuriot, Talleyrand. « Ensuite le cortège particulier de la pose

se meten marche pour aller au champ de la fédération; un détachement

des vainqueurs dela Bastille se place entre la municipalité et le département

ayant leur drapeau au centre, le modèle de la Bastille porté par les hommes

du 14 juillet... »

30 Procés-verbal de la même cérémonie pourla pose, rédigé

par l'administration du département de Paris, le 1% juillel 1792,

copie sig. DaAuNou, garde général des archives du royaume, 4p.

1/2 in-fol.

4o Arrêté de la municipalité de Paris, p. sig. MÉHÉE ; 26 sep-

tembre 1792, 1/2 p. in-fol.

Elle renvoie Palloy au Directoire du département ou au ministre de l'in-

térieur pourle payement d'une somme de 4.04 livres qu'il demande, pour

une partie des frais de la pose de la première pierre de la colonne de la

liberté. £

5 Décret de là Convention. contresig. GoHIER, ministre de

la justice ; 25 avril 1793, 4 p. gr. in-fol.

IL est accordé 38.464 livres à Palloy« poursolder les dépenses faites pour

la pose dela première pierre de la colonne de la Liberté qui doit être élevée
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sur les ruines de la Bastille. » Suit la liste de tous les citoyens qui ont

travaillé à cette fête, avec le montant de leurs mémoires particuliers.

Go Rapport (imprimé) de PASTORET, avec des notes autogr.

de PazLoy; 6 juin 1792, 6 p. in-8.

TRÉSOR DE LA BASTILLE.

P.s. par les membres du comité civil de la section de lAr-

senal: 17 ventôse an II (7 mars 1795), 2 p. in-4.
+

Copie certifiée conforme d’une déclaration de Fanfait, l’un des porte-clefs

de la Bastille, datée du 29 juillet 1789. Fanfait déclare qu'aussitôt la prise de

la Bastille il à fait conduire augreffe de l'Hôtel-de-Ville plusieurs sacs d’ar-

gent que lui avait confiés de Launey. Les sacs devaient contenir8.000 livres ;

de l'un d'eux on a tiré une montre en or enrichie de diamants.

PAPIERS DE LA BASTILLE.

Pièce signée par MoREAU DE SAINT-MÉRY, BERTOLIO, prési-

dent et secrétaire de l’Assemblée des électeurs ; 22 juillet 1789 ;

1/2 p. in-4.

Ordre de l’Assemblée des électeurs, sur la dénonciation du district de

Saint-Roch, de se transporter avec une patrouille au domicile de Beaumar-

chais, pour vérifier et reprendre chez lui tous les papiers qui pourraient

y avoir élé transportés de la Bastille. — À la suite est une déclaration de

12 lignes a.s.de Beaumarchais, expliquant que les papiers qu'il remet ont été

recueillis par lui au lendemain dé la prise de la Bastille, sous les pieds du

peuple, dans une visite qu'il fit dans la forteresse, à la tête de 24 hommes

armés.

PAPIERS DE LA BASTILLE.

P. s. par l’ABBÉ FAUCHET et AMEILHON,présidentet secrétaire

de l’Assemblée des représentants de la Commune de Paris;

13 mars 1790, 1 p. in-folio, tête et vignette imprimées, cachet.

Arrêté de la Commune portant que M. de Lagreysera tenu de remettre sur

le champ, s’il ne veut y être contraint, aux commissaires du comité dela Bas-

tille, tous les papiers de la Bastille qu'il possède.

STATUE DE L'HORLOGE DE LA BASTILLE,

P. a.s. de PALLoY ; la Bastille, 24 octobre 1791, 1/2 p. in-4.

(Coll. B. Fillon.)

Curieux document, dont voici la teneur : « En vertu de l’ordre de M. Le

Roulx de la Ville, administrateur au département des travaux publics, je me

suis pre au s' Betremois, garde-magasin de la Bastille, qui m'a remis

les deux figures modelées, représentant l'Esclavage, avec le cadran qui y

étoit adapté. J'ai reçu pareillement les deux colonnes de la chapelle, et

quatre figures de saints, qui ne pouvoient être comprises dans la vente,

comme objets d'art, dont la conservation peut être précieuse. — A la Bastille,

le 24 octobre 1791.
« PaArLoy, patriote. »
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RÉTABLISSEMENT DU CALME DÂNS PARIS.

P.s. par Durs, président, DE LAGREY, vice-président, LE-
FEBVRE, secrétaire, N. DE BONNEVILLE,électeur, du district des
Carmes ; Paris, 15 juillet 1789, 1 p. in-4.

PIÈCE HISTORIQUE. Au nom du comité dudistrict des Carmes ils s'étonnent
que le gouverneur de Paris n’ait point encore paru. Il est prié de se rendre
à l'Hôtel-de-Ville « afin d'aviser à rétablir la paix et la concorde qui a
malheureusement fui de la bonne ville de Paris ; il est instant de donner
au roy, dans cette conjecture des preuves d’attachement patriotique,
d'amourpour sa personne et pourle bon ordre. »

CONFIRMATION DES NOMINATIONS DE BAILLY
ET DE LA FAYETTE.

1o P.s. CRÉTET (plus tard ministre de Napoléon Ie), secré-
taire dudistrict des Filles de Saint-Thomas; 16 juillet, 1 p.in-4.

Extrait du registre des délibérations du district des Filles de Saint-
Thomas. Le district pressé par l'urgence des circonstances et des périls
publics confirme provisoirement la nomination du marquis de La Fayette
comme colonel-général de la milice bourgeoise et de M. Bailly en qualité
de prévôt des marchands ou maire de Paris, les priant d'userde toute l'au-
ue qui leur est déférée pour rétablir l’ordre et la tranquillité dans la
ville. ;

20 P. a, s. par BONNEFONS DE LAVIALLE, secrétaire du district
du Petit-Saint-Antoine ; Paris, 19 juillet, 2 p. 1/2 in-4.

Délibération du distriet du Petit-Saint-Antoine portant que la candidature
de Bailly à la mairie a été votée par acclamation. On a joint une adresse
imprimée du même, félicitant Baïlly sur sa nomination,

NECKER (Retour de).

P. a. s. de l'ABBÉ FAUCHET, signée aussi par d’autres mem-
bres du Comité permanent de l'Hôtel de Ville; à l'Hôtel de
Ville, 20 juillet 1789, 1 p. in-4, tête et vignette imprimées.

Le Comité permanent rend mille grâces au duc de Liancourt pourl'avoir
informé des causes du retard de M. Necker. Lalettre de M. de Liancourt
sera imprimée pour tranquillisér le public. (Necker, renvoyé le 11 juillet,
avait.été rappelé par Louis XVI dés son arrivée à Bâle. — Il fut nommé pre-
mier ministre le 28 juillet).

JOURNÉE DU 5 OCTOBRE 1789.

P.s., sur vélin, par Deyozy, secrétaire de la municipalité
de Paris ; 11 mai 1790, 3 p. in-folio, cachets.

Extrait imprimé des procès-verbaux de l'Assemblée générale des représen-
tants de la Commune félicitant les citoyens de bonne volonté et les officiers
et volontaires du bataillon de Belleville qui ont sauvegardé le trésor de la
ville pendant l'émeute du 5 octobre 1789. La ville accorde à chacun un
ruban aux couleurs municipales avec l'inscription suivante : Trésor de la
Ville, sauvé et conservé le 5 octobre 1789. La liste des citoyens est imprimée à
la suite de la délibération. Le ruban est joint àla pièce; il est dans un état
parfait de conservation.
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169. FÉDÉRATION DE 1790.

2 pièces imprimées, vignettes et cachets, 2 p. in-folio.

Certificats pour deux assistants au pacte fédéralif.

170. FÉDÉRATION DE 1790.
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L. a. s. du CHEVALIERISLE, major de vaisseaux, ingénieur;
Paris, 13 juillet 1790, 3 p. in-4.

Curieuse lettre oùil parle dela célébration du premieret de la
prise de la Bastille. « Je vous ai mandé dans ma dernière lettre que le Roy
avait travaillé au Champ de Mars. Je vous ai trompé, parce que je l'ai été
moi-même. Il a paru uninstant à cheval; il n'y a que les enfants de M. d'Or-
léans qui y aient réellement travaillé. » Intéressants détails.

AFFAIRE DES CHEVALIERS DU POIGNARD ET
DU DONJON DE VINCENNES. Deux pièces.

1o Minute aut. de MIRABEAU, avec ratures et corrections ;
(ler mars 1791), 1 p. in-4.

Lettre du Directoire du département de Paris (dont Mirabeau venait d'être
nommé membre) au garde des sceaux, pour lui dénoncerles lenteurs de la
justice à poursuivre l'individu qui a assassiné d'un coup de fusil un garde
national (Waynel), le 28 février, au faubourg Saint-Antoine.
(Des ordres ayant été donnés pourréparer le donjon de Vincennes, le peu-

ple du faubourg Saint-Antoine s'y transporta le 28 février pour le démolir,
et c'est au milieu des troubles graves qui eurent lieu à cette occasion que
ce garde national fut grièvement blessé d’un coup de fusil. — Le soir des
chevaliers de Saint-Louis, accourus auprès du roi pour le défendre, furent
arrêtés aux Tuileries, armés de poignards.)

20 Procès-verbal de la section des Gravilliers, signé GARNIER,
secrétaire ; 18 mars, 2 p. in-fol. Cachet.

« Vu l'extrême facilité avec laquelle on a donné la liberté définitive aux
hommes suspects trouvés munis d'armes secrètes à une heure indue dans
les appartements du roi; attendu que les citoyens arrêtés sur le donjon de
Vincennes sont moins des coupables que des frères égarés par le patrio-
tisme, » la section arrête de demanderla liberté définitive de ces malheu-
reuses victimes de leur zéle, et envoie des commissaires dans ce but aux
quarante-sept autres sections. — Elle nomme aussi une députation pour
assister au Le Deum qui doit être célébré pour la convalescence du roi.

LE PAPE BRULÉ EN EFFIGIE AU PALAIS-
ROYAL.

L. s. de MoNTMoRiN, ministre des affaires étrangères, à
Delessart ; Paris, 7 mai 1791, 2 p. in-fol.

Très curieux document sur la scène scandaleuse qui a eulieu le mardi
récédent, au Palais-Royal, et dont le nonce du Pape s’est justement plaint.
la été décidé au conseil qu'on prendrait des mesures pour procurersatis-
faction au nonce. Le bruit s’est répandu qu'on préparait le même traitement
au roi d'Espagne et à l'Empereur,et il estnécessaire d'arrêter ces dangereuses
manifestations compromettantes vis-à-vis des cours étrangères.
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173. FUITE DU ROI. 31 pièces.

PRÉCIEUX DOSSIER, dont voici une analyse succincte :

1o L. a. s. DuponTer, à une section de Paris; 21 juin, 1 p.
in-4.

Curieuse lettre, écrite de l’Assemblée nationale, sous l'émotion de la pre-
mière nouvelle de la fuite du roi. — Le maire et Lafayette se sont emparés
du dauphin et de la reine (faux bruit) : l'Assemblé se réunit à la hâte pour

prendre un parti. Prière de convoquerla section et la garde nationale.

2%Décret de l'Assemblée nationale ordonnant à toutes auto-
rités civiles et militaires d’arrêter la famille royale, expédition
Sig. du ministre Duporr pu TERTRE ; 21 juin, 2 p. in-folio.
Cachet constitutionnel.

30 L. s. DELESSART, ministre de l’intérieur; 21 juin, 1/2 p.
in-folio.

Envoi de la pièce précédente. « Je ne vous prescris aucune mesure parti-
culière : mais la grandeuret la gravité des circonstances exciteront assez votre
zèle et votre patriotisme... »

40 L. a. s. DeressaRrT; 21 juin, 1 p. in-fol.

D'après les renseignements qu’il reçoit, il va donner les ordres les plus
prompts pour faire veiller à la sûreté du magasin à poudre d'Essonne.

5° Décret de l’Assemblée nationale portant que le service
de la poste, contrairement à un arrêté du département de
Paris, ne souffrira aucune interruption, sig. DAUCHY, ex-pré-

sident, MAURIET, secrétaire, LECARLIER ; 21 juin, 1 p. in-folio.
Cachet.

Go L. a. s. de RicueBourG, président du directoire des
postes ; 22 juin, 1/2 p. in-4. |

Il a reçu, à minuit, le décret de l’Assemblée nationale relatif aux lettres

qui pourraient arriver à l'adresse des membres de la famille royale, de
M. de Fersen et de Mallet du Pan.

70 L. a. s. de PAsroRET, procureur-syndic du département
. de Paris, à celui du district de Saint-Denis ; 21 juin, 1 p. in-4.

Envoi de la proclamation de l'Assemblée nationale relative à l'évasion du
roi. Invitation à réunirles autorités et à rester en permanence pour conser-
ver la tranquillité publique. « Jamais la patrie n’aura un plus grand besoin

de votre vigilance et de votre zèle. »

80 L. a. s. BÉvizce, procureur-syndic de Saint-Denis, à
Pastoret; 21 juin, neuf heures trois quarts, 1 p. in-4.

Les ordres pourla circulation des voitures et pourl’approvisionnement de
Paris s'exécutent. Le district ne désempare point; tout est tranquille, la
garde nationale veille partout.

90 Deux arrêtés de la municipalité de Paris, sig., pour copie,
RoussEAU, secrétaire de la section des Enfants-Rouges;

21 juin, 2 p. 1/2 in-fol.

Provisoirement personne ne pourra sortir de la ville et des forces suffi-
santes seront placées aux barrières. Tous les citoyens en état de porterles
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armes se tiendront pee à exceuter les ordres qui leur seront donnés.
Chaque section aura deux députés auprès du conseil de la Commune pour la
plus prompte transmission de ses arrêtés.

100 L.a.s. par HENRY JESSs*,vice-président, signée aussi par
REGNAUD DE SAINT-JEAN-D’ANGÉLY, secrétaire de l’Assemblée
nationale, au département de Paris ; 23 juin, 1/2 p. inol.
Cachet. ‘

Invitation à laisser sortir de Paris les habitants des campagnes qui vien-
nent approvisionner la ville. "

11° Arrêté sig. de la section des Thermes-de-Julien, nom-
mant des commissaires pour s'assurer si les boulangers sont
suffisamment approvisionnés de farine, et invitant les autres
sections à imiter cet exemple.

120 L. s. de TERRASSON, président des Jacobins, et VARIN,
secrétaire, pour avertir les membres que la Société est réunie
en ce moment ; 21 juin, à midi, 1 p. in-4, tête de lettre des
Jacobins. — Lettre circulaire (imprimée) aux sociétés affiliées,
adressée à celle de Versailles ; 22 juin, 1 p. in-4, tête de lettre
et cachet des Jacobins.

(Gette lettre fut votée par le club sur la proposition de Barnave).

13° Décret de l'Assemblée nationale portant qu'il ne doit
être apporté aucun obstacle à la libre circulation du numé-
raire dans l’intérieur du royaume, sig. Alex. BEAUHARNAIS,
résident, MERLE et GRENOT, secrétaires ; 22 juin, 2 p. 1/2 in-
olio. Cachet de l’Assemblée.

140 Ordre des comités réunis de l’Assemblée nationale,
d'assurer la conservation des objets mis en dépôt par la
Courchez l’orfèvre Auguste pour exécuter un service, sig.
Dprésident, VIgILLARD ; 22 juin, 1 p. in-fol. Double
cachet.

150 Lettre des officiers municipaux de Sainte-Menehould, au
président de l’Assemblée nationale, pourlui annoncerla nou-
velle de l'arrestation duroi, copie certifiée par H. JESs*, vice-
président de l’Assemblée, PINTEVILLE-CERNON et MERLE,
SRE 22 juin, 4 p. in-fol. Cachet de l’Assemblée natio-
nale. ;

On a joint : 1° Copie des ordres donnés par Bouillé pour l’escorte du roi
à la frontière ; 2° lettre des administrateurs de Châlons-sur-Marnerelative à
l'envoi des gardes nationales sur Varennes; 3 décrets de l'Assemblée natio-
nale portant nomination de commissaires pour ramenerla famille royale de
Varennes et prononçant la suspension de Bouillé. Ces quatre pièces, datées
du23juin, sont adressées aux administrateurs du département de Rhône et
Loire, dont elles portent le cachet, et revêtues des signatures de Millanais,
Coudere et Goudard, députés du même département,

16 L. s. de Foucxé, officier de la garde nationale de
Varennes, à M. George, député à l’Assemblée nationale;
Varennes, 29 juin 1791, 3 p. gr. in-fol.

Récit des faits qui ont eu lieu à Varennes dans la nuit du 21 au 22, pour
servir de complément au procès-verbal de la municipalité qui, « occupée

7
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après la famille royale, n'a pu voir ce qui se passait. » Cette pièce offre des
renseignements curieux et inédits sur la situation difficile où se trouva, dans

la nuit, la poignée de gardes nationaux réunis à la hâte pour garderle roi
chez M. Sauce. Il fallut beaucoup de présence d'esprit et d'énergie pour

résister aux entreprises de l'aide de camp de Bouillé, qui était à la tête de

40 hussards et cherchaït, soit par la ruse, soit par la force, à enlever

Louis XVI. «.. Les gardes nationales étaient longues à arriver. Le danger

était évident, et je voyais le moment où nous allions être sabrés.. Si le roi

se fut obstiné à partir, nous n’étions pas assez fort pourl'en empêcher.Il ne

fallait qu'un commandement de sa part pourfaire agir les hussards. Voyant
tout celai j'ai cherchéles pièces de canons... »

170 Deux pièces de la municipalité de Paris, dont une sig.

ANDELLE, HARDY et DEJoLy, relatives à l'arrestation du roi à

Varennes; 23 juin, 2 p. in-fol.

18 Bulletin de la fuite du roi, tenu à l'Hôtel de Ville de
Paris depuis le 21 juin, à midi, jusqu’au 23, à deux heures et

demie, et rédigé par une commission spéciale composée de

MM. DESVIGNES, GALLIEN, DESPREZ et LEPRINCE,officiers mu-

nicipaux, écrits et sig. par eux ; 32 p. in-4.

Curieux document, offrant, heure par heure, le résumé de tous les faits

qui ont eulieu dansla capitale, et particulièrement à la mairie, péndant ces

jours d'alarmes. L'Histoire parlementaire de la Révolution, par Buchez et

Roux, ne dit pas un mot de ce qui se passa alors à l'Hôtel-de-Ville, Ce bulle-

tin est donc une source d'informations entièrement nouvelle pourles his-

toriens futurs de cette époque. Voici une indication sommaire des princi-

paux faits que l'on y trouve:
Arrestation du valet de chambre de Monsieur; saisie des diamants et des

papiers du prince ; scellés mis chez lui. — Fermeture des barrières ; arres-

ation de diverses personnes de marque; saisies de voitures particulières,

entre autres de celles de la princesse de Lamballe. — Scellés mis chez

Septeuil, trésorier de laliste civile, — Scellés mis aux Tuileries; curieuse

déposition de M" Rocheville, femme de la garde-robe de la reine, sur la

fuite de la famille royale dans la nuit du 20 au 21. — Demande d'armes par

les sections. — Armement des forts de la Halle et des gardes des ports. —

Offres de secours des localités voisines de la capitale, qui demandent des

nouvelles et ce qu'il y a à faire. — Suspension de la Bourse. — Ordre de

visiter les carrières. — Mesures pour la sûreté des prisons. — Craintes d’une

incursion des brigands à Paris. — L'Assemblée nationale assiste à la proces-

sion de la Fête-Dieu à Saint-Germain-l'Auxerrois. — Proposition de voiler

l'image du roi. — Lettre des Jacobins à la Commune surles circonstances.

— Enrôlement pourla frontière du Rhin. — Le journal de Marat déféré à

l'accusateur public. — Poursuites ordonnées contre le club des Cordeliers à

propos d’une affiche où ce club demande l'établissement de la République.

— Annonce positive del'arrestation duroi, après les bruits les plus contradic-

toires répandus pendanttrois jours. — Mesure pour héberger, dans les sec-

tions, les nombreux gardes nationaux des départements qui escortent la
famille royale.

19° Proclamation de la section de la Bibliothèque, invitant
à se faire inscrire les citoyens qui veulent loger les gardes
nationaux qui accompagnent le roi, sig. Poisson, président,

HARDY, secrétaire ; 1 p. in-4.

200 L. de la section des Gobelins à l'état-major de la garde
nationale, sig. THORILLON, président, D'HERVILLY, secrétaire;

25 juin, 1 p. in-fol. Cachet.

Questions relatives à l'ordre donné de battre la générale. — Suit la réponse

aut. sig. du chevalier d'Ermigny, aide-major-général.

210 Déclaration aut. sig. de Duponr, ancien concierge de

Monsieur, relativement à l'épée de Henri IV, que possédait ce
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prince lors de sa fuite de la capitale le 21 juin 1790; 1 p. 1/2

in-fol. Curieuse pièce.

29%0.L. s. par ALEX. BEAUHARNAIS, président de l'Assemblée

nationale, au président du département de Paris, pour lui

annoncer que cette administration peut reprendre le lieu

ordinaire de ses séances ; 27 juin, 1 p. in-4. è

(L'administration départementale de Paris avait, le 21, à la première nou-

velle de la fuite de Louis XVI, transféré le lieu de ses séances dans un des

bureaux de l'Assemblée nationale, afin d'être plus à portée de transmettre

rapidement ses décrets.)

930 L. circulaire sig. de BarzLy, aux sections ; 7 juillet, 1 p.

in-folio.
*

11 les informe que le conseil de la Commune, après avoir voté des remer-

ciments aux commissaires qui, lors de la fuite du roi, se sont rendus à

lHôtel-de-Ville pour transmettre plus rapidementles arrêtés du conseil à

leurs sections, continueront de prendre part aux séances de l'Assemblée.

FUITE DE LOUIS XVI.

P.s. par Barzzv, maire de Paris; Paris, 13 septembre 1791,

1/2 p. in-4.

Il ordonne au concierge de l'Abbaye de mettre en liberté, conformément

au décret de l'Assemblée nationale, MM. de Valory, Maldent et Dumoutier.

(Toustrois étaient accusés d'avoir favorisé la fuite duroi. Is avaient été pour-

suivis par décret rendu à la séance de l'Assemblée nationale le 15 juillet

précédent).

FORMATION DES ASSEMBLÉES PRIMAIRES POUR

LES ÉLECTIONS DE L’ASSEMBLÉE LEÉGISLA-

TIVE. (Juin-juillet 1791.)

jo Délibération de l'assemblée primaire de la section des

Gobelins, sig. d'HeRviLLy, secrétaire; 16 juin, 4 p. in-folio.

Cachet.

Elle demande, avant de commencer ses opérations, le droit entier de

pétition collective, l'abolition du marc d'argent et la libre discussion dans les

assemblées primaires.

9 Délibération de la section des.Lombards, adhérant à la

récédente, et arrêtant, de plus, de suspendre toute opération

électorale jusqu'à ce que la question ait été résolue par

l'Assemblée nationale ; 18 juin, 1 p. in-fol. ,

30 Arrêté de la section du roi de Sicile, portant demande

du maintien des articles constitutionnels relativement aux

élections ; 19 juin, 1/2 p. in-fol. sig. REGNAULT.

4o L. s. du procureur de la Commune, BOULLEMER, aux

sections, pour leur annoncer que les électeurs nommés de-

vront se réunir le 27 ; 20 juin, 1 p. in-4.
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50 L. circulaire de Baïzzy aux sections ; 23 juin, 1 p. in-fol.

Plusieurs sections ayant contesté le droit de voter dans les assemblées

primaires aux citoyens qui ne sont passurles rôles de la garde nationale, le

maire les informe que ces citoyens, en se faisant inscrire, peuvent aussitôt

après exercer leur droit d’électeurs.

Go L.,a. s. de BoULLEMER, procureur de la Commune, au

procureur-syndic du département; 23 juin, 1 p. in-4.

Lescirconstances (la fuite du roi) n'ayant pas permis de terminer pourle

27 les opérations des assemblées primaires, il propose de les proroger.

7o Délibération de l’assemblée primaire des Enfants-Rouges,

sig. Gouniou, secrétaire ; 3 juillet, 3 p. 1/2 in-fol. Cachet.

Il sera dressé uneliste des électeurs présents à l'assemblée, afin de signa-

ler les absents comme négligeant leurs devoirs de citoyen et trompant la

confiance de leurs commettants,

80 Procès-verbal de l'assemblée primaire de la section des

Enfants-Rouges, du 19 juin au 3 juillet, 65 p. in-fol.

Ce procès-verbal de l'assemblée primaire, présidée par BROUSSONNET,

membre de l'Académie des sciences, est signé par ce dernier une vingtaine

de fois. Elle a nommé dix-huit électeurs, qui ont signé aussi, et parmi

lesquels on remarque, outre Broussonnet : Viozrer-LEBuC, LEFÈVRE D’Or-

MESSON, GEOFFROY D'ASsy, BOUILLARD DE BELAIR, etc. Les diverses listes de

scrutins offrent, en outre, beaucoup de noms connus. — Les élections s'étant

faites pendant les événements de la fuite du roi, ofi trouve, dans cette pièce,

des délibérations qui s’y rapportent.

TRANSLATION DES CENDRES DE VOLTAIRE AU

PANTHEON.

10 P.s. par Campo et LE Roux DE LAVILLE; 2 juillet 1791,

1 p. in-folio.

Délibération du département des travaux publies de la municipalité de

Paris. L'administration municipale ne‘ pouvant plus employer d'ouvriers est

obligée de mettre tous les travaux à l’entreprise. En conséquence elle charge

M. Palloy de préparerle plateau destiné au corps de Voltaire.

2% P.s. par PERRON, administrateur de la police; Paris,

6 juillet 1791, 1 p. in-folio.

Passeport pour M. Palloy, qui se rend en poste surla route de Reims à la

rencontre du corps de Voltaire.

30 P. s. par LEMOINE,secrétaire-greffier de la municipalité ;

Paris, 10 juillet 179f, 1 p. 1/2 in-folio.

La municipalité accepte le don d'une pierre de la Bastille qui doit lui être

offerte par Palloy, immédiatement après la cérémonie de la translation du

corps de Voltaire.

BRUIT D'UNE FUITE DU ROI.

10 L. s. de MANDAT, commandant-général de la garde natio-

nale ; 1er juin 1792, 1 p. in-4.

Il a ordonné, d'après l'avis du maire (Pétion), de faire de fortes patrouilles

au Palais-Royal, et lui-même va s'assurer si l'attroupement est considé-
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rable. « On dit aussi qu'il y a des mouvements au faubourg Saint-Antoine,

qu'onydistribue des pistolets, avec des billets de 5 fr. pour payer les per-

sonnes, afin qu'elles ne perdent pas leur temps. » Le maire et lui vont s’in-

former si le fait est vrai.

20 Délibération de la section de Mauconseil, sig. DOUcET,

secrétaire ; 2 juin, 3 p. in-4.

« Délibérant sur l'abus que M. Romainvilliers, commandant général, de

présent en activité, a fait de la lettre de M. le maire (lettre confidentielle

quiluiétait écrite pour surveiller les Tuileries et qu'il avait communiquée

au roi); considérant les circonstances calomnieuses dans lesquelles ce élit

a été commis, l’enlèvement projeté du roi, les dispositions sinistres et trop

démontrées d’une garde anti-civique (la garde constitutionnelle du roi, qui

venait d’être dissoute), l'arrestation arbitraire des meilleurs citoyens, la pro-

fanation de la majesté nationale dans les représentants du peuple (Chabot,
Bazire et Merlin, contre qui le juge de paix La Rivière avait osé lancer un

mandat d'arrêt), la division des corps constitué (le département et la com-

mune), l'affaire de Neuilly (où des soldats suisses avaient arboré la cocarde

blanche), et enfin tous les troubles et fermentations qui agitent l'empire, »

la crie demande la destitution et le remplacement du commandant
général.

LE MINISTÈRE ROLAND.
Pièce aut. de BARNAYE ; 8 p. 1/2 pet. in-4, avec ratures et

corrections, écrit vers le 3 juin 1792.

DocuMENT miSTORIQUE. Appréciation, au point de vue royaliste-constitu-

tionnel, durôle des Girondins et du ministère de leur choix. « Ces hommes,

depuis qu'ils sont à la tête de l'administration et qu'ils disposent du pou-

voir royal, se sont-ils occupés de faire respecter le représentant héréditaire
dela nation. C’est pour l’outrager personnellement qu'ils se sont emparés
de son pouvoir; ils semblent avoir voulu se placer autour de lui pour avoir

plus de moyens de le calomnier... Ils l'accusent de trahir la nation, en sup-

posant nos ennemis instruits par un comité qui ne peut l'être que par lui-

même (le comité autrichien); ils lui font un crime de demander qu'une telle.

accusation soit publiquementéclaircie, tandis qu'ils font écrire par le maire
de Paris (Pétion), instrument passif de leur scélératesse, qu'il se dispose à

uitter la France au moment oùelle est en guerre ouverte avec ses voisins...
uel motif a donc pu les éloigner de la ligne que leur traçaient le bien de

l'Etat, leur propreintérêtet leurgloire ? Quel motif? L'union dune grande

audace à une profonde incapacité. Tourmentés par l'ambition, ils ne peu-

vent se soutenir dans un ordre calme et régulier, parce que toutes les

notions du gouvernement leur sont étrangères. Ils cherchent à détruire, à

bouleverser, parce qu'ils se sentent incapables d’administrer et de main-
tenir... Plus on a contre soi les hommes éclairés, plus il faut sacrifier au
délire des ignorants; on ne met plus de borne à ses excès, et rendant son

règne tous les jours plus scandaleux, on prépare sa chute par les moyens

mêmes qu'on emploie pour se soutenir. » — (La chute du ministère Roland

eutlieu dix jours après, le 13 juin.)

ENVAHISSEMENT DES TUILERIES PAR : LE
PEUPLE (20 juin 1799).
1° Le 19, à dix heures du soir. — Ordre sig. CLÉRC, adju-

dant-général de la 1re légion, au chef de bataillon de Popin-
court ; 1 p. in-4.

« Pourarrêter tout tambourqui battrait la générale sans ordre parécrit. »

20 Le 19, à minuit. —L. a. s. de PÉTION, maire de Paris, sig.
aussi des administrateurs de police PERRON, VIGUIER, PANIS
et SERGENT, au directoire du département de Paris; 3 p. 1/2
in-4.

Instruit, par différents rapports, que les citoyens des faubourgs devaient
marcher en armes, que les sections avaient pris des arrêtés pour autoriser
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les commandants de bataillon à se mettre à leurtête, les juges de paix et les

commissaires de police à les accompagner, que les habitants des environs

de Paris devaient se réunir en armes à ce cortège, le département de police

a réuni (à dix heures dusoir) les commandants de bataillon, qui s'accordent

à dire que les citoyens sont animés d’intentions pacifiques, mais que, par

défiance, ils tiennent, avec la plus grande opiniâtreté, à aller en armes.

« Nous avons fortement insisté, particulièrement auprès du commandant de

bataillon du faubourg Saint-Marcel (Alexandre) et d’un des commandants

du faubourg Saint-Antoine (Santerre). Ils nous ont répondu qu'illeur parais-

sait impossible de vaincre les esprits à cet égard. » Dans cette position

délicate, où il s'agit d'un nombre considérable de citoyens, ne pourrait-on

pee concilierla prudence avec la loi; en confondant toutes les armes(c'est-à-

dire les individus armés de piques ou de toute autre manière) autour de la

garde nationale et sous ses chets ? « Si les magistrats autorisaient légalement

Tes commandants de bataillon à marcher en armes,alors tout rentrerait dans

la règle et les armes fraterniseraient ensemble. Nous soumettons ces

réflexions à votre prudence. Nous vous prions de nous faire dire prompte-

ment si vous les approuvez. »
(Un quart-d'heure après, cette lettre était remise à Rœderer, procureur-

général-syndic du département de Paris, qui approuva la proposition faite

par le maire et les administrateurs, mais qui, alors seul et ne voulant pas

prendre sur lui la responsabilité d'un fait aussi grave, convoqua immédia-

tementle Directoire. Le Directoire, réuni à quatre heures du matin, ne

voulut point acquiescer aux vues conciliantes de l’Hôtel-de-Ville, et s'en pré-

valut, après l'événement, pour mettre en cause Pétion et ses collègues. —

Cette lettre, point de départ de la journée du 20 juin, n'est que mentionnée

par les historiens.)

30 Le 20, sept heures du matin. — Ordres du chef et de l’adju-

dant de la 1re légion (du faubourg Saint-Antoine) à Lécousté,

chef de bataillon de Popincourt, « de se tenir prêt à marcher

au premier ordre, qui peut être très prochain »; deux pièces,

2 p. in-8.

[te Le 20, neuf heures du matin. — L.a.s. de TERRIER, mi-

nistre de l’intérieur (au département de Paris), 1 p. in-4.

Ordre d'envoyer, sans aucun délai, des troupes pour la défense du châ-

teau. « Je reçois à l'instant des nouvelles qui m'annoncent des dangers

ressants. » — Au bas est une note ainsi conçue, aut. de Pache : « Envoyé à

‘instant même copie de la lettre au maire, au commandant-général, au COrps

municipal, en les priant de faire exécuter l’ordre. »
(Pepuis cinq heures du matin, les colonnes de peuple qui devaient se

rendre au château et à l'Assemblée nationale, se formaient dans les fau-

bourgs Saint-Marceauet Saint-Antoine.)

50 Le 20, neuf heures du matin. — Lettre circulaire sig. PÉ-

TroN et PERRON, à M. Lécousté, commandant du bataillon de

Popincourt ; 1 p. in-fol.

La garde nationale est prévenue de nouveau qu’elle ne peut se réunir en

arme près une lettre du Directoire du département, ont le texte suit.

« D’aprescette lettre, Monsieur, nous augurons trop bien de votre civisme

poursne pas espérer que vous vous y conformerez, et que vous éclairerez

vos concitoyens. »

60 Le 20, neuf heures du matin. — Ordre au commandant du

bataillon de Popincourt, donné parla section, de se rendre

sur-le-champ au corps-de-sarde principal, p. sig. par ADAM,

DEmoNcxy, etc., 1/2 p. in-8.

70 Le 20, neuf heures du matin.— L.a.s.de LÉCOUSTÉ, com-

mere du bataillon de Popincourt, au chef de la légion;

1 p. in-8.

« Le bataillon désire que je fasse rappeler. Je ne vois rien qui l’ordonne.

Je vous prie de me dire ce que je dois faire sur cet objet. » — Au-dessous



réponse du chefde la légion, LELABOUREUR: « Rappelez, et que le bataillon

s’'avance à la place Royale. » — A cette pièce est jointe une lettre de l’adju-
dant dela légion, CLERC, réitérant cet ordre, à dix heures.

8 Le 20, dans l'après-midi. — L.a.s.de RŒDERER,écrite des

Tuileries (au Directoire du département), 1 p. pet. in-4.

La garde nationale du château vient d'arrêter, il ne sait pourquoi, les
trois officiers municipaux qui étaient de service aux Tuileries. «Je demande

des commissaires. » — (Ces trois officiers municipaux sont Boucher-René,
Boucher-Saint-Sauveur et Mouchet, qui jouèrent un grand rôle dans cette
journée, et qui furent arrêtés par des gardes nationaux dévoués à la cour
au moment où ils pénétraient seuls sur la terrasse des Feuillants pour
demander que les grilles en fussent ouvertes au peuple.)

9o Le 20, au soir. — L. a. s. de TERRIER, ministre de l’inté-
rieur, au Directoire du département de Paris, 1 p. pet. in-4.

Il apprend que les rassemblements de ce jour doivent se reproduire
demain. « Je vous invite, au nom de la patrie, d'employer tous les moyens
que la loi vous a confiés pour maintenir l'ordre et prévenir des événements
funestes dont nous avons été menacés aujourd’hui. »

100 Le 20, dansla soirée. — Arrêté du Directoire du départe-
ment de Paris, sig. LA RocHErOoUCAULD, président, DÉMEUNIER,

ANSON, GERMAIN (GARNIER, BLONDEL,etc., 1 p. in-fol.

Ordre à la municipalité de prendre tous les moyens quela loi a mis en son
pouvoir pour assurer la tranquillité publique, notamment la sûreté du roi,
de la famille royale et du château des Tuileries, et de rendre compte de sa

conduite pendant les événements de la journée. — A cette pièce, rédigée
par DÉMEUNIER, est jointe la minute aut. de la main de celui-ci, 3/4 de p.
in-4.

11o Le 23. — Délibération de la section de Mauconseil, sig.

Doucer, secrétaire ; 1 p. in-fol. «

Envoi d’une députation aux frères et camarades des faubourgs Saint-
Antoine et Saint-Marceau pour leur témoigner les sentiments d'amitié et de
fraternité de la section, « et encore à l'effet de les inviter à la paix et à la
plus parfaite union. » (Le parti de la courréagissait contre les événements
du 20. Chaque matin on annonçait un mouvement nouveau des faubourgs
et l'on semblait les provoquer pourprendre une revanche,)

120 Le 25.— Ordre de l'état-major de la irelégion, sig. CLERC,
au commandant du bataillon de Popincourt, 1 p. in-4.

Dans le cas où la tranquillité publique serait troublée, il recevrait des
ordres pour appelerles citoyens aux armes; « il doit rester à son poste avec
son bataillon pour protégerles propriétés et les personnes, M. le comman-
dant-général vous rendant responsable des événements que pourrait occa-
sionner votre désobéissance. »

130 L. a. s. de ROMAINVILLERS, commandant-général de la

garde nationale (au département), 1 p. 1/2 in-fol.

Réfutation des reproches qui lui sont adressés dans l'écrit intitulé :
Conduite tenue par M. le maire de Paris à l’occasion des événements du 20 juin,
publié par Pétion le 1‘juillet.

140 L. a. s. MENJAUD, juge de paix de la section des Tuile-
ries (au département) ; 1 p. in-4. |

Envoi des procès-verbaux constatant les effractions et dégâts commis dans
les appartements du roi le 20 juin.
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15° Rapport original de RŒDERER fait au département, avec
de nombreuses corrections de sa main; 36 p. in-fol.

Document en partie inédit et du plus haut intérêt pourl'histoire. C’est un
récit détaillé des évéments du 20, fait sur tous les renseignements que le
procureur-syndic avait pu se procurer. Il y examine la question de savoir
s’il y a lieu de suspendre le maire de Paris et le procureur de la Commune,

et conclut négativement. — (Conclusion qui ne fut point admise, car,le 6 juil-

let, l'administration départementale unie à la cour, suspendit Pétion et
Manuel. — Cette pièce est infiniment plus véridique que la Chronique des

cinquante jours, publiée par Rœderer en 1832, 1 vol. in-8. Dans ce livre il

soutient, par RARE: que, partageant L'avis de ses collègues du Directoire
du, département, il avait blâmé, commeeux, les idées de conciliation pro-
posées par Pétion et les administrateurs de police dans leur lettre du 19 à
EE [pièce n° 2], tandis que dansle rapportil avoue avoir accueilli ces

idées.

16° L. de Bucros Dp’ARcY, commandant du bataillon de

Saint-Gervais en 1792, à la duchesse d'Angoulême (1814) ; 4 p.
in-fol.

Il rappelle à la fille de Louis XVIles services importants qu'ils a rendus à
la famille royale le 20 juin. — Pièce offrant des renseignements curieux sur
cette journée.

BRUIT DE LA FUITE DU ROILET D'UNE ATTA-
QUE DU CHATEAU.

10 L. a. s. P. DE P10,,employé du bureau des passeports à
la Commune, à Dulaure ; 16raoût 1792, 1 p. in-fol.

« La maison du roi décampe ou se met en mesure de s’en aller à petit
bruit... »

20 L. a. s. de PÉTIoN, au procureur-syndic du département;
1er août 1792, 1/2 p. in-fol.

Comme lui, il a entendu dire qu'on devait attaquer les Tuileries; mais,
depuis huit jours, on répète la même chose sans donner le moindre indice.
« Néanmoins, comme on ne peut pas négliger un fait de cette nature et
ques ne manquerait pas de faire un erime du défaut de précaution, je viens

’écrire à M. le commandant-général pour porter des forces de ce côté, »

VEILLE DU 10 AOÛT.
10 L. a. s. de DesBois, évêque et député de la Somme, au

président de l’Assemblée nationale ; 9 août 1792, 3/4 de p. in-4.

Hier, bien aprèsla séance,il a été investi par un nombre considérable de

citoyens, qui l'ont frappé et meurtri après lui avoir fait entendre les plus
horribles menaces. On lui a volé sa canne, sa tabatière et un petit porte-
feuille. « Des hommes honnêtes, prévoyant les suites malheureuses que

cette scène pourrait entraîner pour moi, ont eu la bonté de faciliter ma

retraite ou plutôt ma fuite. »
(Ce député et une quinzaine d'autres, qui, comme lui, venaient de voter

contre la mise en accusation de Lafayette, avaient été assaillis par des grou-

pes nombreux qui attendaient autour de l'assemblée le résultat de la délibé-
ration. — Le compte rendu de la séance, dans le Moniteur, ne donne qu'un
extrait de cette lettre.)

20 L. a. s. de CHAMPION, ministre de l’intérieur, au procu-
reur-syndic du département ; 8 août 1792 (au soir), 1 p. in-fol.

Le roi ayant été informé que des députés, en sortant aujourd'hui de la
séance, ont été insultés et maltraités, invite le département à charger la
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municipalité de prendre toutes les mesures que la loi met à sa disposition
pouréviter le retour de semblables scènes. Sa Majesté est persuadée que la
constitution et la liberté n'existent plus « si les représentants du peuple sont
menacés lorsqu'ils auront librement exprimé leur vœu. »

30 L. a. s. du même, au département de Paris; 9 août1792,

1 p.in-fol.

Onl'informe qu'il y a de la fermentation au faubourg Saint-Antoine. « Je

crois que les mesures, d’après vos instructions, ont été assez bien prises
pour qu'il n'y ait pas à craindre de suites fâcheuses ; cependantil ne faut
pas avoir à se reprocher le moindre défaut de précaution ; je vous prie de

vouloir bien me tenir informé de ce que vous pourrez savoir, et de ce qui

se passeradans la suite, d'heure en heure... Je vais me rendre au château. »

4o Lettre-circulaire sig. de Périon aux sections ; 9 août
1792, 1 p. 1/2 in-fol.

*Invitation pressante aux citoyens d'attendre avec le plus grand calmela

décision de l'Assemblée nationale (sur la question de la déchéance duroi.)
« S'il était possible que ces murs fussent hérissés de baïonnettes, à l'ins-
tant les cris de la malveillance s’élèveraient pour dire qu'elle n'est pas libre

et qu'on a arraché à la crainte ce que son civisme seul doit lui dicter. J'ai

entendudire qu'on voulait fixer le jouret l'instant de sa décision. Cette idée

est intolérable. Jamais on n'a dit à un juge à telle heure vous aurez jugé

mon affaire. » — (Le mouvement insurrectionnel suivit son cours; il S'or-

ganisa pendant la nuit dans les sections et à l'Hôtel-de-Ville, et le lendemain
la monarchie tombait.)

JOURNÉE DU 10 AOÛT1792. — INCENDIE DES
TUILERIES.

10 L. a. s. dé CALON, député, commissaire-inspecteur de la

salle, au président du département de Paris ; 10 août, 1 p.
in-fol.

Prière de donner des ordres pour protéger l’arrivée des pompiers appelés
au château « ét engager soit la garde nationale soit le peuple à aïder à

éteindre le feu qui gagne de plus en plus. »

2%Décret de l'Assemblée nationale, sig. MURAIRE, président,
CRESTIN et GOUJON,secrétaires ; 10 août, 1 p. in-fol., cachet.

Ordre à la municipalité de «rendre compte à l'instant des précautions
qu’elle a prise pour empécherles progrès de l'incendie du château. »

30 Autre décret, sig. MuRAIRE, président, CRESTIN et Le-

COINTE-PUYRAVEAU, secrétaires ; 10 août, 1 p. in-fol., cachet.

Le patriote Palloy est chargé de diriger toutes les mesures « pour arrêter

les progrès de l'incendie du château des Tuileries et de ses dépendances. »

40 L. s. de PARÉ, ministre de l’intérieur, à la municipalité

de Paris ; 27 août 1793, 2 p. in-4.

400,000 fr. ayant été mis à la disposition de la Commune pourcouvrirles
dépenses nécessitées par l'incendie des Tuileries, il la presse de rendre

compte de l'emploi de celte somme, afin de le mettre à même de payerles
ouvriers employés parle citoyen Palloyà la démolition des bâtiments incen-
diés. — On ajoint une pièce (imprimée) de la femme de Palloy pourjustifier
son mari des inculpations de Roland.à propos de l'emploi des sommes mises
à sa disposition; 30 septembre 1792, 7 p. in-8.
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5e Procès-verbal de l'incendie des Tuileries le 10 août 1792,

rédigé et sig. par LEDOUX, commandant des pompiers ; 8 p.
in-fol.

Ce documentest précieux pour l'histoire de la journée du 10 août. Il rap-

porte toutesles péripéties du vaste incendie qui a consuméles bâtiments de

la place du Carrousel et a failli se communiquer au château. Le feu mis (on
ne sait comment), a commencé à dix heures et demie du matin, au moment

de l'attaque du château. Les pompiers, Appere par un décret de l’Assemblée

nationale, ont été accueillis à coups de fusils par les assaillants, et forcés

plusieurs fois à la retraite. Parmi les hommes du peuple, les uns voulaient

qu'on éteignit l'incendie, les autres s’y opposaient, et aussitôt que les pom-

piers s'étaient retirés, alimentaient le brasier en y jetant des planches. On

réussi pourtant à se rendre maître du feu dans la nuit; mais ce n'est que
six jours après qu'il fut éteint complètement.

6 Liasse considérable de papiers provenant de Palloy, 1792.

Ce sont les comptes et déboursés de Palloy pourles travaux qu'il a faits
aux bâtiments du Carrousel pendant et après l'incendie. 2

JUGEMENT DES SUISSES.

10 P.s. par VERGNIAUD, ex-président, signée aussi par TRoN-
CHON, BLANCHARD et GOuJON, secrétaires de l’Assemblée
nationale ; 11 août 1792, 1 p. in-folio.

Précreux pocumenT. L'Assemblée nationale décrète que pourl'instruction
et le jugement du procès desofficiers et soldats suisses il sera formé dansle
jour une Cour martiale à Paris.

20 P. s. par TALLIEN,signée aussi par SERGENT ; 21 août 1792,

1 p. in-4.

Ordre à M. Lavacquerie de donner les noms des officiers suisses détenus
dans les prisons de l'Abbaye avec les dates et les motifs des écrous.

JUGEMENT DES PERSONNES ARRÊTÉES AU
10 AOÛT.

1e P.s. par M.-J. CHÉNIER, président, et TRUCHON, secrétaire

de la Municipalité de Paris ; 12 août 1792, 1/2 p. in-4.

L'Assemblée générale de la municipalité de Paris nomme MM. Langlois,
Monnier, Bose et Michonis pour se transporter chez le commandant général

afin de se concerter avec lui relativement aux personnes mises en état
d’arrestation.

20 P. a.s. de Le Boîs, président de la section de Marseille ;

31 aoû 1702 paint

Extrait du registre des procès-verbaux dela section de Marseille. L’Assem-

blée générale de la section nommele citoyen Antoine Roussillon, membre du

jury de jugement pour les crimes du 10 août, en remplacement du citoyen

Le Bois, appelé à d'autres fonctions et qui a donné sa démission de juré.

RÉCOMPENSES AUX BLESSÉS DU 10 AOUT.

jo P.s. par GARAT, ministre de l'intérieur ; 10 mars 1793,
1 p. in-fol. 2 »

Bordereau des sommes à verser aux sections de Paris pourêtre distribuées

en forme de récompenses aux citoyens blessés à la journée du10 août.
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20 P. s. par LE Bois, comme procureur de la Commune;
Paris, 11 décembre 1792, 1 p. in-4. ‘

Lettre circulaire aux sections pour leur demander une liste des morts et
blessés de la journée du 10 août.

CONSEIL DU TEMPLE. 7 pièces.

1° L. a.s. de P. MANUEL, procureur de la Commune, aux
commissaires du Temple ; 21 août 1792, 1/2 p. in-fol., cachet.

Il leur envoie un paquet à l'adresse de la famille royale. Ils ne devront le
remettre qu'après les précautions qu'eæige leur mission.

20 Arrêté dela Commune, sig. CouLoMBEAU; 29 août 1792,
1 p. in-fol.

Après avoir entendu le citoyen Godard sur sa conduite comme commis-
saire chargé de la garde du roi au Temple, le conseil ne le trouve point
blâmable et passe à l'ordre du jour.

30 Ordre sig. de SANTERRE, commandant-général provi-
soire, 9 septembre 1792, 3/4 de p. in-fol., tête imprimée.

M. Outard, directeur aux Menus plaisirs, délivrera deux baraques en bois
pour établir un corps-de-garde au Temple.

4o Délibération de la section du Louvre, sig. CHÉPIT, prési-
dent, Dupuis, secrétaire ; 19 septembre 1792, 2 p. in-4.

Considérant que les scènes sanglantes qui ont affligé la capitale (les mas-
sacres des prisons) ont pour cause la trahison du pouvoir exécutif, « con-
vaincue que la courentretient des espérances attentatoires au salut publie, »
vu les propos établissant qu'il existe des relations perfides entre les prison-
niers du Temple et des malveillants de la capitale, considérant enfin qu'il
est de l'honneur des Parisiens de veiller sur les ôtages confiés à leur garde,
la section arrête que nul ne pourra monter la garde au Temple s’il n’a subi
un scrutin épuratoire, et les membres de la Commune de Paris de service à
la tour, devront être soumis à la même épreuve. Ontiendra la main à l’exé-
cution de l'arrêté relalif à la nourriture de ceux-ci, « afin que désormais ils
ne puissent s’absenter sous aucun prétexte. »

50 L. a.s. de PAGHE, maire de Paris, à Hanriot; 6 juillet
1793, 1/2 p. in-4. *

Invitation de tenir la maïn à l'exécution de l’arrêté du conseil du Temple,
portant qu’on lui remettra chaque jourl’état nominatif des citoyens qui sont
de service dans cette prison.

60 Délibération du Conseil du Temple, sig. Camus et CHAR-
LEMAGNE (décapités avec Robespierre), CAILLIEUX et DAUJON;
26 nivôse an II, 1 p. in-fol., fragment de cachet. Relative au
service du Temple.

70 P.s. par DUPANNIÉE, MERCIER, DEPARCEVAL et QUEXNET,
membres du Conseil du Temple ; 2 juillet 1793, 1 p. in-folio.

Instructions pourla garde de la citoyenne Tison (la femme Tison, chargée
avec son mari, de surveiller les prisonniers du Temple, était devenue subi-
tementfolle et fut d’abord soignée dans l’enceinte du Temple, puis à l'Hôtel-
Dieu).
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80 Pièce manuscrite ; 17 août 1792, 3 p. in-folio.

Copie d’un procès-verbal rédigé par DELANOIEPIERRE, VARIN, JOLIBER-
TRAND et MicHEL, commissaires de surveillance au Temple les 15, 16 et
17 août 1792. « L’un de nous a été spécialement attaché à la surveillance de
l'ôtage important que le patriotisme des bons citoyens conserve dans le
Temple. Un autre a assisté au transport des mets de la bouche à la table de
Louis XVI et les a fait gouter tous par.le maître d'hôtel... etc... » Curieux
détails sur les premiers jours de l'emprisonnement de Louis XVI.

FUITE DE LAFAYETTE.19 août 1792.

L. s. de VILAIN D'AUBIGNY, sig. aussi de PARIS (membre de
la Commune) et de WESTERMANN (plus tard général) (au mi-
nistre de la guerre); quartier-général de Mouzon, 24 août, 5 p.
in-4.

Commissaires du pouvoir.exécultif envoyés à l’armée de La Fayette après
la journée du 19 août, ils racontent la fuite de ce général, donnentla liste
de ceux qui l'ont accompagné et rendent compte de leurs opérations. « Son
armée, entièrement réduite par ses intrigues, est restée en quelque sorte
abattue et plongée dans la stupeurlorsqu'elle a reconnul'abime où il vou-
lait l'attirer, J'ai vu de vieux soldats, de jeunes volontaires pleurer de rage
en s'écriant : Le traître! il pouvait bien nous égarer, mais il n'eût pas réussi
à étoufferla voix de la patrie. L'armée et tous les endroits feuillantins sont
maintenant Jacobins comme Robespierre, Danton et tous les autres sâns-
culottes. Le serment de défendre la liberté et l'égalité y sera prêté proba-
blement demain ou après. En attendant M. Dumouriez, nous exerçons
l'apostolat du patriotisme dans l’armée. » — (Le Daubigny qui a écrit cette
lettre était une créature de Robespierre. Juge au tribunal du 10 août, offi-
cier municipal, adjoint au ministère de la guerre, il fut plusieurs fois
dénoncé pour vol d’assignats dans la journée du 10 août et n'échappa que
parla fuite à la proscription du 9 thermidor.)

MASSACRES DE SEPTEMBRE 1792.

P.s. par SERGENT, DUCHESNE et CALLY, administrateur au
département de police et de salut public: Paris, 30 août 1792,
1 p. in-4, tête imprimée et cachet.

Ordre au concierge de l'Abbaye de recevoir Madame Fausse-Landy, nièce
de M. Chapt-Rastignac, qui se constitue volontairement prisonnière pour
rester auprès de son oncle. (IL s’agit de À. de Chapt de Rastignae, député du
bailliage d'Orléans aux Etat-Généraux. Inearcéré le 26 août à l'Abbaye,il fut
massacré le 3 septembre, après avoir, avec l'abbé Lenfant, donné l'absolu-
tion à ses compagnons de prison.)

MASSACRES DE SEPTEMBRE 1792.

P. s. par HÉRAULT, président, Gossuix et ROMME, secrétaires
de l’Assemblée nationale; Paris, 2 septembre 1792, 1 p. 1/2
in-fol., tête et vignette imprimées, cachet. u

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée nationale déclarant que M. Mon-
not, horloger, qui a exposé sa vie pour sauver les jours de l'abbé Sicard a
bien mérité de la Patrie.

MASSACRE DES PRISONNIERS DE LA HAUTE-
COUR D'ORLEANS À VERSAILLES.

1o L. a. s. de GrLLET, député de Seine-et-Oise au conseil des
Cinq-Cents, à Maton de La Varenne ; Versailles, 25 nivôse
an V, 1 p. in-4.

Envoi de notes que lui a demandées Maton Sur les massacres de Ver-
sailles des 9 et 10 septembre 1792. Je vous garantis l'exactitude de toutes et je
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e ne vous les donne qu'après les avoir recueillies sur des procès-verbaux ou

de la bouche même des acteurs. à

20 Notes sur les massacres des prisonniers d'Orléans à Ver-

sailles, le 9 septembre 1792, manuscrit aut. du même, 6 p. in-4.

L'ordre de transfèrement des prisonniers de la haute cour, d'Orléans à

Versailles, est connu de la municipalité de cette ville par une lettre du

ministre de l'intérieur Roland, datée du 8. Un décret de l'Assemblée législa-

tive ordonnait que ces prisonniers seraient conduits au château de Saumur:

on ne s'explique pas ce changement. — Nombre des prisonniers attendus,

47 où 48: garde envoyée de Paris, 1500 hommes; garnison de Versailles,

6000 hommes. — Alquier, président du tribunal criminel de Seine-et-Oise, se

rend à Paris pour demander au ministre de lajustice s'il doit interrogerles

prisonniers à leur arrivée. Curieux dialogue entre lui et Danton à ce sujet.

«Il y à parmi ces gens-là, dit Danton, de grands coupables : on ne sait pas

encore de quel œil le peuple les verra, et jusqu'où peut aller son indigna-

tion. » Comme Alquierinsiste, Danton lui tourne le dos. Alquier sortit de

l'audience, convaincu queles prisonniers étaient perdus. — Efforts courageux

que fit M. Richaud, maire de Versailles (et conventionnel) pour sauverles

 

  

 

prisonniers. — Les premiers coups ont été portés par des paysans des envi-

rons de Versailles, très-irrités contre le duc de Brissac, qui s'était montré
 

trop sévère envers eux dans l'exercice de son droit de chasse. — Détails sur

le massacre de prisonniers pendant les deux jours, à la maison de justice et

à la maison d'arrêt. Un certain nombre ont été sauvés. L'accusateur public

parvint, en plaidant la cause de plusieurs, à les faire mettre en liberté. Le

directeur du jury eut l’idée de tendre un rubantricolore autour d'une pri-

son, et les meurtriers respectèrent cette barrière, — Les membres épars des

prisonniers massacrés portés en triomphe dans les communes voisines. Les

paysans, arrivés après le massaere, sont plus féroces que les meurtriers

eux-mêmes : ilen est qui mange du foie humain rôti surle gril. « L’histo-

rien de ces événements affreux aura surtout à rechercher commentils ont

: été préparés à Paris et commentils commencèrent à Orléans... »

30 L. a.s. du même au même; Versailles, 3 ventôse an V,

2 p. 1/2 in-4. i

Nouveaux détails sur la même affaire. Anecdote sur le ministre Delessart,

sauvé par son domestique, qui, feignant de se joindre aux assassins, le

frappa, mais en ménageant ses coups, et l'emporta ensuite comme s’il était

mort. « Des personnes dignes de foi m'assurent que M. Lessart vit encore,et

qu’il le doit à cette effrayante ruse, »

4o Etat des personnes détenues à Versailles dans la maison de

justice et dans la maison d'arrêt, qui ont été tuées danslesjour-

nées des 9 et 10 septembre 1792 ; pièce aut. du même, 8 p. in-4.

+ 50 Arrêté du comité de sûreté générale de la Convention,

sig. HoUDEYER, secrétaire ; 12 thermidor an HI, 1 p. in-fol.

Le nommé Mathieu Tamisier, « prévenu de s'être vanté, à plusieurs re-

prises, d'avoir dirigé, excité el coopéré aux massacres des prisonniers d'Or-

léans à Versailles, » est traduit devant le tribunal criminel de Paris.

191: BATAILLE DE VALMY.

10 Récit succinet de la journée du 20 septembre 1792, le 1: de

l'Egalité, pièce manuscrite signée par BaïzLor et NAISSANT.
commissaires députés à l’armée par le département de la

Côte-d'Or; 8 p. in-4.

Trés intéressant récit: bravoure de Kellermann, effet terrible de l'artil-

lerie, et « La vérité veut que nous ne vous taisions pas que généraux et

troupes sont très mécontentes des nouveaux fédérés de Paris : point de dis-

cipline, beaucoup de peur, et le mot de trahison toujours à la bouche. L'un

de nous a Eat de Kellermannlui-même : « Je vous ordonne de couper la
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téle au premier auquel vous entendrai prononcer le mot de trahison. » C’étoitpendant le combat. » Les signataires regardent la bataille de Valmy presquecomme un échec, tout en rendant justice à la bravoure des généraux,

20 P.s. des mêmes ; Sainte-Menehould, 24 septembre 1792,
3 p. in-8.

TRÈS CuRIEUSE Prèce. Ils désirent transmetire à leurs concitoyens la véritésur l'affaire du 20, qu'ils considèrent comme un échec : « L’ennemi était
derrière Sainte-Menchould lorsque nous sommes venus. Il nous a attaquéssur le flanc, delà il a dépassé notre camp et s’est avancé entre nous et Chä-lons, pour prendre un poste très avantageux dont nous n'avons pule débus-quer, et les suites de ce mouvement sont incalculables, » Ils prient leursconcitoyens de faire entendrecette vérité à la Convention. — On a joint un
plan manuscrit de la bataille de Valmy, qui accompagnaïitla lettre ci-dessus.

192. PILLAGE DES ÉPICIERS.

5 pièces originales ; 12 février au 13 avril 1793, 8 p. in-4 ou
in-fol.

Arrêtés des sections de la Maison commune et de la Fraternité, lettre cir-
culaire des administrateurs de police, arrêté de la Société des Jacobins, pro-
clamation du département de Paris, relatifs au pillage chez les épiciers.

193. TRAHISON DE DUMOURIEZ.

Extrait des pièces déposées au Comité de défense générale qui
ont rapport aux événemens du mois de mars 1793, an deuxième
de la République, à la détention des quatre commissaires de la
Convention nationale et du général Beurnonville, ministre de la
guerre, pièce manuscrite, 48 p. in-folio.

IMPORTANT DOCUMENT HISTORIQUE qui contientla copie deslettres adressées
par Dumouriez à Beurnonville, les lettres adressées parles commissaires de
la Convention à Dumouriez et les réponses de celui-ci, la déposition de
Languet, témoin de l'arrestation des quatres commissaires, etc.

Tribunal révolutionnaire

194. TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE.

P.s. par 15 juges, substituts et jurés du tribunal révolution-
naire ; Paris, 3 juin 1793, 1 p. in-fol. s

Is demandent que l'on supprime les mots alliés et inclusivement dansle
décret relatif à l'exclusion des parents des députés des places de juges etjurés près le tribunal révolutionnaire. Parmi les signataires on remarque:Lescot-Fleuriot, Roussillon, Brichet, etc.

195. TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE.

4 pièces émanées du substitut et du greffier du tribunal
révolutionnaire : ordre d’exécution, ordre d'incarcération,etc,
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COMPLICES DE FOUQUIER-TINVILLE.
P.s. par Foucaurr et GARNIER-LAUNAY, juges, CHATELET et

GIRARD, anciens jurés, BoyAvaL et BENOIT, délateurs, Dupau-
MIER, directeur de Bicêtre, VERNEY, concierge de Saint-Lazare,
aux membres du Comité de législation de la Convention ; 1 p.
in-4.

PRÉCIEUX DOCUMENT. IIS représentent qu'ils ont été condamnés à mort
comme complices de la conspiration de Robespierre. Ils ne sont pas plus
coupable que Collot, Billaud et Barère, qui n'ont été condamnés qu'à la
déportation. Ils demandent à n'être pas traités plus durement que leurs
chefs. (Ils furent tous condamnés à mort et décapités le 17 floréal an III
— 6 mai 1795.)

e

COFFINHAL (Pierre-André), vice-président du tribu-
nal révolutionnaire, ami de Robespierre, n. 1754,
décapité le 18 thermidor anII.
2 p.s. par Coffinhal, dont la signature est répétée dix fois,

une d’elle est également signée par FouquiER-TINviLLE et par
DENIZOT, A.-M. MAIRE et DELIÈGE, juges du tribunal révolu-
tionnaire ; 3 prairial et 29 floréal an II, 10 p. in-folio.

Actes d'accusation contre GrrBErT, BARDET, FROMENTEAU, JosErx et C.-M.Miccenr. — (Les prénoms de Coffinhal sont pris sur les doéuments analysés,
Ils diffèrent des prénoms donnés par les biographies).

DOBSENT (Claude-Emmanuel), juge au premier tri-
bunal révolutionnaire, puis président après le 9 ther-
midor.
3 p- signées plusieurs fois ; 29 frimaire an II, 8 p. in-folio.
Pièces relatives au procès de Bonnefoyet du Tremblay, accusés de mal-versations. — (Nous donnons les prénoms d'après les documents analysés).

DUMAS (René-François), successeur d’Herman à la
présidence du tribunal révolutionnaire, n. à Lons-le-
Saulnier, 1767, décapité le 40 thermidor anIL.
P. s., Signée aussi par FOUQUIER-TINVILLE, HERMAN, Fou-

cAULT et E. MAssox. Rarissime.
Acte d'accusation contre Fajard, ci-devant écuyer calvalcadour du cardi-ÿ.nal de Rohan. — On a joint l'interrogatoire signé par FouqQuIER-TINVILLE et.

SUBLEYRAS.

faut
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900. FOUQUIER-TINVILLE (Antoine-Quentin), le fameux
accusateur publie près le tribunal révolutionnaire,

n. 1746, décapité le 17 floréal an IEL.

P. a. s. FOUQUIER DE TINVILLE ; Paris, 30 août 1792, 1/2 p.

in-4.

Il autorise M«* Cazot à descendre avec sa gouvernante, à condition qu’elle

ne communique avec personne,

901. FOUQUIER-TINVILLE (Antoine-Quentin).

P. s. plusieurs fois, signée aussi par HERMAN, DENIZOT,

Garnay et BRAVET, président et membres du tribunal révolu-
tionnaire ; 6 nivôse an Il (26 décembre 1793), 7 p. in-folio.

Acte d'accusation contre du Tremblay et autres, accusés de malversations.

202. HERMAN (Armand-Martial-Joseph), président du tri-
bunal révolutionnaire, ami de Robespierre, n. 1749,
décapité le 17 floréal an HET.

L. s. à l'agent national de Commune-Franche (Villefranche,

Rhône); Paris, 29 germinal an IN (18 avril 1794), 1 p. in-4.

Lettre signée comme chargé provisoire des fonctions de ministre de l'In-

térieur.

203. HERMAN (Armand-Martial-Joseph).

1o L. a. s. au président de l’Assemblée nationale ; ATTAS,

14 mai 1792, 1 p. in-folio. Cette lettre porte une apostille signée

de CouTuRIER et de GOSSUIN.

11 lui annoncel'envoi d’une adresse dontil désire qu’il soit donnélecture à

l’Assemblée nationale.

20 P. a.5s.; 8 p. in-folio.

C'est l'adresse annoncée dans la lettre ci-dessus. Herman s'adresse aux

Comités de Législation, d’Instruction publique et d'Agriculture. Il déplore

que le maintien de la constitution dépende du sort des armes, un général

peut être battu ou trahir et alors la Liberté pourrait périr. Que les législa-

teurs cessent de s'occuper d’affaires personnelles pour ne s'occuper que de

la grandeur de la chose publique. Qu'ils délibèrent avec calme et alors les

étrangers seront persuadés que les lois élaborées par l'Assemblée sont mar-

quées au coin de la justice et de la raison. Ils admireront la Franceet leur

respect sera plus durable que celui que procure les armées victorieuses.

= KR HERMAN (Armand-Martial-Joseph).

L. a. s. aux comités de salut public et de sûreté générale ;

Paris, 11 thermidoran II (29 juillet 1794), 3 p. in-folio.

Il justifie sa conduite à la commission exécutive. « Si le comité avoit pu

être témoin du moment où j'ai reçule décret contre les tyrans, il auroit vu
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dans l'empressement que j'ai mis à le transmeitre pour l’exécution de quel
poids j'étois soulagé. J'ai par devers moi la preuve de la célérité et de l’exac-
titude avec laquelle j'ai transmis tous les décrets sauveurs de la Liberté. »
Curieux détails.

LEBLOIS (Joseph-Michel), accusateur publie près le
tribunal révolutionnaire après le 9 thermidor; il fit le
rapport contre les 14membres du fameux comité révo-
lutionnaire de Nantes. \

2 p. s.; Paris, fructidor ap II et brumaire an IT, 2 p. in-4,
têtes imprimées et cachets.

Ordres d’incarcération.

LE BOIS (Claude), accusateur public près du tribunal
criminel du département de Paris, n. à Dijon, 1756,
décapité en 1795, pour sa participation aux émeutes
du 13 vendémiaire.

10 L. a. s. à Palloy ; 3 novembre179,0, 2 p. in-4.

Lettre relative à un voyage qu'il devait faire avec Palloy.

20 L. a. s. à M. Lablée, président de la section du Luxem-
bourg ; 4 février 1791, 3 p. in-4.

Lettre écrite comme secrétaire de la section du Luxembourg. Il s'excuse
de son retard à remplir ses fonctions ; il a reçu une blessure à la jambe qui
le retient aulit depuis un mois.

LE BOIS (Claude).

L. a. s. Cicéron Le Bois, comme accusateur public du tribu-
nal criminel du département de Paris, au procureur-syndic du
département du Calvados; Paris, 26 brumaire an IT (16 novem-
bre 1794), 3 p. in-folio. F

I proteste contre l'arrestation de la citoyenne Dubois, arrêtée illégalement
pourfavoriser des intérêts de famille.

LE BOIS (Claude).

P. a. s.; 24 thermidoran II (11 août 1794), 2 p. in-4.

Il envoie au comité de Salut public la note que doivent sur leur état et
conduite pendant la Révolution chacundes officiers dutribunal criminel.Il
donne des renseignements utiles pour sa biographie. Il est âgé de 38 ans,
natif de Dijon, avocat au ci-devant parlement de Dijon, où il a demeuré
jusqu'à la fin de 1787, époque à laquelle il est venu à Paris. Il a été chargé
pendant un an d’une éducation. Il prit les armes au {4 juillet ; il fut nommé
trois fois membre du comité dans le district de Saint-Germain l’Auxerrois.
Il a passé ensuite à la section du Luxembourg, dont il a été pendant 9 mois
le secrétaire et président dans la nuit du 9 au 10 août. Trois fois élu à la
Commune. En janvier1793 il a rempli les fonctions de suppléant du procu-
reur de la Commune près le tribunal de police correctionnelle, de làil a
passé accusateur publie du tribunal criminel du département de Paris.
Ancien membre du club des Cordeliers, de la Société des électeurs et des
Jacobins, ete...
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LE BOIS (Claude).

2: Setip- as: 1798; Æpimr

Ordre d’arrestation, ordres d'incarcération, etc.

MONTANÉ (Jacques-Bernard-Marie), président du
tribunal révolutionnaire au moment du procès de
Charlotte Corday, remplacé par Herman.

L. s. aux membres du comité de législation ; 2 germinal an IT
(22 mars 1795), 2 p. in-fol.

Il demande un congé de 5 ou 6 décades pourse rendre à Toulouse, sa

patrie d'adoption, pour rétablir ses affaires privées, qui ont beaucoup souf-

fert pendant sa détention. Il donne quelques renseignements utiles pour

sa biographie, Il a exercé pendant 18 ans à Toulouse,les fonctions de lieute-

nant civil et criminel de la sénéchaussée. Il exerçait depuis deux ans les
fonctions de juge de paix quandil fut appelé en mars 1/93 à la présidence
dutribunal révolutionnaire. Après 13 mois et demi d'une longue et injuste
détention la Convention l'a nommé vice-président du tribunal civil du
3° arrondissement.

ROUSSILLON (Antoine), médecin, jacobin fougueux,
juge autribunal révolutionnaire. Il signait quelquefois
juge-quillotineur.

P. a. s.; 21 décembre 1792, 5 p. in-4.

I1 dénonce à la section de Marseille le citoyen Molet, médecin, complice de

Chambonas.

LA COMMISSION DES DOUZE.
« « . . . « .

1o L. circulaire de la commission aux sections, sig. MoLLE-
VAUT, président; J.-P. RaBaur, secrétaire, 23 mai 1793, 1 p.
in-fol.

e

Elle les invite à envoyerà la commissionle registre de leurs arrêtés depuis

un mois, afin qu'elle puisse les examiner. — (Elle espérait trouverainsi les

preuves d'une conspiration ourdie dans les sections et à la commune contre

les 2ant parti auquel tous les membres de la commission apparte-
naient.

2% L. a. s. de GARDIEN, secrétaire de la commission, sig.
aussi de MozLevaur, président, au ministre de la justice ;

24 mai 1793, 1/2 p. in-fol. Les autographes de Gardiensont rares.

Ordre de faire mettre à exécution un mandat d'amenercontre le citoyen

Varlet.

3° Adresse de la Commune à la Convention, sig. CouLom-
BEAU ; 25 mai 1793, 3 p. in-fol., cachet.

(C'est l'adresse où la Commune redemande la liberté d'Hébert, et qui a
amené la fameuse apostrophe d’Isnard contre Paris, Cette pièce diffère essen-
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tiellement du texte donné par le Moniteur, qui n’est qu'une analyse, ét une
analyse infidèle.)

do Arrêté de la commision, sig. MorLevAUT, président,
RABAUT, secrétaire; 27 mai 1793, 1/2 p. in-fol.

La Convention étant saisie de l'affaire des président et secrétaire dela sec-
tion de la Cité, ils seront reconduits à l'Abbaye jusqu'à ce qu’elle ait pro-
noncé.
(Le président et le secrétaire de la Cité, arrêtés la veille, avaient été récla-

més par une députation de la section, et il y avait eu à ce sujet un grand
orage dans l'Assemblée, au milieu duque! Robespierre n'avait pu obtenir la
parole en faveurdes détenus.)

50 Let. circulaire de la commission aux sections, sig. Moz-
LEVAUT, président, RABAUT, secrétaire ; 27 mai 1793, sept
heures du soir, 1 p. in-fol., cachet de la commission.

La Convention nationale a mis la fortune publique et la sûreté dela ville
de Paris sous la sauvegarde spéciale des bons citoyens, et il suffit de préve-
nir les section du danger que court en ce moment la chose publique pour
éveiller leur sollicitude. « Que tous vos citoyens se trouvent prêts à empé-
cherque la République souffre quelque dommage. »

(Iy avait en effet unegrande effervescence dans Paris, mais c'est la com-
mission elle-même qui en était la cause, par les arrestations arbitraires
qu’elle avait ordonnées. Le bataillon de la Butte-des-Moulins, dévoué à son
parti, était venu, parses ordres, investir la Convention ; Marat avait inter-
pellé le commandant Raffet, et l'avait consigné au poste de l'Assemblée. —
Les Douze, comme l'indique cette pièce, avaïentle projet de mettre toute la
garde nationale Sur pied dans la nuit, mais Pache s'y opposa, leur déniant
le droit de réquérir la force armée, sans son autorisation expresse. — À
minuit, la Convention terminait sa séance en prononcant la mise enliberté
des détenus et la dissolution de la commission.

60 P. a. s. de HENRY-LARIVIÈRE, membre de la commission,
sig. aussi de GOMAIRE, GARDIEN, VIGER et KERVÉLÉGAN, autres
membres de la commission ; (28 mai), 1 p. in-8.

Vote motivé dansl'appel nominal pour le rapport du décret rendula veille,
qui casse la commission des Douze. — Ils se fussent récusés (dans une
affaire où ils sont juges et partie): mais, contre les lois de l'éternelle justice,
on arefusé hier d'entendre la commission avant de prononcer contre elle,
et, pour maintenirles principes, ils disent oui (c'est-à-dire qu'ils votent pour
le rapport du décret). — (Les Girondins eurent la majorité dans l'appel nomi-
ne et la commission impopulaire fut rétablie, ce qui acheva de précipiter
a crise.)

ARRESTATION D'HÉBERT.

L. a. de GARDIEN, signée par MOLLEVAUT, président, et J.-P.
RaBaAUrT, secrétaire de la Commission des Douze, à GomiEr;
Paris, 24 mai 1793, 1/2 p. in-folio.

La Commission des Douze le prie. de méttre à exécution les mandats
d'arrêt concertant les nommés Morineau, Michel, Brichet et Hébert.

PROSCRIPTION DES GIRONDINS.

1o P.s. par HENRY, CAVAIGNAC, DAMOYE, à leurs frères et
amis ; dimanche, 9 heures, 2 p. in-4.

La Convention vient de se mettre à la hauteur de la Révolution et de
recouvrer la confiance de ses mandataires en rendant un décret qui met en
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arrestation tous les membres infidèles, à l'exception de Dusaulx, Ducos et

Lantenas. Elle a aussi renduun décret d'arrestation contre les membres de

la commission dictatoriale des Douze.

2 P. s. par BAUDIN ; Paris, 7 nivôse an HI (27 décembre

1794), 1 p. in-folio.

Copie certifiée, faite sur l'original déposé aux Archives nationales, d’un

décret de la Convention en date du 30 juillet 1793, mettant enétat d’arrestation

Duprat jeune, Maïinvielle et Vallée. ‘

RÉCEPTION DE GEFFROY À LA COMMUNE.

Procès-verbal. de la Commune, sig. FLEURY, secrétaire-

greffier ; 14 messidoran IT (2 juillet 1794), 2 p. in-fol.

Le brave Gefïfroy, rétabli de la grave blessure qu'il a reçue (le 4 prairial)

en arrétant Ladmiral, assassin de Collot-d'Herbois, se présente dans le sein

de la Commune, avec sa famille et accompagné d'une députation de la sec-

tion Le Peletier, où il demeure. Le plus chaleureux enthousiasme éclate dans

le Conseil. Le maire donnel'accolade fraternelle à Geffroy et lui adresse un

discours. « Ta mémoire, lui dit-il, ne périra jamais; nous te citerons à nos

enfants comme un exemple de dévouement àla chose publique et àla repré-

sentation nationale. Qu'ils viennent maintenant, les ennemis de la liberté,

calomnier cette Commune révolutionuaire (Paris) ! qu'ils viennent dire que

les représentants du peuple n'y sont pas en sûreté! Nous leur montrerons

Geffroyet les glorieuses cicatrices qui attestent Son courage et son zèle pour

la défense des fidèles amis du peuple.» — (Ilest curieux de comparer ce

discours avec la proclamation où cette même Commune accable Collot-

d'Herhois d'outrages le 9 thermidor, c'est-à-dire trois semaines après).

JOURNÉE DU 9 THERMIDOR.

4o P. a. s. de Hanrior; 9 thermidor, 1/2 p. in-4.

« Le commandant de la réserve fera battre sur le champ la générale,

accompagné de cinq citoyens. »

20 P. a. s. de Brin, secrétaire-greffier de la Commune;

9 thermidor, 1 p. in-folio.

Extrait du registre des délibérations adressé à la section du Panthéon.

« Le Conseil général arrête que les 48 sections seront convoquées sur le

champ (à l'Hôtel-de-Ville ?) pour délibérer sur les dangers de la Patrie et

correspondront avec lui toutes les deux heures. »

30 P. s. par DAMENNE, RouBAUD et REVERDY, administrateurs

du département de Paris ; 9 thermidor, 1 p. 1/2 in-4.

Le moment actuel est le plus critique de tous ceux qu'a traversés la Révo-

lution depuis cinq ans. « Le plus grand des malheurs que nous ayons à

craindre, c'est la désunion entre les citoyens, il ne peut yavoir dans la Répu-

blique qu'un centre commun d'autorité. Nous avons tous juré d'être unis à

la Convention nationale, comme seule autorité légitime. Soyons fidèles à nos

sermens et concourrons de tous nos efforts au maintien du bon ordre, de

la tranquillité publique et à la prompte exécution des décrets. »

40 P.s. par GARNIER, REVERDY, L. LEMmIT, E.-J.-B. MAILLARD,

DAMENNE, Rousaup, DuBois, administrateurs du département
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de Paris, à la section du Panthéon ; Paris, 10 thermidor, 1 p.

1/2 in-4.

Invitation aux sections d'informer l'administration départementale de

tous les désordres qui pourraient se produire dans leur arrondissement.

« Les sections de Paris, en se ralliant autour de la Convention nationale,

ont encore une fois sauvé la patrie. Il ne reste plus aux conspirateurs que

lopprobre et l'attente du supplice; mais il ne faut pas se lasser de veiller,

car les méchants ne s'endorment pas. » — (L'administration départemen-

tale hérita du pouvoir municipal, presque tous les membres de la Com-

mune ayant péri sur l'échafaud, du 10 au 11 thermidor.)

50 P.s. parDupois, administrateur du département de

Paris, aux sections ; 10 thermidor an IL,1 p. in-4.

Minute d’unelettre circulaire aux sections pour leur annoncer l'envoi

d'un décret de la Convention portant que les sections de Paris ne cessent de

bien mériter de la Patrie. — Le décret de la Convention signée DuriN,

secrétaire, est joint.

Go L.s. de GARNIER, président du département de Paris;

12 thermidoran IE, 1 p. in-4.

Avis de l'envoi d’un décret mettant horsla loi Payan et Lerebours,

70 Circulaire imprimée de BaRRaAS; 14 thermidor, 1 p. in-4.

Demande de renseignements les plus circonstanciés sur tous les évére-

ments de la journée du 9 thermidor. ( Fais-moi part de tous les ordres que

tu aurois donné, de tous ceux que tu aurois reçus, mais, surtout, précise les

heureset les dates: tu en sens toute l'importance. »

RAPPEL DES GIRONDINS.

1° Extrait du procès-verbal de la Convention, copie certifiée

conforme à l'original remis au concierge de la maïson d'arrêt

des Carmes, sig. PÉNIÈRES, représentant du peuple (célèbre

Girondin) ; 3 brumaire anII (22 octobre 1794), 1 p. in-fol.

Décret portant que les représentants Obelin, Bailleul, Vincent, etc.,

détenus à la maison d'arrêt des Carmes, rue de Vaugirard, pourront se faire

transférer dans leurs domiciles pour rétablir leur santé.

90 L. a. s. de DELAHAYE, député de la Seïne-Inférieure, au

Comité de sûreté générale (quelques mois après le 9 thermi-

dor); 3/4 de p. in-fol.

L'un des députés mis hors la loi, ila pu se soustraire à la mort, mais

a éprouvé pendant dix-huit mois la plus affreuse misère ; sa femme a été

détenue pendant quatorze mois. Ils ont tout perdu. Il demande 8000 livres

d'indemnité pour ses meubles, son linge, ete. — (IL rentra dans la Conven-

tion avec les autres proscrits, bien qu'il serfût battu dans les rangs des

Bretons et qu'il eût accepté une mission de Louis XVIII. Il fut un des

proscrits du 18 fructidor an v.)

30 Arrêté du comité de sûreté générale, sig. BOURGUIGNON;

3 nivôse an I(23 décembre 1794), 1 p. in-fol., cachet.

Les députés ci-devant détenus, et rentrés dans le sein de la Convention,

seront indemnisés des frais de gardiens qui ont été exigés d'eux. — (Is’agit
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detente mis en arrestation le 3 octobre 1793, rappelés le 18 brumaire
an IIL.)

4o Arrêté des comités de salut public, de sûreté générale et
de législation réunis, sig. BoURGUIGNON ; 6 nivôse an III
(26 décembre 1794), 1 p. in-fol., cachet.

Le député Vallée, compris dans le décret du 3 octobre (et rappelé), rece-
vra son indemnité de représentant à partir de son arrestation; on lui paiera
le loyer de sa maison d'Evreux; les scellés apposés sur ses papiers et le
séquestre mis sur ses propriétés seront levés.

PRAIRIAL AN III.

1o L. s. de Cousix, président du département de Paris, aux
comités civils des 48 sections; Paris, 1er prairial an IL,1 p.
in-4.

Il leur annonce l'envoi d'un décret de la Convention relatif aux moyens de
maintenirl’ordre et de ramenerla tranquillité, Il les invite à le faire publier
surle champ. — Le décret, signé Dupin est joint.

20 P.s. parle général LaPoyPe ; Paris, 7 prairial an IL,1 p.
in-4.

Il certifie que le nommé Audry, préposé aux achats des subsistances, a
fait partie de la division aux ordres des comités de gouvernement de la
Convention aux journées des 2 et 3 prairial et qu'il s'y est comporté avec la
valeur et la rade d'un bonfrançais.

’

VENDÉMIAIRE AN IV.

P.s. par CH. DELAcRoIx et par P. LoiseL ; 13 vendémiaire
an IV, 1 p. in-4.

Décret des Comités de salut public de sûreté générale et des finances.
« Vu le dangerde la Patrie et l'urgence des circonstances arrêtent que surla
présentation du présent arrêté, les matrices et les planches servant À la fabri-
cation des assignats, maison et rue des Capucines, seront à l'instant trans-
portées dans le sein de la Convention pour y être gardées. » — La pièce
orte une apostille signée par CamMBAcÉRES, LE Tourneur, J.-B. LOUvET,
bre Marrerre. Ils arrêtent que l'exécution de l'arrêté ci-dessus est sus-
pendujusqu’à nouvel ordre. .

20 P.s. parles généraux HucHÉ, Vacxor et par BARRAS;
Paris, 30 vendémiaire an IV (6 juin 1797), 1 p. in-fol.

Ils certifient que le nommé Houdiard s’est {trouvé au poste d'honneur les
12, 13 et 14 vendémiaire pour défendre la République et la représentation
nationale.

CAMPAGNE D'ITALIE.

L. s., en grande partie autographe, de SuLkowsxki, officier
polonais au service de la France ; Montebello, près de Milan,
18 prairial an V, 18 p. in-folio.

Récit de la campagne du 20 ventôse au 18 germinal an IV (10 mars-6 juin
1797), Sulkowski donne les détails très intéressants sur les combats qui
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ont été livrés pendant cette période. Il parle de Bonaparte, de Masséna et
de Bernadotte. Cette relation est très intéressante, Elle porte en tête cette
note aut. de Carnot : « Pièce importante pour servir de matériaux à l’histoire
militaire, »

ANNIVERSAIRE DU 10 AOÛT.

1o 2 lettres relatives à la célébration d’une fête en mé-
moire du 10 août dans les sections du Finistère etdu Mail,
le 11 et le 15 août 1793,sig. des présidents de ces sections; 2p.
in-4.

20 L. s. de CoULOMBEAU,secrétaire-greffier de la Commune,
aucitoyen Boula; 30 août 1793, 1 p. in-4.

Envoi de la médaille de membre de la Commune du 10 Août.

30 L. a. s. de THomAs, membre de la Commune, à Palloy ;
7 brumaire anIL, 7 p. in-4.

,

Remerciement pour une médaille, qu'il va joindreà celle qu'il areçue comme
patriote du 10 Août. — Très-curieuse épître en style du Père Duchesne.

40 L. s. de PAYAN, agent national de la Commune, à la
section du Finistère ; 19 floréal an IT, 1 p. in-4.

« La Convention vient de décréter qu'il sera élevé dans le Panthéon une
colonne en marbre noir, surlaquelle seront gravés en lettres d’or,les noms des
citoyens morts pourl'égalité le 10 août 1792. » Il invite, en conséquence, la
section à dresser un état authentique de ceux de ses citoyens qui ont perdu
la vie dans cette glorieuse journée.

50 Trois pièces relatives à l'anniversaire du 10 Août, le 23
thermidor an II et an VII.

ANNIVERSAIRE DU % JANVIER (mort de
Louis XVI).

1795. 10 Lettre circulaire de la commission exécutive de l’ins-
truction publique sig. CLÉMENT DE Ris et GINGUENÉ, aux
sections de Paris ; (nivôse) an II,2 p. in-4.

Instructions pourla féte de l'abolition de la royauté, décrétée par la Conven-
tion pourle 2 pluviôse (21 janvier). Elle aura lieu dansle jardin des Tuileries,
où les cifoyens préteront le serment de vivre libres. « Cette fête est solen-
nelle et sacrée; de grands souvenirs, l'amour de la liberté, les élans du
patriotisme et de l'indépendance républicaine en relèveront l’auguste sim-
plicité. Que le cri de Mort aux tyrans, se mélant aux chants de la victoire,
épouvante au dedans et au dehors le fanatisme hideux de la royauté... »

1796. 20 Minute d’une lettre à un membre du Directoire,
pièce aut. de MATHIEU, ex-conventionnel ; 1 p. in-4.

Epiître sur la célébration de l'anniversaire de la mort de Louis XVI.
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30 Procès-verbal de la section du Théâtre-Français pour

l'anniversaire du 21 janvier, sig. d'HANGARD, GAVORY, Dumou-

CHEL et JABINEAU ; {er nivôse an IV, 1 p. in-4.

1798. do Let. circulaire de l'administration centrale de la

Seine à la municipalité du 12e arrondissement, sig. JOUBERT

et LEFEBYRE ; 29 nivôse an VI, 1 p. in-4.

Invitation d'assister à l'anniversaire du21 janvier, dont la cérémonie aura

lieu dansla ci-devant église Saint-Sulpice.

50 Let. circulaire des mêmes, aux notaires du 12e arrondis-

sement; {er pluviôse an VI, 2 p. in-4.

Ils les invitent à venir prêter le serment de haïne à la royauté et à l’anar-

chie, prescrit par la loi à tous les fonctionnaires, « le jour anniversaire de

la juste punition du dernier roi des Français. »

1799. 6e Lettre des juges de paix et assesseurs de la même

section à la municipalité du 12e arrondissement, sig. LAFITTE,

SALLERON, CARREL, LÉGER,etc. ; 19 pluviôse an VII, 2 p. in-4.

Ils annoncent qu’ils ont prêté le serment prescrit pourle 21 janvier.

70 Quatre autres pièces relatives à la célébration du 21 jan-

vier dans le même arrondissement, sig. TRÉVILLIERS, SAUZAY,

GoBERT, etc. ; pluviôse an VII,6 p. in-4.
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AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

1 P.s. par Louis XVI (secrétaire de la main), contresignée

par Dumouriez ; 17 avril 1792, 1 p. in-folio.

Passeport pour P.-F. Réal, attaché à la légation de Liège, qui se rend

dans cetté ville.

2% P.s. de GOHIER, ministre de la justice ; Paris, 1er avril

1793, 1 p. in-4, cachet.

Ordre de mettre en arrestation et de conduire à l'Abbaye le citoyen Bon-

necarrère, ci-devant directeur du département des Affaires étrangères. Le

dit Bonnecarrère sera tenu au secret jusqu’à nouvel ordre.

30 P. s. par JOHANNOT, J.-P.-B. DELMAS, Ca. Coco, Bor-

DAS, THURIOT, SERVIÈRE, CARNOT, BRÉARD, C.-A. PRIEUR,

RaAMEL, CAMBON, MERLIN DE Douar et GARos, membres des

comités de Salut public et de Finances ; 25 fructidoran IL,1 p.

in-folio.

Ils autorisent le citoyen Adet envoyé de la République française prèscelle

de Genève d'emporter avec lui une certaine quantité d’argenterie.

ASSIGNATS.

. do L. a. s. de GaRoT, avocat au parlement ; Paris, 25 janvier

1790, 2 p. in-folio.

Lettre d’un particulier qui s'efforce de prouverl'utilité et la nécessité des

assignats. Il est d'avis qu'ils doivent produire intérêt. ®

% L. s. de Périox à Clavière; Paris, 18 septembre 1792, 1 p.
in-fol.

Il le prie d'employer M. Guichard à la confection des assignats.

30 L. a. s. de BARTHÉLEMY, conservateur du cabinet des

médailles à la Bibliothèque nationale, à Reth, directeur des

artistes dela fabrication du papier-monnaie ; Paris, 14 vendé-

miaire an V (6 octobre 1796), 1/2 p. in-4.

Il le remercie du soin qu'il a pris pour la conservation des monuments

numismatiques qui proviennent de son établissement.Il classe les assignats

qu'il lui a envoyés dans l’ordre de la note qui les accompagne.

4o Etat des‘billets-assignats républicains qui ont été remis par

le directeur des artistes de la fabrication du papier-monnoye au

cabinet national des médailles et pierres gravées pourfaire suite

aux matrices solides desdits billets, pièce manuscrite avec

6 lignes aut. sig. de BARTHÉLEMY ; 14 vendémiaire an W

1 p. 1/2 in-fol. j

Intéressant document qui contient des renseignements sur les modifica-

tions qui ont été apportés dansla fabrication des assignats.
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ATHÉÈNÉE DES ARTS ET PORTIQUE RÉPUBLI-
CAIN.

Feuilles de présence et lettres adressées à ces deux célèbres
sociétés. On remarque les signatures de Panis, Poyet, Bon-
necarrère, Folloppe, N. Leblanc, Baltard, etc.

BEAUX-ARTS.

10 L. a. s. de SAUVÉ, aucitoyen François, entrepreneur de
transport; Châlons-sur-Saône, 10 thermidor an VII, 1 p. in-4.

Il linforme qu'il devra transporter une figure d’Abaïlard avec les bas-
reliefs qui l’'accompagnent. Il a expédié d'Autun deux tableaux précieux. —
On ajointla facture du voiturier pourle transport de ces œuvres d'art d’Au-
tun au Musée des monuments français.

20 3 p. s. par CHAPTAL, LUCIEN BONAPARTE, Guys et GIBERT,
ce dernier entrepreneur de transport ; an X, 7 p. in-4 ou
in-folio.

Très intéressants documents relatifs au transport des objets d'arts venus
d'Italie.

CLERGÉ .

P. a. s. de THURIOT, signée aussi par PHILIPPEAUX ; 23 bru-
maire an II (13 novembre 1793), 1 p. in-4. La signature de
Philippeaux est rare.

Minute d’un décret de la Convention. « Toutes les autorités constituées
sont autorisées à recevoir des ecclésiastiques et ministres de tout culte la
déclaration qu'ils abdiquent leur qualité. »

20 Extrait du registre servant à inscrire les démissions et
abdicalions des ecclésiastiques du district de Pontoise, pièce
manuscrite, signée LEPETIT, secrétaire dudistrict de Pontoise;
5 thermidor an IX (33 juillet 1794), 4 p. in-4.

Curieuse abdication de L.-A. La Croix, ancien vicaire à Meulan.

CLERGE. — PARIS.

do L.a. s. de DE LA ROUE, curé de Notre-Dame, an X, avec
une apostille aut. sig. du cardinal de BELLOY, 1 p. in-folio. —
20 P.s. par COTINET, agent de la paroisse Saint-Roch; 22 juin
1791, 1 p. in-folio. La pièce porte également les signatures de
Favart fils et de Camerani. — Dépense faite à l’église Saint-
Roch pourles pains à bénir le jour de la Fête-Dieu, 1791. —
30 P. a. s. de MILLE, curé de Saint-Thomas-d’Aquin ; nivôse
an IX, 4 p. in-folio. — Discours prononcé à Saint-Thomas-
d'Aquin à l’occasion du Te Deum chanté pour laconservation
miraculeuse du 1consul au milieu de l’explosion de la
machine infernale: — 40 L. a. s. de DUCHESNE, curé de Saint-
Victor; Paris, 1tr octobre 1791, 1 p. in-4. — Célébration d'un

È
f
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Te Deum pour l’acceptation de la Constitution parle Roi.— On
a joint deux pièces datées de 1791 concernant les religieuses
de Sainte-Anastase, dites de Saint-Gervais.

CLERGÉ.

10 Extrait du Journal du concile national tenu à Paris et
commencé le 15 août 1797, pièce manuscrite. — On a joint la
liste des évêques constitutionnels qui ont assisté au concile.

20 3 p. oulettres signées par LAMOURETTE, évêque de Rhône
et Loire ; FERRAND, vicaire métropolitain de Bourges ; G. MAIN-
VIEL, évêque. — On a joint deux lettres de prêtres constitu-
tionnels et deux pièces imprimées contenant des prières
républicaines et des hymnes à l’'Etre suprême.

LES CLOCHES.

1° Extrait des délibérations de la fabrique de la paroisse de
Saint-Médard ; 11 juillet 1792, pièce imprimée, 2 p. in-4.

Protestation contre l'arrêté de la municipalité du 25 mai, portant qu’il ne
sera laissé que deux cloches à chaque église, et que les autres seront trans-
portées à la monnaie.

2 Let. circulaire sig. de P. MANUEL, procureur de la Com-
mune, aux sections ; 23 août 1792, 2 p. in-4.

Invitation de mettre les scellés sur les cloches des paroisses, la loi vou-
lant qu'il n'en soit conservé que deux, et les plus petites, dans chaque
église. « Incessammentces cloches vont être enlevées : la matière sera conver-
tie en canons, et leur son ne sera plus importun qu'aux ennemis de la
patrie. »

3 Arrêté du Directoire du département de Paris, sig.
RaIssoN, secrétaire ; 21 août 1793, 2 p. in-4.

Conformément à la loi du 23 juillet dernier, il ne sera laissé dans chaque
église qu'une seule cloche, la plus petite; les autres seront transportées dans
les fonderies nationales, et les armatures en fer au dépôt des Petits-
Augustins,

4o Let. circulaire sig. de LAVEAUX,agent national du district
de Paris, aux sections; 4 germinal an II, 4 p. in-fol.

Chargé de l'exécution de l’art. 13 de la loi du 1" de ce mois (loi dile de
grande police, rendue contre les insurgés des faubourgs de Paris), relatif à
l'enlévement des cloches qui peuvent servir de toesin, il les invite à lui faire
connaître, dans les vingt-quatre heures, toutes celles qui existent dans les
maisons nationales. « Vous voudrez bien aussi donner ordre, sur-le-champ,
aux particuliers de votre section, tels que traiteurs et autres qui auraient
chez eux des cloches assez fortes pour être entendues auloin, de les faire
descendre... » *

CORDELIERS.

(La plupart de ces pièces viennent de chez Momoro, au domicile duquel
elles avaient été saisies, lors de son arrestation pourl'affaire du Champ-de-
Mars. Elles sont paraphées et signées parle juge chargé de la perquisition, à
la date du 13 août 1791, et sig: aussi de Momoro. Presque toutes sontrelatives
au club des Cordeliers ou Société des Amis des Droïts-de-l'Homme et du citoyen,
dont Momoro était un de ses membresles plus actifs).
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1o Sur la servitude de la presse, problème à résoudre, pièce
aut. de Momoro ; (10 novembre 1789), 2 p. 1/2 in-4.

Récit d’une perquisition faite dans son imprimerie pour y rechercher le
n° 3 dujournal le Furet parisien.

20 Club des Cordeliers. Extrait des délibérations de la
société des Amis des Droits-de-l'Homme et du Citoyen, du
22 mars 1791 ; 4 p. in-4. (Pièce imprimée chez Momoro).

Vive protestation contre un arrêté de la municipalité ordonnant le désar-
mement des citoyens qui ne sont pas inscrits sur le contrôle de la garde
nationale.

30 Arrélé (imprimé) du club des Cordeliers sur la Communion
du Roi ; 17 avril 1791, placard in-fol., sig. VINCENT, secrétaire-
greffier.

(Vincent était un tout jeune homme, révolutionnaire ardent, qui fut plus
tard adjoint du ministre de la guerre Bouchotte, et périt surl’échafaud avec
Hébert, Cloots, Momoroet autres.)

4o Club des Cordeliers. Extrait des registres de la société
des Droits-de-l'Homme et du Citoyen, du 15 mai 1791; 7 p.
in-8.

Pièce imprimée reproduisant une adresse énergique des cinquante vain-
queurs dufort La-Garde, à Marseille, contre Lafayette.

50 Section du Théâtre-Français. Extrait duregistre des déli-
bérations de la section du 18 mai 1791 ; 4 p. in-8, imprimerie
de Momoro. :

Elle s'élève contre le décret de l'Assemblée nationale qui interdit les péti-
tions collectives.

60 Club des Cordeliers, société des Droits-de-l'Homme, etc.
Extrait du registre du 30 mai 1791, sig. Lawar, président,
CHAMPION, COLLIN et VINCENT, secrétaire. (Jmprimé.)

Formation d’un comité de six membres pour examiner les décrets rendus
par l'Assemblée nationale et censurer ceux qui ne sont pas conformes à la
déclaration des Droits-de-l'Homme,

70 Même pièce, aut. et sig. par VINCENT, adressée à Momoro;
4 p. in-fol.

Cet autographe de Vincent est rare.

80 Journal du Club des Cordeliers, nos 10, 11, 12, 13 et frag-
ment du 15e, tous écrits de la main de Momord; 36 p. in-4.

Ces numéros, inédits, commencent après l'affaire du Champ-de-Mars
(17 juillet 1791), et se terminent avant le 13 août, jour oùils furent saisis chez
Momoro, ainsi que le montre le paraphesigné de lui et du juge Mutel.
Le n° 10 contient des réflexions pleines d'amertumesurl'affaire du Champ-

de-Mars, ses causes et ses conséquences. En voici un extrait : « Le Journal
de Marat a été saisi et les formes ont été brisées dans l'imprimerie oùil se
faisait. L'Orateur du peuple ne parait plus. On ne trouve pas d’imprimeur
patriote qui veuille se charger d'imprimerce journal (du club des Cordeliers),
Celui qui l’imprimait (Momoro) a, dit-on, vu saisir ses presses parles in-
fâmes suppôts de l'aristocratie. Camille Desmoulins, auteur connu des
Révolutions de France et de Brabant, est parti pour Marseille : son numéro
ne paraît point. Danton, le fameux Danton, n’est point à Paris. Moi, com-
pris dans la liste de proscription, je ne suspendrai point mon journal du
club des Cordeliers... »
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Le n° 11 est un récit du massacre du Champ-de-Mars, récit précieux,

Momoro ayant été un des acteurs dans ce drame terrible.
Le n° 12 offre un tableau animé de la terreur qui suivit l'affaire du Champ-

de-Mars. « Oui, s’écrie le rédacteur, je déclarerai la guerre à tous les tyrans,

à tous les oppresseurs du peuple. La mort, présente à mes yeux, ne m'ar-
rêtera point.C’est dans la crise où nous nous trouvons que nous recon-

naiîtrons les bons patriotes.. Je ne demande pas qu’on verse du sang : je

l'ai en horreur... Peuple imbécile, si tu ne voulais pas être libre,il fallait gar-

der tes chaînes, il ne fallait pas renverser la Bastille. Que vont dire les
quatre-vingt-deux départements en apprenant que tu abandonnes au fer
des assassins et à la fureur des aristocrates les meilleurs amis de la liberté,
les Danton, les Marat, les Desmoulins, les Momoro,les Fréron, les Legendre,
les Rutledge, les Peyre, Robert, Verrière et tant d’autres que des listes de

proscription privent de leurliberté. » ;
Le n°13 a pour épigraphe : « La source de tant de crimes, c’est l’inviola-

bilité d’un homme. » Il est consacré à la réfutation du rapport de Salles sur
la fuite de Louis XVI, lequel conclut que le prince ne peut pas être jugé.
Dans les fragments du n° 15, Momoro annonce que le club des Cordeliers

vient enfin de tenir une séance depuis la malheureuse affaire du Champ-de-
Mars. Il engage ses amis à se montrer fermes, mais à rester dans la voie
légale, en s'appuyant sur la déclaration des droits. « Les vexations qu'on
vous fait éprouver sont autant de fleurons qu’on ajoute à votre couronne, et
vos persécuteurs, démasqués, seront un jourfort heureux d'obtenir de vous
leur pardon: vous leur montrerez alors autant de générosité qu’ils ont mis
d’acharnement à vous déchirer... »

9o À tous mes conciloyens, pièce aut. de Momoro (22 juin
1791) ; 4 p. in-4.

L'auteur prend pour épigraphe : Union, fraternité, égulité, liberté. I] invite
tous les patriotes à se réunir, au milieu du danger communoù les expose la
fuite du roi. «... Pénétrons nos âmes de ces mots sacrés d'union, de frater-
nité, d'égalité et de liberté... Ne faisons plus qu'une même famille. Point
de distinction de citoyens actifs ou inactif ; égalité parfaite. Lorsquela patrie
est en danger, tous les citoyens ne volent-ils pas à sa défense ?.. Pour prou-
ver que ce sentiment est dans nos âmes, qu’à l'instant le gage en soit donné,
que nos mains se lient, comme nos cœurs, et qu'un baïser de paix et de fra-
ternité, donné et reçu par chacun de nous, cimente cette unionsacrée. »

100 Opinion relativement à la fuite de Louis XVI, se disant
roi de France (juin 1791), 2 p. in-fol.

C'est un projet d'adresse à l'Assemblée nationale pour demander la
déchéance duroi. Il est écrit de la main d’un membre du club des Corde-
liers. « Pourréparation d'honneur de tous les crimes RU y est-il dit,
qu'il soit déchu du trône et toute sa race. Comme inviolable, la nation ne peut
pas attenter à sa vie. En conséquence, la nation lui fera une pension de
100,000 livres de rente pourlui et sa famille. Onlui donnera pourrésidence
le château du Luxembourg... »

11 Procès-verbaux des séances duclub des Cordeliers, des
13, 14, 15, 30 et 31 juillet, 2, 4 et 6 août 1791, pièces aut. d’un
secrétaire du club et de MomMoRo, 2 p. in-4.

Ces procès-verbaux sont d’une grande importance pour l’histoire des faits
qui ont précédé et suivi l'affaire du Champ-de-Mars. On y trouve des détails
curieux sur les diverses pétitions adressées à l'Asemblée nationale par les
Cordeliers pour demanderla déchéance de Louis XVI. La séance du 15 juillet
montre clairement les dispositions insurrectionnelles du club. Chaumette et
Rutledge y prennent la parole. Legendre y fait un long discours. En voici
quelques passages : « L'Assemblée nationale a besoin du silence. Au moyen
de la clôture des Tuilleries,ils n’ont pas à craindreles cris du peuple : point
de roi!J'ai été sondé sur l'opinion. Un député m'a dit : Que faites-vous
dans ces groupes ?.. Je lui ai dit que j'avais été hier dimanche partout dans
les sociétés pour connaître l'opinion publique, et, depuis le elub des Corde-
liers jusqu'au port auBlé, l'opinion publique est montée à prendre des nerfs
de bœuf et à vous chasser du Sénat comme notre Seigneur chassa les mar-
chands du Temple. — Vous m'inquiétez. Nous ne sommes pas en nombre
suffisant, Les comités ont leur opinion. Robespierre seul peut parler ; mais
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sa voix sera perdue. — Que Robespierre fasse ce qu'il peut : le peuple fera le
reste. » — Les séances du30 juillet au 6 août sont relatives à la réorgani-
sation du club, dont les principaux membres avaient fui à la suite de la
journée du 17 juillet. Il se réunit dans le Musée de la rue Dauphine, les
re de son ancien local du couvent des Cordeliers ayant sans doute été
closes.

120 Adresse aux Parisiens ; (4 août 1791), placard in-fol.,
imprimé chez Momoro,

C'est un avis du elub des Cordeliers pour annoncersa réorganisation. Il
ÉxpOse son origine, ses principes, et repousse les calomnies dont il est
l’objet. «... Ce sont cependant ces mêmes hommes que l’on vous a dénoncés
comme des factieux, soudoyés par des puissances étrangères... »

130 Rapport fait par un membre du club des Cordeliers,
canonnier des troupes volontaires qui doivent se rendre aux
frontières en partant de Paris, p. a. s. N.; 7 août 1791, 2 p.
in-fol.

Les volontaires se plaignent de ce qu'on les fait languir dans des campe-
ments aulieu de les envoyer aux frontières. — Dénonciation du sieur Clouet,
complice de Launeyet de Flesselles lors de la prise de la Bastille.

140 Pétition (imprimée) de Momoro à l'Assemblée nationale
(après Le 13 septembre 1791), in-8, 3 p.

Relâché après une captivité de vingt-deux jours,il refuse de bénéficier de
l'amnistie décrétée par l'Assemblée nationale (le 13) et demande des juges.
Quelques détails sur vie.

15° Mémoire des ouvrages faits dans l’église des Cordeliers
pourla construction d’une enceinte destinée à contenir tous
les citoyens de la section du Théâtre-Français. — Pièce sig. des
entrepreneurs et de Momoro, président de la section ; 5 octobre
1792, 1 p. in-4.

160 La société des Droits-de-l'Homme, séante au Musée, rue
Thionville, à ses frères des départements; (premiers jours de
mai 1793), 8 p. in-8. (Imprimé.)

Vigoureuse adresse contre les Girondins.

170 L. s. de LULIER, agent-national du département de Paris,
à la section des Droits-de-lHomme ; 11 ventôse an IL, 1 p.
in-fol.

Il demande, au nom du comité de salut public, le nombre des sociétés
populaires qui existent dansla section, si elles sont composées d'hommes et
de femmes, l'époque de leur fondation, le lieu de leurs séances, etc.

18° L. s. de DunAMEL, secrétaire du club des Cordeliers, au
rédacteur du Journal des lois ; 17 floréal an I, 1 p. in-fol.

Annonce de l’'épuration du club.—(A la suite de la proscription des héber-
tistes, le club avait dû ouvrir un scrutin épuratoire pour rejeter ceux que
leurs sympathies avaient attachés au parti vaincu. — Là finite rôle révolu-
tionnaire des Cordeliers.)

19L. a. s. de M. F. J. FOURNIER, VEUVE Momoro, à la Con-

vention ; Paris, 8 fructidoran II, 1 p. in-fol.

Elle a eu le malheur de perdre son époux, frappé par un jugement. Elle-
même a subi trois mois de détention, Sa dot est sous séquestre. Elle se
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trouve sans aucune ressource et demande des secours pour subsister, elle,
son enfant et sa mère. En marge sont les renvois de divers comités de la
Convention, sig. Bo et Merlino. — A cette touchante lettre est joint l'extrait

du contrat de mariage de Momoro, signé par TRIAL.

CULTE CATHOLIQUE (Rétablissement du). (Con-
sulat.)

Sept pièces relatives à la remise de l’église de Saint-Thomas-
d'Aquin aux catholiques du 10° arrondissement, en vertu de
l'arrêté des consuls du 7 nivôse an VIII, qui remet en vigueur
la loi du 11 prairial an II. Documents curieux, qui montrent
que le catholicisme fut rétabli en France par Bonaparte.

1o Etat des effets qui se trouvaient dans l’église de Saint-
Thomas-d’Aquin, le 23 nivôse an VIII, jour où les ministres
du culte catholique en prirent possession, sig. du maire et
d’un adjoint de la mairie du 10e arrondissement, 1 p. in-fol.

Remise à la mairie des objets servant à décorer l'édifice, que l’on avait
transformé en Temple de la Paix.

2% Délibération de l'assemblée des catholiques tenue dans la
sacristie de l’église de Saint-Thomas-d'Aquin, p. s. de 9%5ci-
toyens du 10° arrondissement ; 28 ventôse an VIIL, 4 p. gr.
in-fol.

Un membre de l'administration temporaire de l'église expose que Saint-
Thomas-d'Aquin avait été rendu au culte parla loi du 27 prairial an IT, que
le citoyen Laurens avait été chargé de la desservir par les catholiques de
l'arrondissement, mais que cet ecclésiastique fut frappé de la déportation
(comme prêtre réfractaire, sans doute), et l’église fermée par ordre du mi-
nistre de la police. L'arrêté des consuls du 7 nivôse, rouvrant les églises,
l'orateur propose de rappelerle citoyen Laurens aux fonctions qu’il occupait.
L'assemblée adopte celte proposition et nomme des commissaires pour
reprendre les clefs du temple aucitoyen Filastre auquel elles avaient été
remises lors de la fermeture.

30 Pétition des catholiques du 10e arrondissement au préfet
de la Seine, ayant les mêmes signataires que la pièce précé-
dente ; 6 germinal an VIIL3 p. 1/2 in-4.

Avantle 20 thermidoran VI, époque où l'église a été fermée, elle était en
leur possession. Ils se plaignent de ce que, sans leur assentiment, le ministre
de la police en ait remis les clefs au citoyenFilastre, ecclésiastique, pour y
exercer le culte. « Les habitants étant chargés de l'entretien de l'édifice et de
payer les ministres du culte, doivent nécessairement être remis en posses-
sion de tout, comme auparavant: en conséquence, ils vous demandent,
citoyen, l'exécution de l'arrêté des consuls du 7 nivôse dernier, et que les
clefs dudit édifice, ensemble tous les objets servant au culte leur soient
remis, à la charge par eux d'être garants et responsables des effets servant
aux fêtes décadaires. »

4o Lettre des administrateurs temporaires de Saint-Thomas-
d'Aquin au maire du10e arrondissement, sig. SAMARIA, ALBERT
CHAPELAS, THoMAS, GORET, DUBREUIL, COQUEREAU, KALAN-

- DRIN, BONNENFANT, BouRIAT ; 4 floréal an VIII, 4 p. gr. in-fol.

Récit de tout ce qui s’est passé à Saint-Thomas-d'Aquin depuis la réouver-
ture de l’église en l’an IV, jusqu’à ce jour; intéressants détails surles dégra-
dations subies parl'édifice et les réparations considérables qu'on ya faites;
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dénonciation contre le citoyen Filastre, qui, après avoir été l'auteur de
la fermeture de l'église, en l'an VI, ya été réinstallé parl'autorité en l'an VIII,
malgré les catholiques de l'arrondissement qui lui réclament en vain les
clefs. ;

50 Délibération des administrateurs temporaires de Saint-
Thomas-d’Aquin, sig. LAURENS, chef du culte; FILASTRE,
Dupin, MILLE, COQUEREAU, BRUCELLE, RENOUT, SURVILLE, etc. ;
13 floréal an VIII,4 p. gr. in-fol.

Les prêtres se partageront entre eux le produit des quêtes dans l'église,
les offrandes et rétributions qui leurseront faites pour l'administration des
sacrements, les honoraires et cierges fournis pour les convois ; l'administra-
tion laïque disposera de tous les autres produits, tels que location de
chaises, quêtes extraordinaires, dons et souscriptions pour l'entretien du
culte ét les réparations de l'église, les locations d'ornements de deuil et
autres. Les ecclésiastiques seront seuls chargés du spirituel, et ils parta-
geront l'administration temporelle avec les laïques. Les vases sacrés, orne-
ments d'église, ete. appartiennent, de droit, aux catholiques de l'arrondis-
sement. Les clefs du temple seront remises au citoyen Laurens, chef du culte
actuel.

60 Arrêté du maire du 10° arrondissement, sig. DRuION,
secrétaire ; 19 floréal an VIIL,2 p. in-fol.

Il autorise les administrateurs de Saint-Thomas-d'Aquin à changer de
place les objets qui avaient été construits pourdes fêtes nationales, « en tant
que ces nouvelles dispositions ne géneront.en aueune manière la célébra-
tion des cérémoniesciviles. »

To Procés-verbal de la remise des clefs du Temple de la paix,
dit Saint-Thomas-d'Aquin, sig. SoBry, commissaire de police du
10e arrondissement (qui avait été un des chefs des théophilan-
thropes) ; 8 prairial an VII,8 p. gr. in-fol. e

Après la lecture de toutes les pièces par le commissaire de police Sobry,
le maire, Béthune-Charost, fait enlever tous les ornements qui servaient dans
le temple aux fêtes nationales. Les clefs sont remises parle citoyen Filastre,
et confiées aux administrateurs de l’église. « Le citoyen Béthune-Charost a
répété de vive voix aux citoyens catholique, là présents, les clauses de son
arrêté, savoir, que les clefs ne leur étaient remises qu'à condition de les
représenter toutes les fois qu'ils en seraient requis, soit par les maires et
adjoints pour les cérémonies civiles, soit par le commissaire de police pour
la surveillance et la sûreté, et encore à condilion de faire à leurs frais les
réparations et embellissements nécessaires à l’usage dudit temple. »

DÉSERTEURS.

P.s. par AuBERT-DugAYET, ministre de la guerre, 6 p. in-
folio.

Instructions pour les agents militaires nommés en vertu de l'arrêté du
directoire exécutif du 30 brumaire contre les déserteurs et les jeunes gens
de la réquisition qui ont trouvé moyen de s’ysoustraire.

DONS PATRIOTIQUES.

10 Bordereaux des dons patriotiques faits à l’Assemblée
nationale ; 1er mai-19 septembre 1792, 250 p. in-folio.

Beaucoup de ces bordereaux sont signés par CAMBON.
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2 Bordereaux des dons patriotiques faits à la Convention
du 21 septembre au 30 octobre 1792, 75 p. in-folio.

La plupart des bordereaux sont signés par Roëttiers. L'énumération des
dons est des plus pittoresques, car les offrandes étaient fort variées. Les
donateurs appartenaient du reste à toutes les classes de la société.

ECOLE DE MARS.

Extrait du procès-verbal du conseil des Cinq-Cents; 13 bru-
maire an VI, 2 p. in-fol.

Relatif à l'établissement des institutions républicaines, dans lesquelles se
trouve comprise la réorganisation de l'Ecole de Mars. — (Cette école, créée
en l'an II, sur le rapport de Barère, avait été dissoute aprèsle 9 thermidor.
Le projet de sa réorganisation n'eut pas de suite.)

ÉMIGRATION (Louis XVD.
10 Délibération dudistrict de Saint-Nicolas-du-Chardonnet;

1er février 1790, 2 p. 1/2 in-4.

Un membre dit que la disette de numéraire qu’éprouve la capitale a pour
cause la suspension des tribunaux, l'incertitude où sontles citoyens sur
leur état et leur fortune, « l'exil volontaire d’une foule de riches consom-
mateurs, pour lesquels on charie chez l'étranger l’or qui, autrefois, circu-
lait dans la capitale par mille canaux et qui, pénétrant partout, portait par-
tout aisance ou secours. » Le rétablissement de l’ordre et de la stabilité est
le seul moyen de favoriserle retour de ces riches émigrants, (Il n'ya pas de
lois qui puissent les contraindre à revenir dans leur patrie, si d'ailleursils
n'ont pas l'assurance d'y trouverprotection et sûreté, » Déjà deux grandes
villes du royaume, plus politiques que Paris, ont offert aux fugitifs un asile
sûr. L'Assemblée du district, après avoir entendu ce discours, et considé-
rant que l'émigration des riches a porté un coup funeste auæx-sciences et aux
arts, & a arrêté qu'extrait de la présente délibération sera envoyée à la
Commune et communiquée aux Cinquante-neuf districts, à l'effet d'aviser
aux moyens les plus prompts et les plus efficaces de rappeler parmi nous
les citoyens qui ont quitté la capitale, en leur garantissant sécurité et tran-
quillité. » — (Cette pièce peint l’état d'esprit dans lequel se trouvait une cer-
taine classe qui eût échangé les conquêtes de la Révolution, contre la reprise
desaffaires.)

20 Extrait d'une lettre de Coblentz, adressé à Dulaure, rédac-
teur du Thermomètre ; 5 décembre 1791, 3 p. in-4.

Curieuse pièce où l’on annonce que, par suite d’un projet arrêté entre
toutes les cours de l'Europe, chaque nidle noble devait fournir un homme
pourformeruncorps de chevaliers destiné à combattre les révolutionnaires
de France, et que toute famille qui refuserait de prendre part à cette croi-
sade serait réduite à l'état de serf. Déjà plusieurs de ces paladins avaient été
reçus avec allégresse à Coblentz, lorsque le bruit d’une prochaine invasion
française est venu y jeter la panique et a déterminé la défection d’un cer-
tain nombre d'émigrés, qui rentrent en France. — A la suite sont des
réflexions de la main de DürAURE.

EMIGRATION (Directoire).

1o L. s. de PÉrIET, ministre de la guerre, au général en chef
de l’armée du Nord; 4 fructidoranIV, 1 p. 1/2 in-fol.

Ordre de traduire devant une commission militaire les nommé Duquesne,
Moncombles, Duforest, ete., émigrés en 1793, et rentrés comme déserteurs de
la légion de Choiseul.

11
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20 Trois l.s. de SCHERER, ministre de la guerre, au même;

2 fructidor an V au 5 brumaire an VI, 3 p. 1/2 in-fol.

Ordre de surveiller le général Gastine (employé en Belgique) et le com-

mandant de Flessingue, qui favorisent la rentrée des émigrés. Le premierleur

délivre même des laissez-passer. « Vous ne devez pas ignorer que les chefs

militaires n’ont pasle droit de donnerde semblables pièces et que si cette

manœuvre continuait, elle faciliterait la rentrée de nos plus cruels ennemis... »

3 L. de Foucué, ministre de la police, signée de sa griffe,

et contresignée parBo, chefde la division des émigrés (ancien

conventionnel montagnard), au commissaire du Directoire

près l'administration centrale des Deux-Sèvres; 8 vendé-

miaire an VI, 2 p. 1/2 in-fol.

Il appelle sa vigilance sur l'exécution de la loi du 17 messidor dernier

relative aux réclamations des défenseurs de la patrie qui avaient été portés

sur laliste des émigrés. « Il est pénible d'avoir à observer que les faux cer-

tificats de service militaire surpris par des émigrés connus, nécessitent, de

la part des administrations des vérifications sévères à l'égard de ceux qui

réclament comme défenseurs de la patrie. » Il demande un tableau détaillé

de ceux du département qui sollicitent leur radiation. On aura soin d'indi-

quer la profession et la qualité des réelamants, s'ils sont ci-devant nobles ou

ex-privilégiés, de manière à ce qu'il soit facile de reconnaitre les républi-

cains qui ont été portés (par vengeance) sur les listes, au moment de la

réaction royale (avant le coup d'Etat du 30 prairial an VI). « Je n'ai pas besoin

de vous observer que vous devez vous expliquer d’une manière franche, ces

renseignements devant être essentiellement confidentiels. » — (Six semaines

après avait lieu le coup d'Etat du 18 brumaire.)

LES ENRAGES.

jo Délibération de la commune de Paris, sig. METTOT,

secrétaire-greffier (décapité avec Robespierre) ; 27 février

1793, 2 p. in-fol. ’

Lecture d'un arrêté de la section des Piques, du 26, invitant celles des

Gravilliers à censurer Jacques Roux, son représentant au conseil de la Com-

mune, « pour avoir, dans la journée du 25 courant. prêché la dissolution de

tous les principes en légitimant les événements du jour » (le pillage des

épiciers).

90 Procès-verbal de l'arrestation de neuf citoyens de la

section des Gravilliers, désignés commeles Satellites de Jacques

Roux ; p.s. parles commissaires de la section, 6 primaire

an I, 4 p. in-4.

La section était agitée par un parti formé de longue mainet dont le chef

était Jacques Roux, ce monstre détenuactuellement à Bicètre comme suspect.

Le principal reproche fait aux individus mis en arrestation est de s'être

opposés à l'exécution de l'arrêté de la Commune, du 24 brumaire, portant

qu'il n’y aura plus qu'une seule société populaire dans chaque section, et que

la dernière formée se réunira à la première existante.

   

30 Arrêté de la Commune, sig. COULOMBEAU; 15 mars 1793,

1 p. 1/2 in-fol. LE

Lecture d'une délibération de la section des Quatre-Nations, qui rapporte

l'adhésion qu’elle avait donnée à un projet d'adresse lu par un intrigant

nommé Varlet. « Le conseil général arrête que le secrétaire-greffier tiendra

une note de tous les arrêtés de ce genre qui lui parviendront, laquelle sera

envoyée à la Convention nationale pour lui montrer avec quelle sollicitude

le conseil général travaille à déjouerles manœuvres de tous les intrigants. »
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— (Jacques Rouxet Varlet étaientles chefs des ultra-révolutionnaires, connus
sous le nom d'enragés. Enfants perdus de la Révolution, ils voulaient exa-
gérer les théories de la Commune et des Cordeliers eux-mêmes, qui durent
plusieursfois les désavouer comme des imprudents.)

FÉODALITÉ (Proscription des signes de la).
10 L. de la municipalité de Paris, sig. CHAMPION, MONTAUBAN

et LEROULX-LAVILLE, à M. de Montmorency; 3 décembre 1790,
1 p. in-fol.

Le corps municipal, instruit du retard que met le due à se conformer au
décret de l'Assemblée nationale du19 juin, a arrêté qu'il lui serait écrit pour
faire enlever au ciseau les armoiries existantes au fronton d’un bâtiment de
son hôtel (au coin des rues Saint-Dominique et Saint-Guillaume). « Nous
vous prions, Monsieur, de vouloir bien donnerles ordres les plus prompts à
cet égard. »

20 Arrêté de la Commune, sig. CouLomBEau(griffe) ; 30 mars
1793, 1/2 p. in-fol.

Défense « à tous militaires ou volontaires de paraître aux postes où par-
tout ailleurs avec des gibernes ou autres pièces d'armement décorées des
emblèmes de royauté ou de féodalité, »

30 Rapport a. s. de GIRAUD, archiviste du département de
Paris ; 27 juin 1793, 3/4 de p. in-fol.

Le président du tribunal criminel demande qu'on enlève unependule et
un baromètre qui sont dans la salle d'audience, attendu qu'il prétend y dis-
tinguer des marques de féodalité. — Au bas est la note suivante, aut. sig. de
LurieR, procureur-syndic du département : « Le Directoire nommele citoyen
commissaire pour prendre sur cet objet les renseignements nécessaires et
en faire son rapport. »

40 Procès-verbal de l'enlèvement des marques de féodalité qui
sont tant dans l’intérieur que dans l'extérieur de l'église de
Saint-Paul, sig. LEDRU, VIENNET, DEPERDRIAU Ct PHELIPON,
membres du comité civil de la section de l’Arsenal ; 1tr octo-
bre 1792, 3 p. 1/2 in-fol.

50 Délibération du comité révolutionnaire de la section de
Brutus, sig. DEGOSSE, président, CHARLEMAGNE (vice-président
de la Commune au 9 thermidor, décapité avec Robespierre) et
CHor, commissaires ; 15 messidoran II, 1 p. 1/2 in-4.

Envoi à la Monnaie de cachets armoriés et autres objets saisis chez des
gens suspects,

6° Procès-verbal dressé par le comité révolutionnaire de la
section de Mutius-Scævola (Luxembourg), sig. VÉLIN, prési-
dent, BourRy et JOoANNET: 5 thermidor an II, 2 p. in-fol.,
cachet, avec une note aut. de M. VILLENAYE.

Saisie de couverts d'argent armoriés, à la suite d'une perquisition ayant
pourobjet la recherche d'un émigré.

70 Let. du comité des finances à la commission des biens
nationaux, Sig. CAMBON, RÉAL, GAROS et SERVIÈRES; 13 vendé-
miaire an I, 1 p. 1/2 in-4.

Invité par le comité d'instruction publique à décider « si des pendules,
dont l’éguille avait la forme de fleurs de lys doivent être rangées dans la



classe des objets désignés comme objets d'art, »le comité des finances se

prononce affirmativement ; € mais il déclare en même temps que les auto-
rités constituées doivent inviterfraternellementles citoyens à supprimer de
ces ouvrages les formes proserites, et que les propriétaires qui s’y refuse-
raient seraient sujets à la saisie. »

 

8 Arrêté du comité révolutionnaire de la section de la Fon-
taine de Grenelle, sig. GAYOT, PERREAU, BOURREIFF, elc.;

22 vendémiaire anIE, 1 p. in-4.

Ordre d'apporter au comité « plusieurs petites estampes et livres qui

peuvent être considérés comme autant de pièces de ralliement pourle

royalisme », le tout trouvé chez la veuve Chauvelin quand on y leva les
scellés.

9 P. s. par DEsroucxeset par LeBEL, président et membre
de la section du Luxembourg; 30 janvier 1791, 1 p. in-folio.

Le nommé Le Bel ayant remarqué près de l’église Saint-Sulpice une voiture

avec des armoiries, s'est enquis auprès du cocher du nomdu propriétaire de

la voiture. Ce cocher a réponduqu'elle appartenait à la marquise de Ximenès

d'Aragon et à Madame Mirabeau deSaillant, sa mère ; ces dames étant étran-
gères ignoraient que les armoiries fussent proscrites.

INSTITUT.

4 feuilles d'émargement ; brumaire an IX-ventôse an X, 10 p.

in-folio. ‘

Parmi les signataires on remarque : David, Pajou, Houdon, Lagrange,

Laplace, Lamarque, Jussieu, Cuvier, B. de Saint-Pierre, Lakanal, Siéyes, ete.

INSTRUCTION PUBLIQUE.

1 LS par ReT LINDET, JUELIEN-DuBOIS; EL. PORTIEZ,

membres de la commission des archives, aux membres de la

commission de comptabilité ; 19 nivôse an IT (8 janvier 1794),
1 p. in-folio.

Ils demandent le sort -qui a été fait aux titres et papiers concernant la
féodalité, l'histoire et l'administration, qui se trouvaient dans les ei-devant
chambre des comptes. La commission des archives désireles réunirà Paris.

2 L. s. de MATHIEU, président de la commission des arts,

adjointe au comité d’Instruction publique, aux administrateurs

du district de Prades ; 24 thermidoran II, 2 p. in-folio.

Il les invite à nommer des commissaires éclairés pourinventorier tous les
objets d'art et de science qui $e trouvent dans les dépôts de leur district.

30 L.s. par MATHIEU et GRÉGOIRE, aux administrateurs du
district de Saint-Dizier ; Paris, {er messidor anIl,1 p. in-folio.

Il les félicite sur leur empressement à envoyer aux commissaires de la
bibliographie les cartes des bibliothèques des bénédictins de Montiérender,
des bernardins de Boulancourt et des. prémontrés de la Chapelle-aux-
Planches.

à

4o Mémoire sur la bibliothèque de Clairvaux et sur son cata-
logue, pièce manuscrite, mss. aut. sig. de BEucnor, 17 p. in-4.

Très intéressant travail surcette précieuse bibliothèque. Il a été composé
pourles membres du Comité d’Instruction publique de la Convention,
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INSTRUCTION PUBLIQUE.

19 18 p. s. par des membres du comité d'instruction publique
de la Convention; nivôse an II-prairial an IT.

Parmiles signataires on remarque M.-J. Chénier, Lakanal, Carnot, Barailon.
etc. Toutes ces pièces sont relatives à l’établissementde bibliothèques, d'écoles,
ete. — On a joint: 1° 41 pièces signées par BaraiLon ou par les bibliothé-
caires du Comité d'Instruction publique. Ce sont des reçus de livres offerts
par leurs auteurs ;: 2 13 pièces émanant de la Commission exécutive de
l'Instruction publique, la plupart signées par GINGuENÉ, et toutes relatives à
des questions d'instruction.

20 34 pièces signées par divers concernant toutes les grandes
écoles fondées parla Révolution : Ecole centrale des 4 Nations,
Ecole centrale du Panthéon, le Jury d'instruction des écoles pri-
maires, la Société d'encouragement pour l'industrie nationale,
eics ete:

JOURNAUX.

22 quittances d'abonnement à différents journaux de l'Em-
pire.

LYCÉE RÉPUBLICAIN.

Liste des membres présents aux assemblées générales de
MM.les fondateurs ; 9 février 1792-29 frimaire an XII, 86 p.
petit in-folio.

PRÉCIEUX RECUEIL. À la première page on remarque la signature rarissime
d’Anacharsis Cloots, et sur les autres de nombreuses signatures de Lavoisier,
Houdon, Hassenfratz, Gohier, Berthollet, A.-P. de Montesquiou, Boldoni, Bron-
gniart, Pastoret, etc.

MÉDECINE.

19 P,s. par TREILHARD, P.-A. LALOY, CARNOT, MERLIN, de
Douai, BRÉARD, C.-A. Prieur et CH. Cocxox et par différents

‘ médecins comme BAYEN, À. Dugors, etc.; Paris, 9 vendémiaire
an I, 1 p. in-folio.

Nomination du sieur Fribault, comme médecin de l'armée de l'Ouest.

20 P. s. par CARNOT, CAMBAGÉRES, ANDRÉ DUMONT, PRIEUR

DE LA MARNE, FourcroY, MERLN de Douai et DELMAS; 9 ni-

vôse an IL, 1 p.in-fol., tête impr. et vig.

Nomination du citoyen Lafabrie, officier de santé de l'armée des Pyrénées-
Orientales, comme professeurà l’école de santé de Montpellier.

30 L. s. de RoussiLLon, libertatis miles, au ministre de la
guerre, 3 p. in-folio.

I1 s’agit du fameux Roussillon, juge du tribunal révolutionnaire. Très
curieuse lettre où il demande sa réintégration de médecin en chef des armées,
I1 s'étend longuement sur sa carrière médicale et, à ce point de vue, ce docu-
ment est fort important. Il contient une apostille aut. sig. de Barras et une
autre de Lanthenas, qui, l'un et l’autre, attestent le patriotisme de Roussillon.
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. NOTAIRES.

1o Lettre circulaire sign. de CHAUMETTE, procureur de la

Commune, aux sections ; 2 février 1793, 1 p. in-4.

Envoi d’un arrêté de l'administration départementale relatif auxcertificats

de civisme exigés des notaires de Paris. « Les certificats demandés ne doivent

être accordés qu'au patriotismeet discutés en assemblée générale. »

2%Lettre circulaire sign. du président du département de

Paris, GARNIER, aux sections ; 4 messidor anIL, 1 p. 1/2 in-fol.

Demande de renseignements surles notaires de chaque section. Parmi les

questions posées sont celles-ci : Quelest le revenu des notaires depuis trois

ans ? Que peuvent-ils gagner, en supposant qu'ils soient conservés tous ?

. PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE.

jo L. a. s. de GUDIN DE LA BRUNELLERIE, signée aussi par

DALAYRAC, CUBIÈRES, CAILHAVA, GRÉTRY, FENOUILLOT DE

FALBAIRE, DE SANTERRE, DuciS et BEAUMARCHAIS, membres

du bureau dramatique, à Favart père ; (1791 ?),1 p. in-4, enve-

loppe et cachet.

CurrEux Document. Les membres du bureau dramatique prient Favart de

recevoir leurs remerciements pourla démarche qu'il a faite avec MM. de La

Place, Bret et Goldoni, pour réclamersur la propriété des gens de lettres à la

barre de l'Assemblée nationale.
V.le fac-similé ci-contre,

2 P. s. par CAmUS, comme garde des archives de la Répu-

blique ; Paris, 3 octobre 1792, 3 p. in-fol.

Extrait d'une délibération de l'Assemblée législative modifiant deux décrets

des 13 janvieret 19 juillet relatifs à la propriété littéraire.

RELIGIEUX ET RELIGIEUSES.

10 Inventaire du mobilier, des papiers, titres de propriétés,

de rentes et de redevances, etc., de l’abbaye royale des dames

de Saint-Cyr, sig. par toutes les religieuses, par HYACINTHE

RicHAuD, administrateur du district de Versailles (plus tard

membre de la Convention), et par Claude COUPIN, aussi admi-

nistrateur ; 23 au 28 juillet 1790, 27 p. in-fol., d’une écriture

serrée. ; k

Pièce d’un grandintérêt, faite en vertu des décrets de l'Assemblée consti-

tuante des 14 et 20 avril 1790.

20 Pétition signée par 48 religieuses de la maison de l’Ave

Maria, située rue des Barres, paroisse Saint-Paul, à l’'Assem-

blée nationale ; Paris, 26 janvier 1792, 2 p. in-folio.

Elles demandent un secours pour remplacer leurs ressources qui étaient

produites parla mendicité.

30 Arrêté de la section du Finistère, sig. COQUET, COURTOIS,

etc. ; 7 ventôse an IT, 2 p. in-4.

Les ci-devantreligieuses qui habitent la section Sont tenues de prêter, sur-

le-champ, le serment prescrit parla loi, sous peine d’être traitées comme

suspectes et de voir leurs pensions supprimées.
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49. LES ROYALISTES CONSTITUTIONNELS.

1 Déclaration volontaire proposée aux palriotes des quatre-
vingt-trois départements, ce 17 juin 1791, par Emm. Siéyes et
Condorcet ; Paris, imprimerie nationale, 1791, brochure in-8
de 16 pages.

2 Autre édition de la même pièce, épreuve avec des correc-
tions aut. de CONDORCGET ; 23 p. in-8.

Il y a de plus, danscette édition, la réponse de Siéyes, auteur principal du
projet, aux attaques de Salle, qui, dans la séance des Jacobins du19, a dé-
noncé la déclaration volontaire proposée aux patriotes comme un plan complet
de contre-révolution.

30 Déclaration de six membres de l’Assemblée nationale,
p. à. s. d'EMMERY,sig. aussi de LATOUR-MAUBOURG, D'ANDRÉ,
Desrurr-Tracy, LACOSTE et LAFAYETTE; Paris, 18 juin 1791,
1 p. in-4.

Après avoir pris connaissance de la déclaration volontaire (l'écrit mentionné
pie haut), ils restent persuadés que si le plus grand nombre des patriotes
de l'Assemblée nationale y adhèrent, il en résultera un rapprochement de
tous les partis qui votent avec la gauche, mais que, dans le cas contraire, la
division n'en serait que plus grande et les défenseurs des bons principes
paraîtraient, aux yeux de la nation, être en minorité. « Ces réflexions nous
conduisent à déclarer que les principes posés dansles trois articles de l’im-
primé ci-dessus font partie de ceux quenous sommes décidés à soutenir,
mais que nous ne croyons pas qu'il soit à propos d'en faire une profession
éclatante si elle ne doit pas être à peu près générale, attendu qu’elle ne peut
être avantageuse à la chose publique que de cette manière. »

SCIENCES.

10 P. s. par LAVOISIER, VANDERMONDE, BARRÉ DE SAINT-

NENANT, etc. ; Paris, 5 octobre 1789, 2 p. in-folio.

Procès-verbal des expériences faites à Essonnes sur des poudres,

20 Inventaire des instruments de chimie contenus dans le cabi-
net de la ci-devant Académie des Sciences, p. s. par CORVISART
et LECLERC ; Paris, 6 ventôse an II, 3 p. in-fol.

30 Rapport du conseil des mines, approuvé et sig. par
FRANÇOIS DE NEUFCHATEAU, ministre de l’intérieur ; 28 ther-
midor an VI, 2 p. 1/2in-fol.

Le conseil indiqueles travaux d’appropriation à faire exécuterparle citoyen
Poyet, dans le bâtiment du dépôt mineralogique, « pour y placer convena-
blement la collection de minéraux provenant de la succession Dietrich
(maire de Strasbourg, décapité en 1793), que le gouvernement vient d’acqué-
rir, » Cette collection précieuse, composée de sept mille morceaux, va servir
à l'instruction des élèves. !

40 P.s. par LEFÈVRE-GINEAU, MORELLET, VIEN, D’ANSSE DE
NiLLoIsoN et PRONY; Paris, 12 brumaire an XI, 1 p. in-fol.

Nomination des sieurs Chauveau et Francœurà l'emploi de professeurs de
mathématiques dans les écoles centrales de la ville de Paris.
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50 P.s. par BRISSON, MULTEDO, LAGRANGE, D’ARCET, MÉCHAIN,
DELAMBRE, LEGENDRE, PRONY, VAN SWINDEN,et par différents
savants étrangers.

Modifications proposées par la commission des poids et mesures. Celle
pièce est intéressante à cause de la réunion des signatures d’un grand nom-
bre de savants.

SOCIÉTÉ DES JACOBINS.

L. s. par Virrars, président, ROGHAMBEAU, secrétaire, sig.

aussi par H.-F. VERCHERE, G. BONNECARRÈRE, COLLOT D'HER-

BOIS, BROSTARET, RINÉ, J. DUvVERNET et VICTOR BROGLIE,

membres du comité de correspondance de la Société des
Amis de la Constitution, à M. Ponchet, membre de la Société,

à Troyes; Paris, 7 mars 1791, 1 p. in-folio, tête et vignette
imprimées.

Ils l'informent qu'ils ont soumis au comité de mendicité le mémoire qu'il
leur a envoyé. Ses idées seront accueillies avec faveur parce qu’elles ont un
objet d'utilité publique. :

SOCIÉTÉS DIVERSES.3 pièces.

Société de 1789, Société des amis du peuple, Société fraternelle,
séante aux Jacobins.

SOURDS-MUETS.

P. a. s. de l’ABBÉ TESSIER, signée aussi par THOUIN ; Paris,
17 février 1792, 1 p. in-folio.

L'Assemblée nationale ayant décrété que le local des ci-devant Célestins
appartiendrait à l'Institution des sourds-muets et des aveugles-nés,ils ont été
chargés d'examiner l'emploi qu'on pourrait faire des jardins attenant àcette
maison. Ils sont d'avis qu’onles transforme en pépinières et en potagers
afin que les sourds-muets qui seront élevés dans cette maison retournent à
la campagne avec des connaissances qui leur permettent d'être pépiniéristes,
jardiniers, maraïîchers, etc. : -

LES SUSPECTS.

1e Circulaire de la section des Sans-Culottes aux autres
sections, sig. FONDPRÉ, président, Guyor, secrétaire ; 18 mars
1793, deux expéditions, présentant des variantes, 4 p. in-fol.,
timbre de la section.

On serait bien près de la tranquillité intérieure si l'on parvenait à acqué-
rir une connaissance parfaite de tous les individus qui habitent la capitale.
Dans ce but, la section des Sans-Culottes propose un système de recense-
ment rigoureux, dont pourront seuls se plaindre ceux qui ont des raisons de
craindre le jour. On se servira de tableaux imprimés, à trois colonnes, por-
tant ces désignations : connus, inconnus, suspects.

20 Deux lettres circulaires des administrateurs de police de
la Commune, aux sections, sig. BAUDRAIS, MARINO et VIGNE,
20 et 30 mars 1793, 2 p. in-4.

Invitation à Poe le recensement des gens suspects et sans aveu, prescrit
parle décret de la Convention du18.
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30 Motion aut. sig. du citoyen AUDENET, à la section du
Panthéon-Français ; 6 brumaire an IL,2 p-. 1/2 in-4.

I1 demande la mise en arrestation de tous ceux quiont participé aux votes
du veto, du marc d'argent et de la loi marliale, au massacre du Champ-de-
Mars, au rassemblement des chevaliers du Poignard, etc. — Rapproche-
ment assez bizarre, cette pièce est écrite sur un papier portant dix grosses
fleurs de lis enfiligrane. — (La loi surles suspects avait été rendues deux
mois avant, le 17 septembre 1793.)

49 21 mandats de dépôt de suspects dans les maisons d’ar-
rêt de Paris, émanés des comités révolutionnaires des sec-
tions, et sig. de leurs membres (dont plusieurs ont été déca-
pités avec Robespierre) ; 19 vendémiaire au 29 messidor an IT,
21 p. in-4, timbres et cachets.

Dix-sept de ces mandats seulement mentionnent les motifs des arresta-
tions. Voici quelques-uns de ces motifs : Ci-devant diacre, prévenud’avoir
voulu éluder la peine de la déportation; — propos contre-révolutionnaires ou
propos inciviques; — excitation à un attroupement; — soupconné d'émigra-
tion; — prévenu de correspondance avec un émigré: — comme suspect ou
très suspect; — prévenu de suspicion, etc. — Au dos de plusieurs mandats
sont les refus des concierges des prisons, faute de place.

59 Pétition à la Convention nationale (peu après la journée
du9 thermidor), minute aut. du marquis DE SADE ; 4 p. in-4.

Les détenus rendus à la liberté après la chute de Robespierre demandent
‘ l'abrogation de la loi tyrannique du 17 septembre 1793 contre les suspects.

255

256.

« Vous venez de voir, législateurs, le sublime effet de votre décret sur les
détenus. IL vous captive dix fois autant de cœurs qu'il existait de ces
malheureux dansles fers : encore un pas, et la France est à vous... »

THÉATRE-FRANÇAIS.
19 L. a. s. de MAN&N à Robespierre ; 2 floréal an II (21 avril

1794), 1 p. in-4.

Les comédiens français se vantent que leurs camarades Fleury et Contat
leur seront bientôt rendus. Robespierre souffrira-t-il que ces deux tendres
nourrissons cle la tyrannie reparaissent sur la scène ? € Cette Contat, courti-
sane de Narbonne, qui tenoit conciliabule à Chaillot, ce Fleury, aristocrate
si prononcé par ces propos dans le foyer du Théâtre-Francçais, qui mérita
les suffrages de tous les scélérats dans le rôle de l'Ami des lois (de Laya) et
dont le précieux talent pensa alors allumerla guerre civile. — (Ces deux
artistes ne furent délivrés qu'après le 9 thermidor.)

20 P. a. du même; 1 p. in-4.

Il dénonce les citoyennes Joly et Devienne qui formaient, dans les cou-
lisses du Théâtre-Français, le projet d’une partie de plaisir à la campagne
tandis qu'à leur connaissance, le sang des patriotes coulait au Champ-de-
Mars.

THÉATRE DE L'OPÉRA-COMIQUE.
19 7 pièces signées par CAMERANI, MICHEL, FAVART, CARLINE,

Madame SAINT-AUBIN, TRiar, etc. ; 14, 19, 21, 27 juillet 1789,
25 avril 1792, 24 germinal an IL, 10 p. in-fol.

Procès-verbaux des assemblées des sociétaires de l'Opéra-Comique. —
14 juillet. Protestation contre la violence de la foule qui a fait fermer les
spectacles le jour du renvoi de Necker; les comédiens n'ont d'ordre à rece-
voir que duroi. Les spectacles n’ouvriront pas jusqu'à nouvel ordre. Le

12
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théâtre sera gardé par les pompiers et les garcons du théâtre. — 19 juillet.
Réouverture du théâtre. Le spectacle sera gratis, on jouerale Roi ef le pe
mier ainsi que Richard cœur-de-lion. — Le produit de la recette du 28 juillet,

sur la renonciation des gardes françaises, sera donné aux pauvres. —

25 avril 1792. L'assemblée donnera 1500 franes par an à titre de don patrio-
tique pendant la durée de la guerre. — 2% germinal an II (13 avril 179%).
Afin d’obvier aux discussions orageuses l'Assemblée propose d'infliger une
amende aux membres qui feraient des motions de nature à troublerles sen-

timents de fraternité, de décence et de concorde qui doivent régner dans

une société d'artistes. 1

20 P. s. par CAMBON, QuiNETTE et MERLET, secrétaire de l'As-

semblée législative ; Paris, 15 avril 1792, 1 p. in-fol., tête et vi-

gnette imprimées, cachet.

Extrait des procès-verbaux. L'Assemblée nationale décrète la mention

honorable pour l'offrande de 1500 livres faite par les Comédiens-ltaliens et
l'engagement qu'ils prennent de répétercette offrande chaque année.

30 Pièce manuscrite, 2 p. in-fol.

Minute d’une adresse des artistes sociétaires de l'Opéra-Comique adressée
au comité de Salut public. — Ils représentent que leursalle, bâtie sur le ter-

rain Choiseul, est trop exigüe pour donner tout l'éclat qu'ils désirent aux

pièces républicaines, ils demandent à faire l'acquisition de la maison don-
nant sur le boulevard, qui est devenue propriété nationale.

4o 4 reçus signés par CAMERANI, RÉZICOURT, GAVAUDAN,

ELLEVIOU, etc.

50 2 p.s. par CARLIN, MicHu, ELLEVIOU, Prizrppe, Mme LE-

FEBVRE-DUGAZON., etc.

Recu d'appointements signés par Elleviou et M" Lefebvre-Dugazon.

THÉATRE DE LA RÉPUBLIQUE ET DES ARTS.

P. s. par NivELON, GARDEL, VEsTRis, REY, etc.; Paris,

21 germinal an VI, 1 p. in-4.

Attestation en faveur du citoyen Guichard, chef du chant.

THÉOPHILANTHROPES.

L. des administrateurs du culte théophilanthropique de la
commune de Montreuil-sous-Vincennesà Palloy, sig. DEFRANCE,

Fe. CHevauier et Boucor; 15 fructidoran VIIL,1 p. in-4.

Ils lui demandent ses tentures pour orner leur temple, le 20, jour de la

fête pourcélébrer les victoires des armées de la République. — (Cette pièce

est postérieure de dix mois au 18 brumaire ; elle indique que le culte des

théophilanthropes se maintint quelque temps encore sous le consulat: il ne

devait pas tarder à disparaître tout à fait.)

259. VENDÉE. — LEVÉE DE 20,000 VOLONTAIRES
PARISIENS POUR LA COMBATTRE.

ENROLEMENTS.

Deux adresses, une des administrateurs d’Indre-et-Loire et

l'autre de TALLIEN, commissaires de la Convention dans les
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départements de Loir-et-Cher et d’Indre-et-Loire, aux sec-
tions de Paris; copies sig. de la griffe de Couromerau, 6 et
7 mai 1793, 4 p. in-fol.

Appel pressant aux hommes du 14 juillet et du 10 août, pour venir au
secours des patriotes de la Vendée, dontle sol est ravagé parles hordes de
brigands.

ARMEMENT DE L’ARTILLERIE. Quinze pièces.

1° Lettre-Circulaire de PACHE aux sections, sig. de sa griffe ;
26 juin 1793, 1 p. in-4.

Une artillerie formidable est le moyen le plus efficace de détruire les
rebelles de la Vendée, et la Convention a décrété, dans ce but, la levée d’un
corps de mille canonniers dans Paris. L'organisation de ce corps se faitavec
lenteur. « L'amour sacré de la patrie et de la liberté ne pourra-t-il donc pas
nous inspirerl'énergie que des prêtres et des despotesont l'art de communi-
quer aux aveugles agents qui secondent leurs perfidies ?..»

20 Onze récépissés sig. des commandants de l'artillerie des
sections, des pièces de canons qui leur ont été délivrées par
l’Arsenal, en remplacement de celles qu’ils ont données aux
sectionnaires partis pourla Vendée; du 4 au 18 juillet 1793,
11 p. in-4.

30 Trois pièces relatives à l’organisation de l'artillerie pari-
sienne destinée à la Vendée, 3 p. in-4.

EMPRUNTS DES SECTIONS.

1° Deux décrets de la Convention, sig. MASUYER, CL. Fau-
CHET, GENISSIEU, POULLAIN-GRANDPREY et DEFERMON; 24-26
mai 1793, sceaux. ;

Avance de diverses sommes aux sections de la Croix-Rouge, des Quinze-
Vingts et du Finistère, pourles aïder à remplirleurs engagements envers les
citoyens qui vont combattre les rebelles.

20 Copie aut. sig. de PETRO DE PERDRIAU (ancien consul de
France dans le Levant), d’une lettre à lui adressée par le
comité de surveillance de la section de l’Arsenal, le 4 juin
1793, avec sa réponse ; 3 p. 1/4 in-fol.

Il est désigné un des vingt citoyens riches qui doivent fournir le caution-
nement de la somme de 150,000 fr. avancée à la section par la Convention
nationale pourle recrutement de la Vendée. — Curieuse piéce.

Dore ET SECOURS AUX VOLONTAIRES. 63 pièces,
125 p. in-4.

Toutes ces pièces sont relatives aux souscriptions volontaires, aux dons
patriotiques et aux contributions forcées levées dans les sections de Paris,
en 1793, pour l'entretien des volontaires parisiens envoyés dans la Vendée et
de leurs familles. Elles sont toutes signées des membres des sections dont
elles émanent. — Curieux dossier.

DÉSERTEURS.Dixpièces, 15 p. in-4.
Ces pièces concernent les déserteurs des bataillons parisiens envoyés en

Vendée. Elles portent les signatures des commissaires des sections, de
Pache, maire de Paris, ete.

»
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VENDÉE. 1793.

1o L. a. s. du citoyen MorTIER, commissaire national à

Sablé (Sarthe) ; 2 avril 1793, 2 p. in-4.

Détails intéressantsrelatifs à divers avantages remportés parles républi-

cains surles rebelles, notamment près de Nantes, et surleurs forces numé-

riques respectives.

_ 2 Note du ministère de la guerreet lettre circulaire de PACHE

aux sections, sig. de sa griffe ; 12 et 14 août 1793, 2 p. in-4 ou

in-fol.

Ces deux pièces sontrelatives à la mise en réquisition de tous les artifi-

ciers de Paris, « pours'occuper uniquement à préparer les matières combus-

tibles destinées à détruire les repaires des brigands de la Vendée. »

30 L. s. de GAUDIN, commissaire national dans la Vendée,

au général Boulard, datée des Sables, le 7 mai 1793, 2 p. in-4,

et L.s. de GomtEr, ministre de la justice, à Bouchotte, 27 juil-

let 1793, 1 p. 1/2 in-fol.

Ces deux lettres sont relatives à la manufacture de munitions établie aux

Sables pourl’armée républicaine.

VENDÉE. an IL.

1o Notes des ordres donnés par le ministre de la guerre aux

généraux pour empêcher les Vendéens de repasser la Loire;

14 frimaire an I, 2 p. in-4.

2% Lettres des généraux Canuel et Avril, annonçant que les

rebelles sont absolument dispersés ; copie sig. du représentant

GarrAU, 28 au 30 ventôse an Il, 2 p. 1/4 in-fol.

30 Situation de la division d'artillerie existante à Niort, p.s.

du général MAcors; 20 germinalan I, 5 p. gr. in-fol.

VENDÉE ET CHOUANNERIE. CoNSULAT, EMPIRE ET
RÈGNE DE LOUIS-PHILIPPE.

do L.s. de Foucné, ministre de la police, à son collègue de

la guerre ; 23 messidoran IX, 1 p. 1/4 in-4.

Informé que les ennemis de laEs s’agitent de nouveau dans les

départements de l'Ouest, et qu'ils ont choisi Caen pour centre de leurs

manœuvres, il l'invite à envoyer une demi-brigade de renfort dans cette

ville.

2 L. s. de Dugois, préfet de police, au banquier Delessert;

26 pluviôse an XI, 1 p. 1/2 in-4.

Des familles allemandes des départements réunis, trompées par l'espoir

chimérique d’une distribution de terres dans la Vendée, ont quitté leurs

foyers, et sont dans ce moment à La Villette, réduites à se nourrir de chair

de cheval qu’elles enlèvent aux équarisseurs.Il prie qu'onleur distribue des

soupes économiques, en attendant qu'on les fasse rétrograder.



263.

0

30 L. s. de MOLLIEN, ministre dutrésor, à son collègue de
la guerre ; 5 mars.1814, 1 p. in-fol.

Huit à neuf cents francs ont été enlevés de vive force par une bande de
brigands dans la caisse du receveur de La Garnache, et d’autres habitations
ont été pillées par eux. Les percepteurs n’osent plus agir pour presser les
contribuables dans le département de la Vendée. « En vous informant de
ces désordres, qui compromettent si gravement les finances de l’empereur,
je ne puis que m'en rapporter aux mesures que vous croirez devoir
prendre... »

4 Deux pièces relatives au soulèvement de la Chouannerie
en 1831.

VENTE DES OBJETS PRÉCIEUX DES CHATEAUX
NATIONAUX.

19 Etat des meubles, tapis et porcelaines du palais national
de Versailles qui peuvent être vendus sans porter préjudice
au Musée, deux pièces, plus la lettre d’envoi sig. de FRANGoIS
DE NEUFCHATEAU, ministre de l’intérieur, au ministre des
finances ; 15 fructidor an VI, 3 p. in-fol.

20 L. s. du même au même; 25 fructidor an VI, 1 p. 1/4
in-fol.

Relative aux objets d'art du musée de Tours, des châteaux d'Amboise, de
Chanteloup et de Châteauneuf, dont une partie est réservée à l'instruction
publique, à l’ameublement du Directoire et des ministres, et l’autre desti-
née à être vendue.
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264, AGASSE (Augustin-Jean), fils d’un négociant de la rue
; 2) Le - : ee

Saint-Honoré, condamné à mort et exécuté le 9 février

1790, avec son frère Jean-Baptiste, pour contrefaçon

d’effets publics.

Pièce aut., 8 p. petit in-8.

Texte du mémoire qu'il adressa à Necker pour lui avouer soncrime. Cette

pièce de conviction fut la plus forte preuve contre les frères Agasse. Elle

porte la signature aut. de PrcArD-DESMARES, commissaire-interrogateuret

celle de A.-J. Agasse. C’est une des pièces du procès.

265. ANGLÉS (Jules, comte), homme d'Etat, ministre de

la police générale sous Napoléon Ier, préfet de police

_sous Louis XVIII, n. à Grenoble, 1778, m. 1828.

1° P. s. d'Hueues MARET; 1809, 1 p. in-fol., cachets, vignette.

Passeport pour M. Anglès se rendant en Allemagne, chargé de mission.

90 P.s. sur vélin par CaMBAGÉRÈS ; 1813, 5 p. 2/3 in-fol.,

cachet.

Etat détaillé de la dotation accordée parl’empereur au Comte Anglès.

30 105 1. a. signées A. par le comte J. Anglès au baron Ed.

Mounier ; 1817-26, environ 300 pages in-4.

IMPORTANT DOSSIER HISTORIQUE pour l'histoire de la police sous la restau-

ration,

266. AUDOUIN (Xavier), membre de la Commune de Paris,

adjoint aux ministres de la guerre Pache et Bouchotte,

n. à Limoges, 1766, m. 1837.

10 L. s. comme adjoint au ministre de la guerre ; an IT, LD:

in-fol. Vignette représentant un bonnet phrygien.

2%L. a.s.; brumaire an VIL1 p. in-folio. Jolie vignette du

dépôt de la guerre.

30 L. a. s. à NAPOLÉON Ier ; Paris, 6 septembre 1807, 2 p.

in-fol.

Curreuse Pièce. Il demande un emploi à la Cour des Comptes. « Ancien

juge à la Cour de cassation et adjoint au Ministère de la guerre et histo-
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riographe du dépôt général j'ai eu bien des occasions d'acquérir la réunion

des connoissances des lois judiciaires etadministratives que cette Cour aura

à appliquer. »

40 P.s. par BARBARIN, ALLETZ, HANNOCQUE-GUÉRIN et LE

Roux, membres du département de police de la Commune de

Paris ; Paris, 22 nivôse an III (11 janvier 1795), 1 p. in-4.

Ordre de transférer Xavier Audouin, ex-adjoint au ministre de la guerre.

(La nouvelle prison n'est pas indiquée.) — On a joint une pièce imprimée:

Lettres aux sans-culottes de Londres par Xavier Audoin, imprimée par ordre

dela Société des amis de la Liberté et del’'Egalité, 8 p. pet. in-8.

967. BABEUF (François-Noël), dit CAÏUS GRACCHUS, rédac-

teur du Tribun du peuple, chef de la tentative com-

muniste, qui avorta le 21 floréal an IV, n. à Saint-

Quentin, 1764, décapité à Vendôme le 25 mai 1797.

P. a. s., signée aussi par JEAN-PIERRE AUDIFFRED, négociant ;

Paris, 21 septembre 1789, 3 p. in-4.

Cureux DocumEnT. Audiffred, possesseur de l'invention du graphomètre-

trigonométrique et F.-N. Babeuf, archiviste, auteur d’un plan de cadastre

perpétuel, ayant trouvé qu'il y avait une grande connexité entre leurs décou-

vertes font untraité pourles exploiter.

268. BABEUF (François-Noël).

L. a.s. à son fils Robert; (Saint-Quentin), 7 mai 1790, 3 p.

in-16.

TRÈS CURIEUSE LETTRE : « Bonjour, mon cher enfant, bonjour, mon petit

camarade, monfrère, mon cher Robert. Je fai acheté une canne, bien belle,

entens-tu. Oh, oui, vraiment jolie petite canne, c'est une canne de Saint-

Quentin celle-là, tu me la prêteras? ». — (L'écriture de Babeuf est presque

droite et imite l'impression, probablement dans le but de la rendre plus

lisible à son petit garçon).

969. BABEUF (François-Noël).

io Deux minutes de lettres ; 10 janvier et 10 septembre 1791,

11 p. in-4.

Une de ces lettres, destinée à M. J. M. Couppé est très importante, Il

expose ses principes et énumère tout un plan de réforme constitutionnelle.

9 2 minutes de lettres sur le même feuillet, 2 p. in-8.

Ces lettres sont écrites de prison ; elles sont adressées, l’une à un ministre

et l’autre à Thibaudeau.

270. BABEUF(François-Noël). É

10 L. a. s. à l'agent national de la Commune et aux munici-

paux d'Arras ; (Arras), f4 germinal an I, 2 p. in-4.

Curieuse épiître où il se plaint qu'on intercepte sa correspondance. Il

considère cet acte comme une lâcheté insigne : il fulmine contre les oppres-

seurs du peuple et leur prédit une prochaine révolte des opprimés.
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20 L. a. s. à Langlet, procureur de la commune d'Arras;
maison d'arrêt des Baudets, à Arras, 1er fructidor an I, 2 p.

in-4.

Importante lettre où il proteste contre sa mise ausecret. On a refusé de le
laisser communiquer avec le citoyen Gonord, lieutenant de dragons. IL
demande justice de ces procédés.

271. BABEUF(François-Noël).

L. a. s. à l’agent national de la commune d’Arras; Arras,
29 germinal an HI, 2 p. in-4.

I1 se plaint qu’on lui refuse les choses les plus nécessaires. Il demande de
la lumière, du café le matin, etc.

272. BABEUF(François-Noël).

Adresse des défenseurs des droits de l’homme, réunis ensociété

populaire, dite ci-devant électorale, au peuple de Paris et de toute
la République, manuscrit aut., 10 p. in-fol.

Curieux document. Comparaison entre les principes contenus dans le
réambule de la déclaration des droits de l’homme avec les principes de
‘adresse de la Convention nationale aux Français, que Cambacérés a fait
adopterle 18 vendémiaire (an Il).

273. BABEUF (François-Noël).

do P.s. par MERLIN, de Douai, ministre de la justice; 22 plu-
viôse an IV (11 février 1796), 2 p. 1/2 in-folio.

Copie certifiée conforme du rapportdu juge de paix de la section des Champs-
Elysées. — Le 16, par ordre du Directoire, la femme Langlet, distributrice du
journalle Tribun du peuple, a été mise en arrestation, comme complice de
Babeuf. Elle a déclaré, dans l'interrogatoire, qu’elle était l'épouse de Babeuf
lui-même, mais s’estiue sur toutle reste, refusant d'indiquerla retraite de son
mari, qui se cache sous le nom de Roche. On espérait € écouvrir Babeuf par
les allées et venues de son fils, qui lui servait d'intermédiaire avec sa

femme; mais la négligence des inspecteurs de police a fait échouerles
mesures prises dans ce but. La femme Babeuf a été écrouée à la Petite-
Force. — Le juge de paix, nommé Lamaignère, termine ainsi son rapport :

« Tout ce que j'ai pu apprendre, c’est que le café Chinois, sur le boulevard
Montmartre, est un point de réunion pour les partisans du système de
Babeuf. Il paraîtrait même que son ouvrage s'ydistribue : C’est à un homme
adroit à en acquérir la preuve; en s'y prenantbien,il pourrait y apprendre
peut-être le lieu de la retraite de Babeuf. » — (Dans le n° 40 de son Tribun
du peuple, qui parut huit jours après, Babeuf parle de ces poursuites dans

un article intitulé : Atroce attentat du gouvernement dans l'arrestation de ma

femme et l'assassinat de mes enfants.)

20 P. s. par HouDEYER, secrétaire général du Comité de
sûreté générale ; Paris, 15 ventôse an III (5 mars 1795), 1 p.
in-4, tête et vignette imprimées, cachet.

Arrêté du Comité de salut public ordonnant que les nommés Babeuf,
Pouré et Le Bois détenus à la maison d’arrêt de la rue des Orties, seront à
l'instant transférés à celle de la Force,
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BONNEVILLE (Nicolas de), fameux publiciste et litté-
rateur, qui joua un rôle important dans la presse
révolutionnaire. Il fut jeté en prison après le 18 bru-
maire pour avoir comparé Bonaparte à Cromwel, n. à
Evreux, 1760, m. 1898.

L. a. s. à Perregaux; Paris, 5 brumaire an VI,2 p. 1/2 in-4.

Curieuse lettre où il lui demande delui préter des fonds pour permettre de
prendre un bureau de loterie, accordé parle Directoire, à une excellente
femme, « à laquelle je dois m'intéresser puisqu'elle est la mère de mes
enfants ». Il parle de Thomas Paine, qui loge chez lui. (Imprimerie-librairie
ducerele-social, place du Théâtre-Francçais, n°4.)

BOSC (Document sur Louis-Auguste-Guillaume), natu-
raliste, ami de Madame Roland, n. 1759, m. 1898.

P.s. par MARTEL et DinELot, président et greffier de la
section du Contrat social; Paris, 15 février 1793, 1 p. in-4.

Certificat de civisme pour le citoyen Louis Bosc, administrateur des
postes, rue des Prouvaires.

BUONARROTI (Michel), arrière-neveu du grand
sculpteur Michel-Ange, co-accusé de Babeuf, historien
de leur conspiration, n. 1761, m. 1837.

L. a. s. au commandant de l’île de l’Egalité, ci-devant Saint-
Antioche ; 21 janvier 1793, 1 p. in-fol. (Coll. B. Fillon.)

« Mesfonctions d'apôtre de la liberté m'imposent de concourir au soula-
gement de l'humanité souffrante. J'ai trouvé ici trois pauvres femmes qui
mériteront, sans doute, votre attention. Elles sont réduites à vivre d'her-
bages.. » Comme il existe dans les magasins de l'ile l’'Egalité des bleds
{ appartenant à des satellites volontaires du tyran de Sardaigne, » lesquels
bleds seront sans doute distribués aux plus nécessiteux, il le prie de faire
participer ces malheureuses à la distribution : puisil signe : Buonarroti,
apôtre de la liberté, envoyé par le général pour organiserle peuple de S. Antioche.

CAMMAILLE SAINT-AUBIN (C.-M.), artiste et auteur
dramatique.

L. a. s. à un ami; Châlons-sur-Marne, 16 septembre 1792,
4 p. in-4.

Curieuse lettre où il se montre violent révolutionnaire. Il s’informe de
l'esprit public à Paris et demande des renseignements surles élections à la
Convention. « Est-il vrai que les brigands, riches et vils courtisans de Ia
tyrannie, colorés du masque de l'indigne royauté, prisonniers à Orléans,
ont été punis de mort à leur arrivée à Paris. (Onsait que les prisonniers de
la Haute-Cour d'Orléans furent conduits à Versailles, où ils furent massacrés
en grande partie le 9 septembre, v. le n° 190 du présent catalogue). Il mani-
feste le plus vif désir de combattre lés ennemis et fait l'éloge du patriotisme
des Champenois, puisil s’écrie : € Paris! Paris! lieu sacré de ma naissance,
tu as été le foyer de la Liberté ! A ta voix la tyrannie a été écrasée, toute la
France s’est levée. L'esclavage a disparu avee la misère, la cruauté son
horrible cortège el la Liberté, belle, triomphante, accompagnée du bonheur
et suivie de l’'Abondance, plane majestueusement sur tout l'univers. Je te
Salue, ô Paris, et je suis heureux d’avoir reçu l'être dans ton sein immortel. »

13
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CHALIER (Joseph), le chef du parti révolutionnaire
lyonnais, n. 1747, décapité le 16 juillet 1793.

L. a. s. aux députés de la Convention, à l’hôtel de Milan;
Lyon, 4 mars 1793, 1 p. in-4. Rare auf. sig.

PRÉCIEUSE LETTRE, écrite au commencement des persécution que l’on diri-
geait contre lui, comme complice d'un prétendu complot révolutionnaire.
Chalier dénonce l'attitude des Marseillais à son égard: ils viennent grossir
le nombre de ses assassins. « Ils se disent et ils osent se dire soldats de la
Patrie ? Ah non, sans doute,ils ne le sont pas. Ordonnés que pour la sûreté
de ma personne les officiers répondent sur leurs têtes de celles que quel-
ques malintentionnés d'entre eux ont dit vouloir absolument abattre. est
temps, enfin, que ma vie, qui n'est employée que pour le salut dupeuple,
soit en sûreté. »

CHALIER (Joseph).
L. s., signée aussi par RoLAND, NIviÈRE-CHOL, VITET, PRES-

SAvIN, etc., officiers municipaux de la ville de Lyon, au pro-
cureur général syndic du département de Rhône-et-Loire;
Lyon, 3 février 1791, 1 p. in-folio.

Ils le prient d'informer le publie de la date de la foire. — Cette pièce est
remarquable par la réunion des signatures de J.-M. Roland, le futur
ministre de l'Intérieur, Vitetet Pressavin, plus tard députés à la Convention,
Nivière-Chol, candidat des royaliste à la mairie de Lyon, concurrent heu-
reux de Chalier,etc.

CHALIER (Joseph).

P. s. avec quelqueslignes aut. ; Lyon, 16 décembre 1791, 2 p.
in-4.

Pièce signée comme officier municipal ; approbation d’une dépense.

CHAMBON DE MONTAUX (Nicolas), médecin, maire
de Paris du 30 novembre 1792 au 2 février 1793,
n. 1748, m. 1826.

1o L. a. s. au citoyen Granville; 4° jour complémentaire
an V, 1/2 p. in-8.

20 P. a. s. ; 27 février 1822, 1 p. in-8 oblong.

Certificat médical. Il prend les qualités d’ancien premier médecin des
armées et d'inspecteurgénéral des hôpitaux militaires. (V. le n° 16 du pré-
sent catalogue.)

CURTIUS (Guillaume), un des vainqueurs de la Bas-
ülle, n. 1743, m. 1801.

L. a. s. à M. Guillaume, directeur de la maison de secours
de la rue des Filles-Saint-Thomas ; Paris, 19 juin 1790, 1 p.
in-4.

1 l'informe que son portrait est terminé et l'invite à venir le prendre,
« vu que j'ai peu de place dans mon cabinet de réserve. » (V. le n° 152 du
présent catalogue.)
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DALAYRAC(Nicolas), célèbre compositeur de musique,
n. à Muret, 1753, m. 1809. :

P. a.s.; 5 floréal an IT (24 avril 1794), 1 p. in-fol.

Curieuse Pièce. Copie de la main de Dalayrac d'une pièce où les artistes
de l’Institut national de musique déclarent que les talents de Dalayrac, au-
teur de 25 ou 30 ouvrages dramatiques, notamment de plusieurs pièces
patriotiquestelles que la Journée du 14 juillet, du Siège de Toulon, sont très
nécessaires aux travaux dont la Convention a chargé l'Institut.

DANJOU (Document sur Jean-Pierre-André), membre
de la Commune de 1792, n. 1735, m. 1818.

Certificat de vie, signé parle juge de paix de la sectiondes
Arcis, pour Jean-Pierre-André Danjou, né le 6 mars 1735, à la
Tour-d’Aignes (Vaucluse).

DESAULT (Pierre-Joseph), célèbre chirurgien, qui
soigna Louis XVIT au Temple, n. 1744, m. 1795.

1° L. a.s. au citoyen Vavin ; Paris, 27 novembre 1792, 1 p.
in-4.

Intéressante lettre relative à l'embaumement du corps de Mirabeau.

20 P.s. par HENRY et MicHez, administrateurs au départe-
ment de police de la Commune de Paris; 11 prairial an Il
(30 mai 1794), 1 p. in-4, tête et vignette imprimées.

Ordre au concierge de la maïson d'arrêt du Luxembourg de recevoir le
nommé Dusault, chirurgien-major de l'hospice de l'Humanité.(Sur la dénon-
ciation de Chaumette; Desault avait été arrêté au cours d’une leçon, le
28 mai 1794.)

DIETRICH (Philippe-Frédéric, baron de), minéralo-
giste, homme politique, maire de Strasbourg, chez qui
Rouget de Lisle improvisa la Marseillaise, membre de
l’Institut, n. 1748, décapité en 1798.

L. a. s., comme maire de Strasbourg, aux membres du
Comité ecclésiastique de l’Assemblée nationale ; Strasbourg,
24 janvier 1791, 1 p. 1/2 in-folio. L

Il leur soumet la formule de serment de M. Brendel, professeur de droit
canon et leur demandesi elle est acceptable.

DORFEUILLE (Paul-Pierre Goger, dit), célèbre acteur
et entrepreneurde spectacles, n. 1745, m. 1806.

L. a. s. aux membres du comité dudistrict des Filles Saint-
Thomas ; Paris, 21 août 1789, 4 p. in-fol.

CURIEUSE LETTRE. Après avoir rappelé que les Parisiens se sont soulevés
au 14 juillet pour défendre leur liberté menacée et rappelé que les gardes
françaises se sont joints au peuple dans cette circonstance, il dit qu'il y
aurait de l'ingratitude à abandonnerle roi, leurpère à tous, et il propose de
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former un ee de cent hommes pardistrict, qui aurait la charge de veiller
surles jours duroi à Versailles. Il propose de demander au duc d'Orléans
que le commandement de ce corps de 6.000 hommes soit confié au duc de
Chartres.

DUVAL D'EPREMESNIL (Document sur Jean-Jac-
ques), conseiller au parlement de Paris, qui lutta en
faveur des prérogatives du Parlement, député aux
Etats-Généraux, n. 1745, décapité en 1794.

10 L. a. s. de MADAME SENTUARY D'EPRÉMESNIL (au baron de
Breteuil) ; Paris, 1er juillet 1788, 1 p. in-fol.

Elle demande à partager la prison de son mari (Duval d’Eprémesnil avait

été arrêté le 5 mai précédent.) « J'ai rempli l'office de mère, celui d’épouse
me reste encore. Il m'ordonne de porter mes soins à celui à qui je me dois

toute. J'espère de la bonté du roy, qu'il melaissera remplir mes devoirs. »

2% L. s. de M. DE LAMOIGNON, garde des sceaux, au baron de

Breteuil ; 8 juillet 1788, 1 p. in-fol.

Il lui retourne la lettre de Madame d’Eprémesnil que M. de Breteuil lui

avait communiquée. Il ne donne aucune réponse ausujet de la demande

de Madame d’Eprémesnil. Une note indique que la permissionfut refusée.

FESCH (Document sur le cardinal Joseph), oncle de
Napoléonler, archevêque de Lyon, n. 1763, m. 1839.

1° L. s. d'A. BroxGnrART, directeur de la manufacture de

Sèvres, au cardinal Fesch; 4 juillet 1811, 1 p. in-folio.

11 lui demande quel jour lui conviendra pour la remise du service de
Sèvres, que lui offre l'Empereur.

20 P. manuscrite, 1 p. 1/2 in-fol.

Note des objets offerts au cardinal Fesch. Buste de l’empereur, tasse avec
le portrait de l’Impératrice par Isabey,ete.

GAIL (Document sur Jean-Baptiste), helléniste, mem-
bre de l’Institut, n. 1755, m. 1829.

P. a. s. de Cicéron Le Bois, accusateur public; Paris,
12 brumaire an II (2 novembre 1793), 1 p. in-4.

Il certifie, à titre de président de la section du Théâtre-Français, que le
citoyen Gail, professeur delittérature grecque aucollège de France, a rempli
avec soin, lors du 10 août, toutes les fonctions qui lui avaient été déférées
par ses concitoyens,

GONCHON (Clément), fameux jacobin, envoyé en
mission dans les départements de Rhône-et-Loire et
de l'Ain.

do La. s. à Garat; Lyon, 12 juin 1793, 1 p.1/2 in-4.

Curieuselettre où il proteste contre le rapport du Dubois-Crancé.Il pré-
tend qu'on doit avoir autant de confiance dans ses rapports que dans ceux
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rédigés parles représentants du peuple. « Vous devez savoir, étant ministre
de lntérieur, qu'il y a dans la République, des monstres, des scélérats de
de toutes espèces,il faut les faire connaître pour queles citoyens richeset
pauvres qui ne sont pas encore à la portée de la vrai vertu républicaine,
puisqu'ils se laissent tromper parces différentes tourbes d'insectes puissent
les écraser. Oh! aidez-moi à sauver la Patrie, »

20 L. a. s. du même au même ; Paris, 26 juillet 1793, 3 p. 1/2
in-folio.

Très curieuse lettre où il raconte ses démêlés, à Lyon, avec le représen-
tant Birotteau.

OUGES (Document sur Olympe de), femme delettres,
ardente révolutionnaire, n. 1755, décapitée en 1793.

P.s. de WAvELEux, greffierde la Petite-Force; Paris, 9 fruc-
tidor an IX (26 août 1801), 1 p. in-4.

Il atteste que la citoyenne Olympe Degouges était détenue à la petite Force
comme suspecte et que sa belle-fille Madame Degouges y venait assidument
la voir, jusqu'à son transport à la Conciergerie. — On a joint un billet écrit
au nom d'Olympe de Gouges.

GRÉTRY (André-Modeste), célèbre compositeur de
musique, auteur de Richard cœur-de-lion, n. 174,
m. 1813.

L. a. s. à M. Decroix ; 1 p. in-8. Jalie pièce.

HASSENFRATZ (Jean-Henri), physicien, membre de
la Commune de Paris, n. 1755, m. 1897.

19 2 p. s. le Répub. J.-H. Hassenfralz ; juillet 1793 et octobre
1794, 4 p. in-fol.

Pièces signées comme membre de la Commission des armements.

20 P. s. de CouLoMBEAU, secrétaire-greffier de la Commune
de Paris ; Paris, 21 février 1793, 1 p. in-4, tête imprimée.

Il déclare que le citoyen Jean-Henry Hassenfratz a été nommé membre
du Conseil général du dix août parla section des gardes-françaises: il certi-
fie qu'il a assisté régulièrement aux séances jusqu'à sa nomination d'admi-
nistrateur du matériel au département de la Guerre.

30 P. s. par BILLAUD-VARENNE, C.-A. PRIEUR, R. LINDET,
membres du Comité de salut public; Paris, 30 messidor an II
(18 juillet 1794), 1 p. in-fol., tête et vignette imprimées.

Nomination du citoyen Hassenfratz en qualité d’inspecteur des mines.

do P.s. par Merror, secrétaire-greffier de la municipalité ;
Paris, 24 décembre 1792, 1 p. in-folio, tête et vignette impri-
mées. 1

Copie certifiée conforme d’une déclaration d'Hassenfratz attestant qu'en
qualité de membre du conseil de la Commune il n’a jamais eu de mission
emportant une responsabilité de comptabilité.
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HAÜY (Document sur Valentin), instituteur des jeunes

aveugles, n. 1745, m. 1822.

P. a. s. de Grizzor et LevAcHER-DuPLessis, président et
secrétaire de la section de l’Arsenal ; 8 prairial an III (27 mai

1795), 1 p. in-fol.

Extrait duregistre des procès-verbaux. — L'assemblée de la section cons-

tate que le citoyen Haüy a provoqué, lors des massacres de septembre,
l'assassinat ducitoyen Sicard, instituteur des sourds-muets et qu'il a dérobé
le registre des délibérations de la section. En conséquence, l'assemblée

décide que le citoyen Haüy doit être désarmé,arrêté et traduit devant le

Comité de sûreté générale.

2 P. s. par Hauy et par LOUISE ALLAIN, sa femme, signée
aussi par les commissaires de la section des Lombards;
13 prairial an II ({er juin 1795), 1/2 p. in-4.

- Certificat de levée de scellés chez le citoyen Valentin Haüy.

JANVIER (Antide), célèbre mécanicien et horloger,
n. à Saint-Claude (Jura), 1751, m. 1835.

L. a. s. aux membres du comité d'instruction publique ;
Paris, 4 floréal anIII (23 avril 1795), 1 p. in-folio.

Intéressante lettre où il réclame un appartement sain et spacieux pour

Ferdinand Berthoud. Ce logement pourrait être situé au Louvre. Il déclare

qu'il désire être un des premiers à recevoirles leçons d’un aussi grand

maître.

JOURDEUIL (Didier), adjoint au ministère de la
guerre.

jo L. s. aux officiers municipaux de la commune de Com-

piègne ; Paris, 24 germinal an IT (13 avril 1794), 2 p. 1/2 in-4.

Il leur prescrit de veiller sur la conduite des officiers chargés de la garde

des prisonniers de guerre.

20 P, a. s.; 2 nivôse, 1/2 p. in-4.

LA HARPE (Jean-François de), célèbre critique et
auteur dramatique, membre de l’Académie française,

n. 1739, m. 1808.
i

Pièce autographe; 6 vendémiaire an IV (28 septembre 179,5),

11 p. in-fol.

Discours politique prononcé dans une assemblée primaire de la section

de la Butte-des-Moulins, relativement à la Constitution de l'an II. Très
curieux document où il s'efforce de justificerl'attitude des sections, que l’on

accusait de vouloir gouverner la France. « Cette imputation est de la même

force que celle qui transformait en comité central, en comité de gouverne-
ment, la réunion des commissaires pourrédiger une adresse et Se séparer
après l'avoir rédigée et ce sont des législateurs qui en sont là. O justice des

siècles ! que penserais-tu de nous, si tu jugeais de nous par eux ! » (Sept

jours plus tard eut lieu l'insurrection des sections royalistes contre la

Convention.).
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299. LAVOISIER (Antoine-Laurent), l’illustre créateur de
la chimie moderne, n. 1743, décapité en 1794.

19 21.s., signées aussi par les commissaires de la trésorerie
nationale ; décembre 1791, 2 p. in-folio.

20 P.s. par GRÉGOIRE et MENTELLE, secrétaires du comité
d'Instruction publique, 10 prairial an [I (29 mai 1795), 1 p. in-
fol.

Ordre deleverles scellés apposés chez la citoyenne Lavoisier afin qu'elle
jouisse de ses biens en toute liberté.

300. LEBRUN-TONDU (Documentsur Pierre-Marie-Henri),
ministre des affaires étrangères après le 10 août; il
signa, comme président de quinzaine du Conseil exé-
cutif, l’ordre d'exécution de Louis XVI, n. 1763, déca-
pité en 1793.

P.s. par NauuIN, substitut de l’accusateur public; Paris,
7 nivôse an IT (27 décembre 1793), 1 p. in-4, tête imprimée.

Ordre à l'exécuteur des jugements criminels de mettre à exécution le
jugement qui condamne à la peine de mort Pierre-Marie-Henry Tondu, dit
Lebrun, ex-ministre des Affaires étrangères.

901. LOIZEROLLE (François-Simon Avep, chevalier de),
littérateur; il fut sauvé de la guillotine par le dévoue-
ment de son père, qui se laissa décapiter à sa place,
n. 1772, m. 1845.

P. s. par RENNESSON et GUILLOTIN, administrateurs du
domaine national du département de Paris; 18 nivôse an II
(7 janvier 1794), 2 p. 1/2 in-4.

Ils demandent que les scellés apposés chez la citoyenne Loizerolle et chez
son fils soient levés, car il faut considérer quele fils Loizerolle n'a point
paruautribunal et n'a jamais été entendu ni des juges, ni des jurés et qu'il
n'y a en réalité ni accusation, ni déclaration dujury contre Loizerolle fils.

302. MAGNIER (Louis-Bernard, dit Brutus), ardent révolu-
tionnaire, président du fameux tribunal criminel de
Rennes, n. 1772, m.

L. a. s. au citoyen Chateaugiron; Rennes, 19 prairial an II
(7 juin 1794), 2 p. 1/2 in-4.

Curieuse lettre oùil lui expose qu'il a emprunté 2.000 livres à ses collègues
du tribunal de Rennes pour aller rétablir sa santé auprès de sa mére à
Réunion-sur-Oise (Guise (Aisne)). Le tribunal venant d’être dissout, il est
forcé de rembourser immédiatement les 2.000 livres à ses collègues et il
sollicite du citoyen Chateaugiron un prêt d’argent qui lui permette de se
libérer. (La lettre est adressée à H. de Chateaugiron, qui faillit deveñir le
beau-frère de Marceau.)
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303. MARCHENA (José), littérateur et homme politique
d’origine espagnole, secrétaire du général Moreau,

n. vers 1770, m. 1821.

3 1. a. s., dont une à Barras; 7 p. in-4.

Curieuseslettres relatives aux persécutions dontil a été l'objet,àla liberté

descultes, etc. — On a joint un manuscrit de 11 p. in-4, qui contient deux

articles sur l'Espagne.

304. MÉHÉE-DELATOUCHE (Jean-Claude-Hippolyte), pu-

bliciste, un des organisateurs des massacres de sep-

tembre, n. 1760, m. 1826.

3 La. s. à divers ; 1799-1806-1826, 7 p. in-4. Une. de ces pièces

est fortement tachée d'humidité.

Curieux dossier. Dans unelettre de 1806 il annonce que sur le désir de

son correspondant il s'occupe defaire retirer de la cireulation une brochure

__ VAnti-Jurieu — qu'il avait fait imprimer dans les temps d’abomination.

ll se déclare partisan d'une religion qui aura pour principal dogme l'amour

de son pays êt l’obligeance envers son prochain. Curieuse appréciation sur

Talleyrand. — Ceslettres pourraient être consultées utilement pouruntravail

sur Méhée. — On a joint une lettre de la femme de Méhéé, adressée à un

rédacteur du Moniteur. Elle défend son mari, qui était accusé, dans un ar-

ticle du Moniteur, d'avoir pris part aux massacres de septembre.

305. MOMORO (Antoine-François), révolutionnaire, qui

prit une part active à la journée du 40 août, apôtre du

culte de la Raison dont sa femmeétait une des déesses,

n. 1756, décapité en 1794 avec les Hébertistes.

4o P. s., écrite et signée par Gau, l'helléniste ; 4 octobre

1792, 1 p. in-8 oblong.

Nomination de secrétaires chargés de faire des collectes à domicile pour

l'équipement des volontaires. ’

2 L. a. s. ;: 9 décembre 1792, 2 p. in-folio.

Curieuse lettre où il rappelle que dans sa mission, comme commissaire

du pouvoir exécutif provisoire, il a sauvéla vie, à Lisieux, à la baronne de

Drucourt ainsi qu'à ses domestiques, que l'on voulait massacrer et qu'il a

évité le massacre des détenus dansles prisons de Lisieux. -

30 P. a. s.; 8 frimaire an IL,1 p. 1/2 in-4.

Mémoire d'impression fournies au Comité de salut public de la section de

Marseille et de Marat.

306. MOMORO (Antoine-François).

L. a. s. à Vincent, secrétaire du ministère de la guerre;

Saumur, 1er août 1793, 2 p. in-4.

Il lui envoie une dénonciation grave contre Westermann, qui est allé en

Vendée pourlivrer les républicains aux rebelles. Il faut lui faire son pro-

cès. Ilest temps de chasser tous les coquins de larmée, à commencer par

les généraux ci-devant nobles. « Rossignol, qui est actuellement général en
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chef, purgera tous ces drôles là. » Il parle ensuite d'une affaire oùles Répu-
cains aurait eu l'avantage à Chantonayel il demande l'envoi des Mayençais
en Vendée, pouren finir au plus vite.

MONTANSIER (Marguerite BrunET, dite), célèbre
actrice et directrice de théâtre, n. 1730, m. 1899.

P. s. avec deux lignes aut., signée aussi par HoNoRé Bour-
DON NŒUVILLE, son associé; Paris, 21 floréal an II (10 mai
1794), 1 p. in-4.

H.-B. Nœuville et Marguerite Montansier donne pouvoir à un procureur
de traiter pour la location du théâtre de Caen, Nœuville était détenu à la
grande Force et la Montansier à la petite,

MONTANSIER (Marguerite BruxRT).
19 L.s.; Paris, 3 juillet 1790, 2 p. in-4.

Belle lettre relative à un spectacle qu'elle devait donner à Versailles avec
son associé M. de Nœuville.

MOREAU (Jean-Michel), dit le Jeune, dessinateuret
gracieux vignettiste, n. 1741, m. 1814.

Portraits-charges, dessins à la plume, 1 p. in-4.

NECKER (Jacques), le célèbre financier, ministre de
Louis XVI, père de Madame de Staël, n.1732, m. 1804.

L. aut. ; 6 février 1801, 1 p. 1/2 in-4.

11 parle d’un deuil qui vient de frapper Madame de Créqui, puis il remer-
cie son correspondant de l'article qu'il a publié sur le dernier livre de sa
fille (Sur la littérature considérée dans ses rapports avec l'état moral et poli-
tique des nations). Le compte-rendu très détaillé plait assurément aux au-
teurs maïs le publie, qui tient surtout à être renseigné promptement, préfère
une analyse sommaire, mais paraissant rapidement.

PACHE (Jean-Nicolas), ministre de la guerre, maire de
Paris, n. 1746, m. 1893.

1° L. a. de Pache, signée par le maréchal de Castries; Paris,
24 décembre 1782, 1 p. in-4.

Lettre de recommandation en faveur de Necker.

20 L. a. s. à Cusset, député à la Convention: 14 décembre
1792, 1 p. in-4.

PIÈCE HISTORIQUE. Il a recu avec un serrement de cœurla lettre qu'il lui a
a écrite le 10 ; elle lui parvient avec celle de Beurnonville (Beurnonville,
énéral en chef de l'armée de la Moselle, venait d'essuyer plusieurs échecs

devant Pellingen). « Je viens d'écrire à ce dernier, qui pourra faire canton-
ner son armée pour la réparer. Il seroit superflu que j'entre en ce moment
dans aucun détail, il me semble que le jugement de-Louis Capet vous
rapelle à Paris, ainsi nous en causerons ensemble. » (V. les n° 17 à 20 du
présent catalogue.)

14
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PALLOY (Pierre-François), maitre-maçon, entrepre-
neur des démolitions de la Bastille, connu sous le

. nom du Patriote Palloy, n. 1754, m. 1835.

10 P.a.5s., 1 p. in-8.

Notice surune cliquette, qu’il avait faite avec le fer et le bois de la Bas-
tille. Elle lui servait à appeler les ouvriers pourles repas et à rétablir l'or-
dre dans les chantiers.

20 L. s. à Audon, ancien commis de la Bastille ; 10 mars
an IVe (de la Liberté ?), 2 p. in-fol.

Lettre relative à la reddition de ses comptes de la démolition de la Bas-
tille.

30 Titres qui m'autorise pour la démolition de la Bastille et
pièces à l’appuy, pièce manuscrite, 24 p. in-folio.

Intéressant manuscrit, qui contient la copie de toutes les pièces qui concer-
nent la démolition de la Bastille.

4o 30 pièces ou lettres diverses adressées à Palloy, toutes
relatives à la démolition de la Bastille. Le dossier contient
notamment une pétition des ouvriers employés à la démolition
de la Bastille. Ils demandent à continuer leur travail jusqu’à
ce que la dernière pierre soit arrachée, des lettres de Cahier
de Gerville, de Moreau de Saint-Méry, de J. Menou, toutes
relatives à l’envoi de souvenirs de la Bastille.

5o 10 pièces imprimées.

Portrait de Palloy et pièces de circonstances imprimées parPalloy.

PALLOY (Pierre-François).

12 pièces imprimées portant la signature autographe de
PALLOY.

Envoi de souvenirs de la Bastille, serments républicaines, etc. Un de ces
serments est délivré à Bouchotte ; il porte sa signature autographe,

9314. PALLOY (Pierre-François).

10 2 1. a. s.,.adressées à sa femme ; 1794, 6 p. pet. in-8.

Curieuseslettres écrites pendant sa détention.

20 P.s. par CouroMBEaU,greffier de la Commune de Paris;
29 nivôse an IT (18 janvier 1794), 1 p. in-fol.

Extrait du registre des délibérations du Conseil général. L'assemblée
ayant délibéré sur une pétition de la citoyenne Palloy,fille du Patriote,
déclare que l'arrestation de son père est motivée par ses malversations et
passe àl’orde du jour.

30 P.s. par TALLIEN, BÉzZARD et MoNNET, conventionnels;
25 ventôse an II (15 mars 1794), 1 p. in-fol.

Extrait des procès-verbaux de la Convention. — La Convention- déclare
nulle et illégale l'arrestation de Palloy et décrète sa mise enliberté.



915.

316.

917.

— 107 —

PALLOY (Pierre-Françoïis).

6 p. s. par MÉHÉE-DELATOUCHE, TALLIEN, etc.; 1792, 8 p.
in-4 ouin-folio. :

Pièces adressées à Palloyet relatives à l'organisation de la fête donnée en
l'honneur des soldats de Chateauvieux.

PALLOY (Pierre-François).

do P. s. par TALLIEN, secrétaire-greffier de la municipalité
de Paris ; 24 août 1792, 1 p. in-folio.

Le Conseil général de la Commune arrête que Palloy remettra au départe-
ment des travaux publics les noms, le nombre et le signalement des ouvriers
employés aux travaux du Temple.

20 P.s. par PÉRARD, DUHEM, LAKANAL et MERLIN, de Douai;
9 août 1793, 1 p. in-folio.

Extrait des procès-verbaux de la Convention. L'assemblée accepte un
tableau donné parPalloy; il est formé des pierres de la Bastille et un glaive,
surlequel est inscrit : fatal aux tyrans, est attaché au dit tableau.

30 Passeport délivré à Palloy par le comité de sûreté géné-
rale, sig. MATHIEU, PERRIN (des Vosges), CALÈS, GAUTHIER (de
l'Ain), THIBAUDEAU et SEVESTRE; 29 germinal an II, 4 p. in-
fol., cachet.

Les autorités militaires laisseront librement passerle citoyen Palloy, de la
commune de Sceaux-l'Unité, allant à Versailles auprès du représentant
André Dumont. — A la suite sont trois visas. (Par suite de l'insurrection du
12 de ce mois, on avait pris des mesures très sévères contre les Terroristes.
Les ennemis que Palloy avait dans” sa commune étaient parvenus à le faire
en dans cette catégorie, ce qui explique la nécessité de ce passe-
port.

PALLOY (Pierre-François).

A l’auteur de l'Histoire numismatique de la Révolution fran-
çaise (M. Hénin), p. aut. de PALLoOY; (vers 1825), 12 p. in-folio.

Cet autographe est illustré de neuf vignettes gravées par Palloy; elles sont
accompagnées de légendes. L’une des gravures représente les deux revers
de sa médaille du 9 thermidor, qu'il fit en l'an IIT, avec les barreaux du ca-
chot où on l'avait jeté pendant la Terreur. Les huit autres vignettes sont
des allégories destinées à la glorification de Louis XVIII. Dans cette lettre
singulière, il témoigne sa reconnaissance à l’auteur de l'Histoire numisma-
tique de la Révolution française, d'avoir reproduit fidèlement toutes les mé-
dailles qu’il a fait frapperà cette époque, et de lui avoir, le premier, rendu
justice. Il lui raconte toute sa vie, tous ses travaux patriotiques. Sa femme
les a partagés avec un courage héroïque. Ils comptent cinquante ans de
mariage, et ils vont renouveler leur nœud conjugal à la face des autels. —
Il finira comme il a commencé, toujours patriote pour la vie. « Tel a été ma
première devise. Je suis le premier quiait eu le courage d'ajouté ce prénom,
en face des cinq cent électeurs, le douze juillet 1789, à la maison com-
mune... » — Depuis la rentrée des Bourbons, il a beaucoup écrit à la louange
de la paix ; il a imaginé des vignettes qui sont autant de médailles pour l'his-
toire. « Tout ce qui me vient dans l’idée est exécuté sur-le-champ. Je tra-
vaille jouret nuit, et me prive de tout pour terminé ce patriotisme d'époque
si heureusement commencé ; ils vallent bien les soixante mille et plus, tant
vignettes que médailles, dont j'ai peuplé, et mis au monde depuis 1789... »
Le 26 juillet 1789, il a sauvé la vie à M. Champion de Villeneuve, ministre
de l'intérieur, qui allait être victime d'un assassinat. « Alors, dit-il, j'étais
royaliste constitutionnel.» Après la journée du 10 août, la Commune lui
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suscita des tracasseries. Il rendit ses comptes pour ses travaux des Tuileries
(V. le n° 182), reçut les augustes prisonniers, comme architecte du Temple, et
artit pourl'armée,à la tête d'un corps de volontaires, dont il devint colonel.
n son absence, on fit courir le bruit qu'il était émigré, et qu'il emportait

300,000 livres à la nation. Il n’en servit pas moins la République avec dévoue-
ment. Il revint au sein de sa famille, et se vit bientôt jeté dans un cachot..
Tous les gouvernements qui se sont succédé, même celui du Directoire,
étaient sans consistance. Il s'est rallié à celui de l'Empereur, qui ramenait
l'ordre et la victoire, et il ne l’a jamais trahi. « Je regarde comme un grand
crime la trahison ; j'abhore ces êtres ingrats aux bienfails de leur maître,

ces hommes à double face, ces caméléons de tous les partis, ces singes en
révolution, qui tourne à tous les vent comme des girouettes. » Il prit les
armes pouraller au-devant de l'ennemi; mais voyant que les Parisiens ou-
vraient leurs portes, il s'est rallié aux Bourbons. Il expose ensuite la triste
situation oùil se trouve. Un oncle qu’il avait à Condrieux (Rhône), devait
lui laisser 800.000 fr. IL en a été frustré par le mariage de cet oncle avec sa
cuisinière. Il ne lui reste qu'unefille, veuve d'un aide de camp de l'Empereur.
Elle a unfils, officier au 48° de ligne. Elle reçoit une pension de 800 fr. « Et
moi et mon épouse,dit-il, nous n'avons que 600 fr. viager. »

PAROY (Jean-Philippe-Guy LE GENTIL, marquis de),
peintre et graveur, auteur de Mémoires sur la Révo-
lution, publiés par M. Etienne Charavay, n. 1760,
m-1824.

3 L. a. s. ; 1818-1824, 6 p. in-4 ou in-8.

PICCINNI (Joseph-Marie), fils ainé du compositeur de
musique, auteur dramatique, n. 1758, m. 1826.

Rapport aut. sig., à Barras, 3 p. in-fol.

Rapport sur Ja situation de Paris. Il demande à être employé comme agent
secret. Curieux détails. 1

RÉAL (Pierre-François, comte), accusateur public près
le tribunal du 10 août, directeur de la police sous
Fouché et préfet de police pendant les Cent-Jours,
n1797,-m441834

1o P. s. par les administrateurs du département de police
du département de Paris; 11 germinal an II (31 mars 1794),
1 p.in-4.

Ordre d’écrouer au Luxembourg le citoyen Réal en vertu d’un arrêté des
comités de salut public et de sûreté générale,

2%L. a. s. à Merlin, de Douai; Vendôme, 27 ventôse an V

(17 mars 1797), 1 p. in-4.

Lettre écrite en qualité de défenseur du général Fyon. — La minute aut.
de la réponse de Merlin est au dos.

30 L. a. s. à M. de Bellemare, commissaire de police, à
Anvers ; Paris, 18 août 1813, 1 p. in-4.

Curieuse lettre relative à une querelle qui s'était élevée entre Rampon etle
préfet de l'Escaut, Desmousseaux.
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321. RÉVEILLON (Jean-Baptiste), propriétaire d’une manu-
facture de papiers au faubourg Saint-Antoine, qui fut
pillée le 21 avril 1789, n. à Paris, le 11 octobre 1725,
m. dans la même ville, le 18 septembre 1811.

L. aut. à la 3e personne ; 23 juillet 1789, 1 p. 1/2 in-8. Rare.

Ilinvite un ami à dîner afin qu'ils puissent pleurer sur leurs malheurs
communs.

C
o29. ROGER (Barthélemy), célèbre graveur, n 1767, m.

1841.

do Reçu aut. sig. ; Paris, 14 sept. 1822, 1 p. in-8 oblong. —
20 5 vignettes gravées par lui, dont 2 d’après Prud’hon.

393. SAINT-HURUGE(Victor-Amédée, marquis de), fameux
révolutionnaire, qui participa aux journées d'octobre
1789 et du 20 juin 1792.

10 21. s. avec deux lignes aut.; Paris, 30 septembre 1789,

2 p. in-4.

Lettre circulaire aux districts oùil proteste contre son incarcération.

20 L. a. s.: Prison de Péronne, 9 août 1797, 4 p. in-fol. Cou-

pée en 8 morceaux.

Curieuse pièce écrite de prison, où il était détenu pour avoir préché à
Péronne le meurtre et l'incendie. Il proteste de son innocence et demande sa
mise en liberté.

324. SANSON (Charles-Henry), bourreau de Paris, qui
exécuta Louis XVI, n. 1739, m. à Paris, 4 juillet 1806.

L. a, à la 3e personne, à Maton de la Varenne ; 3 mars 1790,

1 p. in-4. Rare.

IL lui envoie deux recettes pour se purger.

395. SEDAINE (Michel-Jean), célèbre auteur dramatique,
membre de l'Académie française, n. 1719, m. 1797.

Pièce autographe ; 1793, 1 p. in-4.

C'est le propre signalement de Sedaine, destiné à être inscrit sur une
carte de sûreté,

326. SLJAS (Prosper), ardent jacobin, adjoint au ministre
de la guerre ; il tenta de soulever la Commune de
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Paris lors du 9 thermidor, n. 1759, décapité le 11
thermidor an If. :

2 1. s. comme adjoint au ministre de la guerre ; {er et 4 sep-

tembre 1793, 2 p. in-folio.

Envoi d’un détachement de cent hommes, pris dans la gendarmerie du

département de Paris, au général Carteaux.

397. SOURIGUÈRE SAINT-MARC (J.-Marcel), auteur dra-

matique, collaborateur de Désaugiers, n. 1767, m. 1837.

1o L. a. s. à M. Capelle; Paris, 31 octobre 1829, 1 p. in-4.

Il lui envoie son hymne: le Réveil du peuple.

2% Le Réveil du peuple, 1 pièce de vers aut. sig., 3 p. in-4.

398. VINCENT (François-Nicolas), un des chefs des Corde-

liers, secrétaire général du ministère de la guerre,

n. 1767, décapité le 4 germinal anIT.

do L.a. s.; 11 septembre 1793, 1 p. in-4.

2 2 1. s., comme secrétaire du ministère de la guerre ; 1793

et 1794, 2 p. in-fol.



BREVETS ET VIGNETTES

329. BREVETS. 18 pièces.

Pièces sur vélin et sur papier : Bataillon des patriotes de

1789, cartouche patriotique, certificat de présence, médaillon

des deux épées, XIe bataillon du département de Paris, 84eet 28e
demi-brigade, congé de réforme, etc.

° 330. AMBASSADEURS. 13pièces.

Jolies vignettes gravées, qui ornent des lettres d’Amelot,

Cacault, Haller, Rivaud, Roberjot, Barthélemy, Bertolio, etc.

331. CONVENTION ET DIRECTOIRE.

Vignettes de la Convention, du ministère de la guerre, du

Directoire, curieuse et très belle vignette des épreuves natio-
nales, etc.

339. VIGNETTES MILITAIRES. 98 pièces.

Toutes ces vignettes sont gravées et se trouvent sur des

lettres de généraux de l’époque de la Révolution. Quelques-
unes sont fort jolies.

333. VIGNETTES MILITAIRES. 43 pièces.

Toutes ces vignettes sont imprimées et se trouvent sur des

lettres d'officiers de l’époque de la Révolution.

334. ADMINISTRATEURS MILITAIRES. 20 pièces.

Vignettes gravées : service des subsistances, des transports,

commissaires ordonnateurs, inspecteurs aux revues, etc.

335. ADMINISTRATIONS DIVERSES. 21 pièces.

Pièces gravées et imprimées de la commission du commerce
et des approvisionnements, de l’administration des forêts, des
travaux publies, de la socièté d'agriculture, etc.

336. VIGNETTES PARISIENNES. 2 pièces.

Deux vignettes, dont une fort jolie, de la section de Popin-
court.
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VIGNETTES DE PRUDHON. 9 pièces.

Jolies pièces dessinées par Prudhon, gravées par Roger.

Elles se trouvent sur des lettres de Fouché, de Bourienne, de

Lemaroiïs, etc.

VIGNETTES BELGES ET HOLLANDAISES.7 pièces.

Vignettes de la République batave, dutribunal révolutionnaire

de Bruxelles, du département de la Dyle, de la Meuse -Inférieure,

etc., etc.

VIGNETTES ITALIENNES. 13 pièces.

Vignettes gravées et imprimées de la République cisalpine,

de la République romaine, du département du Reno, du gouver-

nement du Piémont, etc.

VIGNETTES ÉTRANGÈRES. 18 pièces.

Vignettes gravées ou imprimées du canton de Lucerne, pas-

seport allemand, République ligurienne, certificat des maitres-

cordonniers d’'Hambourg, ambassadeur suédois et danois,etc.

. VIGNETTES DÉCOUPÉES. 36 pièces.
Parmi ces vignettes découpées, on remarque la jolie vignette

de Macdonald, celle de la République cisalpine, etc.

IMPRIMÉS. 43 pièces.

Carte de citoyen actif, certificat de non-rébellion, billets de

garde nationale. — On a joint une liasse d'assignats divers.

FRANC-MACONNERIE.

Jolie vignette gravée par Cardon. Elle représente une femme

appuyée sur une corne d’abondance, tenant dans la main

droite des flèches. À droite on voit une ruche entourée d'a-

beilles, à gauche une maison en construction, le tout est

dominé par le triangle symbolique.

Sous ce numéro on vendra, en lots, des pièces et documents

non catalogués sur la Révolution, ainsi que des autographes

d’académiciens, de littérateurs, de savants, ete. Les pièces

seront réunies par catégories.

Vendôme. — Imprimerie F. Empaytaz

 


